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* 
La révolution industrielle a apporté des bouleversements sociétaux profonds. Si l’on visualise 

parfaitement les épopées de l’or noir : les gisements de charbon, de l’or blanc : l’exploitation de 

l’énergie hydraulique, voire même de l’or tout court avec d’importantes extractions en Limousin, 

il s’avère que l’or gris grenoblois est un peu méconnu. L’or gris, ce terme en fin de compte peu 

répandu, il s’agit du ciment. Les alentours de la cuvette grenobloise ont fait l’objet d’une activité 

intense. 

 

Tout débuta avec la découverte de différents gisements par Louis Vicat, en 1817. Ces trouvailles 

sont confirmées par les recherches alliées d’Emile Gueymard (un savant de l’époque), et du 

colonel Breton. En 1842, les premiers percements du Jalla ont lieu, au pied de la Bastille. Louis 

Vicat, éperdu de science et technique, mais bien peu séduit par le développement des affaires 

financières, omet volontairement de déposer des brevets sur ses recherches. Il en ressort que 

l’essentiel s’en trouve spolié en 1824, par Joseph Aspdin, un anglais qui dépose un brevet au sujet 

de la fabrication du ciment Portland. Joseph Vicat, fils de Louis Vicat, établit quant à lui des 

brevets. 

 

A la suite de ces découvertes, il nait à Grenoble ce que l’on appelle la fièvre de l’or gris. Il suffit 

de posséder un petit pan de falaise pour que s’ouvre une exploitation. C’est de la sorte que le 

pourtour de la cuvette se trouve truffé d’une myriade d’exploitations, qu’elles soient artisanales et 

minuscules, industrielles et gigantesques. 

 

Le présent document donne un aperçu généalogique de cette ruée vers l’or gris. Autant que 

possible, il est donné un résumé historique sur les lieux ; toutefois les données sont la plupart du 

temps lourdement lacunaires. L’accent est mis sur le recensement des mineurs et les métiers du 

ciment. En 1884, le nombre de 1400 ouvriers est répertorié, au sein de 22 exploitations. Nous 

tentons de mettre un nom sur cette nuée, bien que de toute évidence la recherche est ardue. 
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Dans l’état actuel des recherches, nous dénombrons au total, en comptant les exploitations 

fragmentées, comme fut le Jalla, et les recherches de faible ampleur (la Roche du Diable), le total 

de 21 exploitations souterraines, toutes menées dans le ciment prompt. 

 

Du côté des recherches généalogiques, nous avons établi les relevés suivants : 

* L’identification des exploitants, pour autant que ces derniers soient connus. Curieusement cela 

n’a pas été systématique, loin s’en faut. Certains sites ont été écartés : Vif, car ça a été déjà fait 

(voir le chapitre consacré), Crolles (stérilité des recherches), Valbonnais (difficulté des recherches 

au vu de la trop grande profusion d’informations parasites). 

* L’identification des mineurs et des métiers du ciment, par le biais des recensements de 

population et des relevés d’état-civil. 

Dans l’état actuel des choses, les relevés sont bornés à 1906. C’est simplement dû à une difficulté 

de recherche. Aller très au-delà (au minimum les années 50), serait fort utile. 

* Une conclusion au sujet du relevé généalogique. 

 

Ces recherches sont loin de former un tout inaliénable. Il est plutôt à considérer que c’est un 

timide début, qui verra sans nul doute venir une masse colossale de recherches complémentaires. 

 

 

 

 
 

 

 

 

Les auteurs et les personnes soutien de cette recherche signalent que l’étude est limitative. En 

effet, il est apparu opportun de restreindre une très large part de cette publication de manière à 

former une version plus courte et moins précise. Ce choix, pour le moins difficile, a été fait en 

vertu de la protection du patrimoine en tout premier lieu. Aussi, cette démarche a été prise de 

manière à ce que l’étude ne permette pas de travaux dérivés, comme le pillage de métaux ou les 

sports extrêmes (base-jump dans les usines ou du genre). C’est grandement dommage c’est chose 

certaine, mais nous nous rêvons comme des archéologues amateurs et non comme un guide du 

routard numéro deux. Nous restons ouverts aux chercheurs et à des recherches complémentaires. 
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Les ciments de la Porte de France 
 

UNE SYNTHÈSE HISTORIQUE ET GÉNÉALOGIQUE 

SUR LES CARRIERES DE CIMENT DE ST-MARTIN-LE-VINOUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce document de synthèse porte sur les carrières de ciment ayant été exploité en souterrain au 

nord de Grenoble, essentiellement sur la commune de Saint-Martin-Le-Vinoux. Il est réalisé une 

brève recomposition historique. Au vu de la malheureuse situation lacunaire en matière de 

documentation, ce sujet est inévitablement partiel. Afin de compléter, il est monté une 

description topographique des lieux. Enfin, il est mené une recherche généalogique sur les 

mineurs de ciment. 

 

Le ciment est nommé l’or gris de Grenoble. 

 

 

 

Bref historique 
 

L’histoire du ciment à Grenoble fut une épopée. Un article de presse locale retrace l’historique de 

manière excellente. Au vu de la qualité documentaire, nous reproduisons le texte ci-dessous sans 

le modifier. 

 

Le début du ciment retracé par  Le Postillon, Journal de Grenoble et sa cuvette, octobre-

novembre 2013. L’article se nomme : Du ciment sous les cimesi. 

 

On connaît le rôle pionnier de Grenoble dans l’électricité hydraulique, les sports d’hiver ou les 

nanotechnologies. Mais la ville fut aussi le berceau d’un matériau qui a radicalement changé nos 

manières de construire, l’allure des villes et le paysage : le ciment. Si les bétonneurs devaient faire 

un pèlerinage, ce serait à Grenoble. C’est ici en effet que fut révélée la recette scientifique du 

ciment, et que furent bâtis à la fois le premier ouvrage au monde en béton coulé, et la première 

tour en béton armé. Et même si cette industrie énergivore et poussiéreuse se fait aujourd’hui 

discrète, elle est encore présente autour de la cuvette. 

 

Ce feuilleton va vous raconter l’univers du béton grenoblois, l’histoire des premières galeries de 

1850 aux usines géantes actuelles, en passant par la tour Perret et les télébennes qui survolent 

l’Isèreii quotidiennement. 
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Dans ce premier épisode, Le Postillon vous emmène deux cents ans en arrière, pour vous narrer 

comment Grenoble est devenue en quelques dizaines d’années la capitale de « l’or gris ». 

 

Au début du XIXème siècle, quand on veut monter une maison ou un bâtiment en pierre, on 

utilise du mortier de chaux. Celle-ci est produite en cuisant le calcaire local dans des petits fours 

artisanaux, elle durcit de manière aléatoire et rarement sous l’eau, c’est donc surtout la taille des 

pierres et leur agencement qui garantissent la solidité des constructions. Pour les grands travaux 

publics qui nécessitent de la chaux hydraulique (qui fait sa prise avec l’eau), on applique la recette 

des Romains qui y ajoutaient de la pouzzolane ou de la brique en poudre. Mais cela coûte très 

cher, et les ingénieurs aimeraient bien comprendre scientifiquement ce qui rend la chaux 

hydraulique. 

 

La ruée vers l’or gris 

 

C’est là qu’entre en scène Louis Vicat, jeune polytechnicien brillant issu d’une famille modeste de 

Roybon (à l’est du département de l’Isère). En 1812, une de ses premières missions est de 

construire le pont de Souillac sur la Dordogne, dont les piles sont immergées et nécessitent donc 

un mortier solide et hydraulique. Obsédé par ce problème, il cuit puis observe la prise sous l’eau 

de centaines d’échantillons de calcaires. Six ans plus tard, il en conclut que ce qui rend une chaux 

hydraulique, c’est uniquement la teneur en argile du calcaire (de 20 à 23%) et sa cuisson à 900 °C. 

Il découvrira par la suite qu’en augmentant la teneur en argile et la température de cuisson, on 

obtient un liant à durcissement plus lent et plus solide à long terme : le ciment. 

 

Cette découverte ne lui assure aucune fortune (il ne dépose pas de brevet, l’imbécile !), mais ouvre 

la voie à la production industrielle de liant hydraulique dans la plupart des pays d’Europe. Car 

désormais, il est très facile de savoir si tel ou tel affleurement calcaire est propre à faire du ciment, 

quitte à ajouter artificiellement un peu d’argile si nécessaire. À Grenoble encore plus qu’ailleurs - 

puisque le savant Emile Gueymard ouvre en 1825 un laboratoire qui analyse gratuitement les 

échantillons de roche et il se trouve que les alentours de la ville regorgent de bancs de calcaires 

parfaitement dosés en argile. 

 

Dans les années 1840, une soixantaine d’usines ouvrent en France dont une trentaine autour de 

Grenoble. Il suffit alors de disposer d’un bout de falaise calcaire, avec quelques fours à chaux 

reconvertis (souvent alimentés par le charbon de La Mure) et d’un ruisseau à proximité (force 

motrice nécessaire au concassage), pour produire un ciment déjà de bien meilleure qualité que la 

plupart des chaux de l’époque. 

 

Quant à Vicat, « pape du ciment » désintéressé par l’argent (c’est son fils Joseph qui ouvrira la 

première usine de la famille en 1853, au sud de Vif), il parcourt la France et identifie plus de 300 

gisements de cet « or gris » pour le plus grand bonheur des industriels et de l’armée ; il repère par 

exemple en 1827 le potentiel des carrières de la Porte de France, qui fourniront tout le ciment des 

nouvelles fortifications de la Bastille. 
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La fièvre de la pierre en poudre 

 

Dans les années 1850, la production de ciment à Grenoble est encore semi-artisanale (80 

personnes employées en tout), mais la demande augmente avec le développement des chemins de 

fer et l’« haussmannisation » des grandes villes. Les grandes familles de cimentiers grenoblois 

peuvent aussi compter sur leurs relations avec les décideurs locaux pour assurer des débouchés à 

leur principale production, le ciment prompt naturel. Celui-ci est à la fois plus rentable que le 

ciment artificiel, nécessite deux fois moins d’investissements, moins de combustible, et est plus 

facile à réaliser. 

 

Le ciment naturel, qui prend rapidement avec une belle couleur ocre et un grain fin, est coulé 

dans des moules pour produire en grandes séries des pierres ayant toutes le même décor, pour 

bien moins cher que les pierres de taille. Ces pierres factices aux décors et moulures plus ou 

moins sophistiqués apparaissent sur tous les nouveaux immeubles, faisant décliner le métier de 

tailleur de pierres. Symbole par excellence de cette époque de transition entre la maçonnerie 

classique et le béton : entre 1869 et 1881, l’église St-Bruno à Grenoble est une des premières au 

monde construite avec du ciment, mais son soubassement et le sommet de ses contreforts restent 

en calcaire de taille blanc. On utilise partout ce matériau-miracle, étanche et démoulable à l’infini : 

tuyauteries, citernes, aqueducs, traverses du tram, dalles, trottoirs... et même poteaux de vigne. 

 

L’apogée du succès industriel arrive vers 1880 quand les 32 cimenteries iséroises emploient 1250 

personnes et produisent 200 000 tonnes de ciment par an, soit un tiers de la production nationale 

et autant que Boulogne qui est à l’époque l’autre pays du ciment. Une crise économique survient 

en 1882, et toutes les petites sociétés encore pseudo-artisanales font rapidement faillite, ne 

laissant avant la Première Guerre Mondiale que cinq gros cimentiers près de Grenoble : Vicat 

(usines au Genevrey-de-Vif et à St-Laurent du pont), Berthelot (grand rival industriel et politique 

des Vicat, à Vif), Thorrand (à Voreppe et Bouvesse), Pelloux (à la Mure) et les Ciments de la 

Porte de France détenus par six industriels. 

 

Mais même pour eux, le début du vingtième siècle est difficile : les grèves se multiplient, des 

barrières douanières limitent l’exportation, la concurrence avec les autres producteurs (comme 

Lafarge en Ardèche) est de plus en plus rude. Ces derniers se sont équipés pour produire en 

masse du ciment artificiel à prise lente, que réclament désormais l’armée et les premiers gros 

chantiers de barrages hydrauliques. 

 

Les cimentiers grenoblois vont donc se moderniser, pour pouvoir prendre leur part dans le siècle 

du béton armé. Derrière Vicat, toujours : lui et son fils avaient construit dès 1855 le premier 

ouvrage au monde en béton coulé, le pont du Jardin des Plantes de Grenoble. 

 

Un gruyère sous le Rachais 

 

La « Société générale et unique des Ciments de la Porte de France », issue de la fusion de trois 

maisons en 1878, est la plus grosse productrice de ciment naturel isérois à la fin du XIXème. Elle 

exploite des filons à Sassenage, Seyssins, mais surtout dans les profondeurs du mont Rachais 

(montagne qui porte la Bastille). Depuis le début de l’exploitation en 1842, les carriers de la Porte 

de France ont en effet transformé cette montagne en véritable gruyère pour mieux suivre le 
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précieux banc de calcaire argileux. En 1910, du lieu-dit « Lachal » au nord jusqu’aux « Combes » 

plus bas et plus au sud, de 215m à 630m d’altitude, la mine compte 67 galeries sur 120km ! 

 

Dans ces couloirs de trois mètres cinquante de haut et de large, les mineurs extraient les blocs à 

l’explosif, qui sont soit chargés dans des wagonnets, soit précipités sur des plans inclinés ou dans 

des puits verticaux pour les acheminer vers l’usine située à St-Martin-le-Vinoux, sur la route de 

Lyon.  

 

Les blocs issus des galeries les plus hautes prennent quant à eux un téléphérique pour franchir les 

300 m de dénivelé entre le mont Jalla et la cimenterie. Construit en 1875, il est constitué de deux 

câbles « autoporteurs » de 600m de long, une installation industrielle unique à l’époque. 

Une fois arrivée à l’usine de St-Martin-le-Vinoux, le calcaire est concassé puis cuit dans une 

cinquantaine de fours droits de 6 à 10 m de haut. Les « grumes » de ciment sont ensuite 

acheminées à l’usine de Saint-Egrève (actuelle usine Vicat) pour y être moulues et stockées, par 

un petit train à vapeur et de grandes charrettes à cheval brinquebalant sur la route de Saint-

Egrève, alors très peu fréquentée. 

 

Le réseau de galeries des ciments de la Porte de France, qui totalisait plus de 1000 km en 1956, 

est aujourd’hui impossible d’accès. Restent les traces extérieures de cette énorme industrie, 

presque invisibles : en haut du mont Jalla, les piles de départ du téléphérique ; à St-Martin-le-

Vinoux, une haute cheminée carrée en brique se dresse au milieu des ronces, au-dessus des 

anciens fours où rouillent quelques rails et wagonnets ; route de Lyon, un portail métallique barre 

l’entrée d’une galerie d’où sortent parfois en camion les toutes dernières roches des entrailles du 

Rachais, transformées par Vicat en ciment prompt naturel. Celui-ci sert aujourd’hui surtout à 

restaurer les bâtiments datant de « l’âge d’or de l’or gris ». 

 

Nous limitons la copie de cet article au premier épisode, au vu que ce dernier évoque le Rachais. 

Plus précisément, nous allons aborder désormais les sociétés exploitantes dans le détail. 

 

< Illustration de page précédente : le téléphérique du Mont Jalla. Illustration de page 

suivante : vue romantique d’anciennes carrières grenobloisesiii > 

 

Début d’exploitation 

 

Le début de l'exploitation du ciment autour de Grenoble se situe a priori aux alentours de 1835, 

lors du début de l'extension de la ville. Deux carrières de ciment ont été exploitées 

sporadiquement durant cette période, dont quelques vestiges sont encore visibles de nos jours. La 

première est à proximité immédiate de la Porte de France, dans une propriété privée. La seconde 

est située sous la Bastille, accessible par un petit chemin dallé, elle s'intitule actuellement la 

carrière d'escalade. Ces deux exploitations ont été abandonnées en 1879, suite à un éboulement 

important causé par un tir de mine. Un ouvrier y perdit la vie. 

 

Ces exploitations sont menées par les sieurs Girardin, Voisin et Riondet. Ils utilisent un vieux 

four à chaux désaffecté. 
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Ce début d’exploitation, peut-être représentée page précédente (nous n’identifions pas le lieu), fut 

sporadique. Les réelles mises en chantier proviennent de Carrière, en 1842. 

 

La société Arnaud et Carrière 

 

« Carrière » est la première exploitation industrielle du Jalla. Cette exploitation a été mise en 

chantier par les sieurs Joseph Arnaud et Emile Carrière – entre autres, car nous décelons d’autres 

exploitants et nous y reviendrons. Précisons d’emblée, cette exploitation primitive est située au 

hameau de Narbonneiv. L’exploitation du Jalla débute seulement quelques années après, sans que 

nous ne possédions le détail. L’année 1855 serait plausible. 

 

Parmi les fabriques de ciment qui existent dans le département de l'Isère, la plus importante 

du pays, et sans contredit l'une des plus remarquables de France, est celle de la Porte-de-

France, près de Grenoble. Elle a été fondée par MM. Arnaud et Carrière, et elle est dirigée 

par M. Vendre.v 

 

Le calcaire qui donne ce ciment s'exploite dans la commune de Saint-Martin-le-Vinoux. Sa 

découverte, faite en 1842, est due aux indications de MM. Vicat, E. Gueymard et Breton. Le 

colonel Breton serait l'un des principaux instigateurs de cette découverte. C'est un calcaire 

marneux, compact, gris noirâtre, et homogène. Le banc, de 4 à 5 mètres d'épaisseur, plonge 

sous un angle de 75 degrés vers le nord-ouest. Il est recouvert d'une couche d'argile de même 

épaisseur. Ce calcaire est exploité à ciel ouvert. Il est assez dur pour qu'on soit forcé de faire 

jouer la mine. Il renferme environ 24% d'argile. 

 

Cette société est identifiée plus loin, lors de la fusion de 1878, par les termes Carrière & 

Compagnie. Une seconde société est active précocement dans le Jalla, il s’agit de : 

 

La société Dumolard et Viallet 

 

Au sein du Jalla et au sud du Rachais se trouve aussi la société Dumolard et Viallet. Elle est citée 

dans « Les ciments de la Porte de France », 1886, par l'Association Française : la société 

Dumolard et Viallet exploite au mont Jalla les niveaux les plus élevés. Cela correspondrait de 

ce fait selon notre analyse aux niveaux 630 à 780. De la même source, nous apprenons que 

l'établissement Carrière, Arnaud & Vendre est situé à mi-hauteur du mont Jalla. Nous supposons 

qu’il s’agit des parties sud du 580, jusqu’au 400, bien que cela ne soit que pure supputation. Ce 

sont en tout cas les niveaux inférieurs au 630. 

 

Notons que les Dumolard & Viallet sont avant tout des transporteurs de charbon et de pierres 

(associés en 1852), établis à la Porte de France. Concernant le ciment, ils prennent le train en 

marche après Carrière. Une faute d’orthographe très répandue consiste à mentionner Dumollard. 

En réalité il s’agit de Dumolard avec un seul L. En effet, les exploitants étaient Ernest-Joseph 

Dumolard et Emile Viallet. 

D'après Le Génie civil, revue générale des industries françaises et étrangères, 10 octobre 1885 : la 

société Dupuy De Bordes (qui, nous le verrons, fera parti de la société unique à partir de 1878), 

ne creuse rien au Jalla. La société est affectée au creusement de Seyssins (et donc Claix). Un 
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collectionneur de plombs de scellés cite : ARNAUD et CARRIÈRE aux Combes, DUMOLARD 

et VIALLET dans le Mont Jalla, DUPUY DE BORDES et Cie à Seyssins (Claix). En 1878, ces 

trois maisons fusionnèrent sous la raison sociale « Société générale et unique des Ciments de la 

Porte de France » 

D’après « Bibliothèque dauphinoise », de Jean-Marc Barfétyvi : Emile Viallet est né à Grenoble le 

8 novembre 1840, au 11 Grande Rue, fils d'Antoine Viallet, négociant, et Julie Etienne. Il 

appartient à l'importante famille Viallet de Grenoble, originaire de Notre-Dame-de-Vaulx (Isère), 

dont sont issus Félix Viallet, maire de Grenoble, et les cimentiers et industriels de ce nom. 

A la fin du siècle, célibataire, il vit avec sa mère et sa sœur Louise à la « Villa des Oiseaux » à 

Saint-Martin-le-Vinoux, près de Grenoble. Il est employé de la société de ciments Delune et Cie, 

« Société générale et unique des ciments de la Porte-de-France », créée en 1870 par fusion des 

maisons Dumolard et Viallet, Carrière et Cie, Dupuy de Bordes et Cie.  

Il est mort en 1933. Il a fait l'objet d'une courte notice dans la Petite revue des bibliophiles 

dauphinois, décembre 1933 (p. 236), par M. Masimbert : « Fervent ami de la montagne, il avait 

parcouru nos Alpes en tous sens et abordé la grande montagne, soit en France, la Meije, soit en 

Suisse, le Cervin, la Jungfrau, le Mont-Rose. Il a consacré dans Le Dauphiné de très nombreuses 

pages à la montagne, mais toujours publiées sous des pseudonymes. Il avait également 

collectionné des livres. M. Emile Viallet est mort âgé de 92 ans. » 

C’est donc dès 1878 que nous observons les premières mentions de la société des ciments réunis 

de la Porte de France. Les actions vendues mentionnent : 

DELUNE & COMPAGNIE - CARRIERE & COMPAGNIE - DUPUY DE BORDES & COMPAGNIE 

 

---  

A gauche l’estampille des ciments de la Porte de France. A droite l’estampille de Delune. 

 

La société De Bordes & Compagnie - La société Dupuy & Compagnie. 

Curieusement, Porte de France mentionne les sociétés éponymes. De dénomination floue, ces 

deux sociétés semblent être liées. Elles ne sont pas actives au Jalla. Elles sont « associées » à Porte 

de France en 1862, de même que la société Algoud & cie. 
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La société Delune & Compagnie 

Curieusement, Porte de France mentionne ce terme Delune. Malgré des recherches poussées en 

matière de généalogie, nous n’avons retrouvé aucun détenteur de ce patronyme dans Grenoble et 

ses environs. Il s’agit du patronyme « du gérant de la société », mais nous ne savons pas qui c’est. 

 

Malgré la fusion des Ciments de la Porte de France, les envois possèdent encore le plomb de 

scellé de Delune et Cie. Lors d’un jugement, dans un Arrêt du 5 juin 1875 : La société générale et 

unique des ciments de la Porte de France, sous la raison sociale Delune et Cie, a fait dépôt de ses 

marques de fabrique au département fédéral de l'intérieur, le 7 avril 1873. Ces marques portent, 

entre autres, les indications suivantes : « Société générale et unique des ciments de la Porte de 

France. Ciment de la Porte de France. Grenoble (Isère) ». Raison sociale Delune et Cie.  

 

Considérons donc que Delune est un synonyme. Cela parait curieux et peu explicable au vu du 

contexte de l’époque. Tout laisse à penser que cela revêt d’une importance assez limitée. 

 

Ce sont donc là les acteurs que nous listons au sein du Mont Rachais, donc : 

• Carrière & Cie, synonyme Arnaud, Carrière & Vendre. 

• Dumolard & Viallet. 

Lesquels vont fusionner précocement, puis être absorbés par les Ciments de la Porte de France. 

• Porte de France absorbant Dupuy De Bordes & Cie. 

Le tout étant affublé d’un terme apparemment commercial « Delune ». 

 

On a tendance à se dire que le Jalla, c’est Vicat. C’est un raccourci. Louis Vicat fait des recherches 

fructueuses (de génie, dirons-nous), Joseph Vicat son fils met en exploitation dans le secteur de 

Vif. Ce n’est qu’en 1970-1971 que les Ciments de la Porte de France seront rachetés par Vicat. 

Dès lors, les Vicat ont un rôle tardif à Saint-Martin le Vinoux. 

 

Ceci fixe en grandes lignes et grand résumé le nom de nos acteurs historiques. 

 

 
La cimenterie, entre le 230 et le 210.. 
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Le ciment, or gris grenoblois 

Toutes ces carrières pré-mentionnées sont des exploitations de ciment naturel, du fait de sa 

teneur à 24% en argile. A Uriol, le ciment est moins bon du fait de sa teneur à 26%, il est plus 

facile à appliquer mais plus gélif. 

 

Selon les documents commerciaux de l’époque, il était produit du ciment prompt, du ciment 

Portland naturel, du ciment Portland artificiel, du ciment Portland blanc. Les Portland sont des 

ciments lents auxquels sont ajoutés du gypse (3 à 5 %). Porte de France produisait aussi de la 

chaux éminemment hydraulique, mais c’est un ciment prompt avec un nom exotique. Tous les 

Portland cités sont des faux. Les sociétés locales de Grenoble n’ont produit que des ciments 

naturels prompts lents et demi-lents. 

 

Dans Technologie du Bâtiment, (1863), le ciment local est décrit de la sorte : Ce ciment a une 

couleur jaunâtre. Prise prompte, foncée, il perd 3,4% par la calcination. Il fait prise en cinq 

minutes. Sa dureté va en croissant. Sa résistance à la traction est de 2k55. Ce ciment doit être 

préféré pour les travaux hydrauliques ou souterrains. Le ciment de la Porte-de-France est 

éminemment propre à la fabrication des conduites pour les eaux et pour le gaz. Ces tuyaux 

sont plus lourds que ceux en fonte, mais cet inconvénient disparaît puisque ces conduites se 

fabriquent sur place. Les conduites en ciment ont l'avantage de ne pas s'engorger par des 

concrétions calcaires et ferrugineuses.  

 

Le Ciment prompt est techniquement un ciment obtenu par une cuisson de 1000 à 1200 °C de 

calcaires contenant de 23 à 30 % d'argile et dont la prise s'effectue en dix ou vingt minutes. Le 

plus souvent, c'est un ciment naturel, provenant de la simple cuisson d'une gangue ayant 

naturellement les bonnes proportions de calcaire et d'argile. La pierre, à la sortie du four, reste 

quelque temps à l'air et absorbe de l'humidité, puis elle est blutée, conservée en silos et ensachée. 

Il est aujourd'hui utilisé comme ciment à sceller, comme adjuvant naturel dans les enduits de 

chaux et pour fabriquer des moulages d'art. 

 

Dans la Revue des sciences et de leurs applications aux arts et à l'industrie, il est conté le récit de 

visite d'une exploitation. 

 

L'exploitation du calcaire se fait dans 46 galeries superposées ayant chacune 3m50 de 

hauteur, séparées par des plafonds de même épaisseur. Quelques-unes dépassent un kilomètre 

de long. Pour assurer la régularité de la fabrication, on a dû créer diverses installations. La 

plus importante, située à la partie supérieure de la couche, présente un grand intérêt du point 

de vue de l'art de l'ingénieur. Elle comprend l'exploitation de 20 galeries, étagées sur une 

hauteur d'environ 140 mètres, dont la principale se trouve 400 mètres au-dessus du niveau 

supérieur des fours. Les pierres, extraites des galeries supérieures (au nombre de 14) y sont 

amenées dans la galerie centrale par des puits inclinés. Celles provenant des 6 galeries 

inférieuresvii y sont remontées par un monte-charge et chargées dans des wagonnets qui 

roulent par simple déclivité de niveau, sur une voie ferrée établie sur le flanc de la montagne 

et d'une longueur de plus de 800 mètres. 

 

Pour franchir les 400 mètres qui séparent cet étage de l'usine des fours, on ne pouvait songer 

à aucun système de puits, de plan incliné. Le rocher est à pic sur une grande hauteur et plus 
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bas, le sol est hérissé d'obstacles de toute nature. La disposition adoptée est celle d'un câble 

aérien, d'une portée énorme. Entre la gare de départ et la gare d'arrivée, la distance verticale 

est de 310 mètres. Il s'agissait d'établir un câble de 600 mètres, sans supports intermédiaires 

et capable de supporter des charges constantes de 1000 kilogrammes par wagonnet. La 

portée était double de celle qu'on avait donnée jusque-là à ces câbles et la charge dépassait 

de moitié les charges ordinaires. Le résultat complet ne fut pas obtenu du premier coup. 

 

A la gare d'arrivée, au point d'attache inférieur du câble, les pierres sont encore loin des 

fours. Elles y arrivent par un puits vertical de 90 mètres de hauteur et tombent dans les 

wagonnets, qui les conduisent par une galerie de 400 mètres dans 47 fours, d'une capacité 

moyenne de 80 mètres cubes, qui cuisent sans arrêt le précieux calcaire. (signé Docteur A. 

Cartaz). 

 

Le niveau 630 constituait à l'époque le roulage principal. Les pierres étaient descendues par câble, 

par le biais du premier téléphérique industriel du mondeviii. 

 

 

 
Le haut du téléphérique au Jalla. 
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Les téléphériques 

 

Lorsque les sociétés Dumolard & Viallet et Carrière se sont mises en quête du ciment dans les 

pentes du Jalla, il est très vite apparu le problème du transport des matériaux. En effet, le Jalla est 

bordé d'un relief qualifiable de fort difficile, avec notamment la présence de falaises pour le 

moins impraticables. Le problème insoluble ou presque résolut rapidement les sociétés en 

question à mettre en place des téléphériques. 

 

Au sein d'industries balbutiantes, c'était un pari osé de mettre en place une infrastructure aussi 

audacieuse et couteuse. En outre, le téléphérique de Dumolard est la première structure 

industrielle de la sorte qui fut édifiée au monde. Cela mérite d'être signalé. 

 

Dumolard exploite le niveau 630, ce qui implique de ravaler une dénivelée importante jusqu'au 

230. Quant à Carrière, Arnaud & Vendre, ils exploitent en principe le 480 aux Combes et le 580 

sud. Leur situation est nettement plus avantageuse. Ils mettent en place un téléphérique, mais ce 

dernier est d'ampleur modérée, à tel point que nous n'en possédons aucune illustration. 

 

Nous analysons ci-dessous l'intéressant texte de l'article susmentionné. 

 

La galerie principale de Dumolard se trouve, d'après Le génie Civil, 10 octobre 1885 : à la cote 

400 mètres au-dessus des gueulards des fours. Il y a là une petite confusion de la part de 

l'auteur, car il faut en réalité lire une dénivellation de 400 mètres au-dessus des gueulards des 

fours. En effet, les fours étant situés au 230, la galerie d'exploitation principale est au 630. 

 

En outre, si l'on persiste sur la version de l'auteur, plaçant l'exploitation de Dumolard au 400, la 

dénivellation placerait les fours à moins 210 mètres sous l'Isère ! Reste que, cela est encore 

confirmé de nos jours, les vestiges du téléphérique sont visibles à la cote 580. 

 

Les pierres extraites des 14 galeries supérieures sont amenées dans la galerie principale par 

des puits creusés dans les couches secondaires ; celles exploitées dans les 5 galeries 

inférieures sont remontées au même niveau par un monte-charge actionné par l'eau en temps 

ordinaire et par une machine à vapeur en temps de sécheresse. Les pierres sont emportées 

par des wagonnets de 2 mètres cubes de capacité. 

 

De ce texte nait la certitude que l'exploitation menée par Dumolard est celle du 630, menée vers 

le haut jusqu'au 780. Les 5 galeries inférieures mentionnées existent, mais à ce jour en réalité ce 

sont devenues 6 galeries. C'est la jonction par tailles sur le travers-banc de Lachal, qui en cette 

époque n'existait pas encore (débuté a priori en 1901).ix 

 

Au sortir de la galerie principale, la voie court à flanc de coteau et, après un parcours 

d'environ 800 mètres, s'arrête au bord d'un précipice de 300 mètres de profondeur. Là, les 

pierres sont déchargées et elles franchissent les pentes abruptes de la montagne dans des 

caisses portées par un câble aérien automoteur de 600 mètres de longueur. Arrivées en bas, 

elles sont précipitées dans un puits vertical aboutissant à une galerie horizontale par laquelle 

on les amène directement dans des wagonnets sur la plateforme même des fours. 
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Nous supputons qu'il est mentionné ici l'ancien canal de goulotte, reprenant les verses de ciment. 

A ce jour il subsiste dans la nature une pente abrupte encombrée de végétaux, mais l’on devine 

encore cette monumentale descente vers le bas de Saint-Martin. Les fours se trouvaient dès lors, 

et ça parait logique, entre l'ancien carreau du 230 au débouché de la galerie Achille et la cote 210. 

 

L'emploi de câbles aériens se trouvait naturellement indiqué, mais jusqu'alors ces câbles 

n'avaient eu que des portées maxima de 200 à 300 mètres et n'avaient transporté que des 

charges ne dépassant pas 400 kilogrammes. Au mont Jalla, la portée devait être de 600 

mètres, sans aucun support intermédiaire en raison de la disposition du terrain. En outre, 

l'exploitation correspondant à un mouvement journalier de plus de 100.000 kilogrammes, les 

charges transportées ne devaient pas être de moins de 1000 kilogrammes. 

 

On relia la gare supérieure de départ avec la gare inférieure d'arrivée par deux câbles en fil 

d'acier de 45 millimètres de diamètre, servant de support aux caisses de transport des pierres. 

Ces câbles furent amarrés dans le rocher à la partie supérieure et enroulés, à la partie 

inférieure, sur de puissants treuils permettant de leur donner à chaque instant la tension 

nécessaire. 

 

Primitivement les deux caisses étaient reliées par un câble de retenue, de 18 millimètres de 

diamètre, s'enroulant autour d'une poulie de frein placée à la gare de départ et de longueur 

telle que l'une des caisses était à cette gare lorsque l'autre était à la gare d'arrivée. Dans ces 

conditions, la caisse pleine, en descendant sur un des gros câbles, entraînait le câble de 

retenue et faisait remonter la caisse vide sur l'autre câble-support. On reconnut aussitôt de 

graves inconvénients à ce système : le câble de retenue, dont le poids était de 600 

kilogrammes, agissait comme résistance pendant la moitié du chemin, et comme moteur 

pendant l'autre moitié. En outre, sous l'influence de son poids, ce câble prenait une courbe 

accentuée et assez variable. De là de grandes irrégularités dans le mouvement et des 

changements brusques de tension dans les câbles de retenue, donnant lieu à de nombreux 

accidents et à une usure rapide de ces câbles et du frein. 

 

Pour remédier à ces inconvénients, on équilibra le câble de retenue en reliant les caisses, à la 

partie inférieure, par un autre câble semblable au premier et passant sur une poulie inclinée 

placée à la station d'arrivée. On assura la régularité de la tension dans ce câble sans fin, qui 

avait ainsi une longueur de 1 200 mètres, en montant la poulie inférieure sur un wagonnet 

tendeur à quatre roues, suffisamment chargé, qui monte ou qui descend sur un plan incliné de 

20 mètres de long, suivant que la tension augmente ou diminue. On obtint ainsi un équilibre 

constant des deux brins du câble de retenue et une tension invariable, avantages d'où 

résultèrent un travail régulier du frein, une douceur de marche parfaite et une grande 

précision dans l'arrivée des caisses. En outre, ces modifications ont permis de remonter un 

poids utile qui est environ les 0,4 de la charge descendante.  

 

Dans le cas où les charges à monter auraient un poids supérieur à celui des charges à 

descendre, le même système serait applicable en actionnant la poulie fixe, qui pourrait être 

alors installée à la station inférieure, par une machine à vapeur ou un moteur quelconque. 
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Le départ du téléphérique au 630. 

 

L’arrivée du téléphérique au-dessus du 230. On y lit le panneau : Il est 

expressément interdit aux ouvriers de monter dans les caisses. 
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Les câbles fixes ont 600 mètres de longueur, 0m045 de diamètre, et sont distants entre eux de 

3 mètres. Leur poids total est d'environ 6000 kilogrammes. Le câble de retenue à 1200 mètres 

de longueur, 0m0l8 de diamètre, et un poids d'environ 1000 kilogrammes. Chaque caisse, à 

fond mobile, a une capacité de 0 mètre cube 900. Le poids à la descente dans une caisse est 

de 1000 kilogrammes. Les poulies, leviers, boulons, chariots, ferrures des caisses, en un mot 

toute la partie métallique, sauf les câbles, pèsent 8500 kilogrammes. 

 

La vitesse du mouvement est d'environ 6 mètres par seconde ; l'ascension de la caisse se fait 

en une minute et demie ; le voyage complet, comprenant chargement et déchargement, dure 3 

minutes. 

 

Cette installation permet une exploitation de 120.000 à 150.000 kilogrammes par journée de 

12 heures. Le prix total d'établissement a été de 15.500 francs, non compris les maçonneries 

et les charpentes, ce qui met le prix moyen de la partie métallique à 1 franc le kilogramme. 

 

 
Les deux téléphériques sont visibles en haut à gauche et la cimenterie du 230 à gauche. Au 

centre au Quai de France, on devine le comptoir des ventes. 

 

 

Le système que nous venons de décrire fut installé en 1874 par la maison Brenier et Cie, de 

Grenoble. Depuis lors il n'a cessé de fonctionner avec une grande régularité. Les résultats 

qu'il a donnés immédiatement ont été assez satisfaisants pour que, dès 1875, MM. Dumolard 

et Viallet en fissent établir tout à côté un second entièrement semblable, afin de subvenir aux 

besoins de leur exploitation. 
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Au-dessous de cet établissement, se trouve celui de MM. Arnaud, Vendre et Carrière, qui 

comprend 18 galeries. Au sortir de la galerie principale, les wagonnets suivent une voie 

d'environ 500 mètres, continuée par un câble aérien automoteur établi suivant les mêmes 

dispositions générales que les câbles de MM. Dumolard et Viallet ; cette installation diffère 

surtout de la première par l'importance, la portée du câble n'étant ici que de 300 mètres.  

 

De là, on en déduit que l'installation des consorts Carrière, Arnaud et Vendre se situe sous le 630. 

Ce sont l'ensemble des galeries aujourd'hui bouchées, que l'on peut trouver sans peine sous 

l'entrée du 630, au fil d'un agréable et pentu chemin de randonnée. Ces 18 ouverturesx sont 

connues pour la plupart, en état de ruine dans les broussailles et les glissements de terrains. 

L'exploitation est reprise par trémies dans une grosse galerie de roulage au 480. Le travers-banc 

principal se situait à hauteur du 400, aux Combes. Notons cependant que l'organisation générale 

du 400 a été profondément bouleversée par l'exploitation récente des Combes. 

 

Après des recherches sur terrainxi, il s’avère que la réalité 

est un peu moins épique que ce document de 1885. Le 

téléphérique du 630 a une gare de départ à l’altitude amont 

de 580 et une gare d’arrivée à une altitude aval de 325. Le 

reste jusqu’au 230 est ravalé par une immense goulotte 

dans les bois. La dénivellation est donc de 255 m. Le 

téléphérique du 480 a une gare de départ à l’altitude amont 

de 440 et une gare d’arrivée à une altitude aval de 310. La 

dénivellation est donc de 130 m. Les vestiges sont visibles 

en vue aérienne et n’offrent aucune contestation possible. 

 

Sur cet intéressant tirage au citrate 

de 1900, on voit parfaitement le 

goulet de chute des matériaux. 
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La description géographique des exploitations 
 

Décrire le réseau souterrain creusé sous le mont Jalla et le mont Rachais est un sujet complexe. 

D'office, il est même possible de dire que c'est très complexe. En effet, il y eut une multiplicité 

d'exploitants, de techniques, de périodes. Il en résulte une hétérogénéité de l'aspect global. Le 

tout est à conjuguer avec un certain nombre de manque d'information, au vu de la situation 

lacunaire des archives. Nous allons décrire ces lieux de manière à ce que ça soit le plus lisible 

possible. 

 

Introduction 

 

Les travaux souterrains se situent quasiment exclusivement sous le territoire administratif de 

Saint-Martin-Le-Vinoux, petite commune au nord de Grenoble. Une courte prolongation de 

travers-banc se situe au sud sur le territoire de Grenoble. 

 

Les hameaux concernés sont : Pierre-Tendre, Les Combes, le Mas Caché, Lachal, Levetière, 

Clémencières, La Frette. 

 

Le réseau souterrain est orienté nord-sud, avec globalement mais pas exclusivement, une 

progression historique menée du sud vers le nord. De la sorte, les travaux les plus anciens sont 

sous le mont Jalla, les travaux les plus récents sous le mont Rachais. Cette donnée est à modérer 

car des travers-bancs récents ont été percés au sud, mais ceci sera précisé. 

 

Le réseau souterrain est incliné. En terme technique minier, il est évoqué que la couche 

exploitable suit un pendage. 

 

Au plus on se situe à l'est, au plus les travaux sont subverticaux. Au plus on est vers l'ouest, au 

plus les travaux sont horizontaux. A l'est, le pendage approche les 80°. A l'ouest, il y a une 

certaine variabilité, mais on s'approche des 40°. 

 

Le réseau souterrain est exploité parfois sur deux niveauxxii, parfois sur un seul. Les niveaux sont : 

le Gros Banc et le banc de Pierre Tendre. Les deux niveaux s'observent à l'est. A l'ouest, la notion 

est complexe car il y a des descenderies hélicoïdales et les niveaux d'exploitation ont tendance à se 

chevaucher. 

 

Lorsque l'on parle du réseau souterrain, plus qu'ailleurs, il est évoqué par ses niveaux. En effet, le 

réseau est traversé par des galeries de roulage, horizontales. Elles sont toutes orientées sud-nord. 

Ces galeries sont recoupées par des tailles, qui sont des chantiers d'exploitation. Ces chantiers 

sont tous orientés est-ouest et de ce fait, suivent tous le pendage. 

 

Les galeries horizontales sont très importantes, car elles constituent une hiérarchisation du réseau. 

Ce sont les veines de l'arbre. Une absence de maitrise de ces niveaux apporte un grand manque à 

la compréhension. Le creusement est une véritable (très longue) marche d’escalier. 
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Essai de chronologie des exploitations 

 

1842 - Monsieur Breton découvre le filon de la Porte de France, grâce aux indications données 

par l’éminent Louis Vicat. 

1842 - Joseph Arnaud et Emile Carrière sont dans le coup. Ouverture d’exploitation à Narbonne. 

Plus tard, ouverture du Jalla. 

1855 - Carrière & Cie obtient une médaille à une exposition à Paris. 

1862 - Dumolard & Viallet entrent en scène, probablement d’une manière artisanale. Il ne s’agit 

pas de « nos » Dumolard, mais François Dumolard et Constant Viallet. 

1874 - La maison Brenier & Cie installe le funiculaire du mont Jalla. 

1875 - La société Dumolard & Viallet exploite pleinement grâce au funiculaire, sous l’impulsion 

d’Emile Viallet et Ernest-Joseph Dumolard. 

1878 - Création de la société unique des Ciments de la Porte de France. Fusion des sociétés 

Dumolard & Viallet, Carrière et Cie, Dupuy de Bordes. 

1901 - Percement du travers-banc Lachal par les ciments de la Porte de France. 

1910 - Un graffiti est daté 1910 dans l'exploitation Dumolard-PdF 630-780. De ce fait nous 

déduisons qu'elle est encore en activité à cette période-là. 

1944 ou avant - Percement des 230, 250 et 320. 

1950 - Fin d'exploitation des tailles de Lachal. 

1970 - Rachat des Ciments de la Porte de France par Vicat. 

1971 - Mise en exploitation du chantier des Combes. 

2011 à 2012 - Fin d'exploitation temporaire ou définitive du chantier des Combes. 

 

A gauche, le dépôt des ciments de la Porte de France. C’est à ce jour remplacé par le très moche Crédit 

Immobilier de France. Le bâtiment attenant à droite existe toujours et est inchangé. 
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CARRIERE & Cie 

 

La section Carrière est particulièrement difficile à appréhender, étant donné que les travaux 

d'extraction ont été menés sur deux niveaux. De ce fait nous livrons un plan complémentaire, qui 

présente l'étendue des travaux menés en banc de Pierre-Tendre. 

 

Les travaux Carrière & Cie ne sont pas datés, mais doivent correspondre à un début d’activité en 

1850-1855. Un départ graduel en 1854-55 parait plausible (médaille de bronze obtenue par un des 

dirigeants lors d'une exposition à Paris). L'on sait que Carrière est absorbée par Dumolard & 

Viallet en 1870. On note que l'ensemble devient Porte de France en 1878. Dans le fond, tout cela 

ne change rien. Les travaux sont menés sans discontinuité. La section sud rouge est 

probablement la première ouverte dans le Jalla. Les travaux progressent vers le nord sous l'égide 

de Porte de France. 

 

 
 

DUMOLARD & VIALLET 

 

La section Dumolard est assez bien connue. Les travaux sont menés via un long travers-banc, 

nommé 630. Il débouche sur un certain nombre de tailles subverticales, et la particularité d'une 

circulation par passages d'hommes. Cela ne s'observe pas ailleurs que chez Dumolard. Au cœur 

du réseau se trouve le puits, équipé d'une machine hydraulique, permettant de remonter les blocs. 

 

La date de début n'est pas connue, mais il parait relativement improbable que cela soit avant 

1874, au vu que le téléphérique n'était pas encore à pied d'œuvre. Les travaux de Dumolard sont 

de toute apparence légèrement postérieurs à ceux de Carrière. 

 

Après 1878, les travaux deviennent Porte de France. Un gros chantier est ouvert au-dessus de 

Lachal, dans une zone blanche entourée de mauve. Le chantier n'est pas cartographié. Ces 

travaux pourraient avoir été ouverts dans une période 1890 à 1910. Là encore, on retrouve les 

spécifiques passages d'hommes. Les travaux sont menés sur deux étages. 
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LACHAL 

 

La section Lachal met en valeur les travaux d'ampleur de Porte de France. Ces extractions sont 

menées depuis le TB Lachal, que nous savons percé en 1901. Les chantiers sont mis en place 

depuis ce niveau 580 afin de débiter les courtes tailles subverticales situées à l'est du roulage. Les 

tailles Lachal, à l'ouest du roulage 580, sont menées depuis le bas. C'est très important. Donc 

depuis le bas à partir du roulage 400. Cela implique que le 400 'Carrière' ait été étendu vers le 

nord. Certaines tailles sont borgnes dans leur partie haute, d'autres percent le roulage 580. On 

pourrait même dire : elles défoncent le 580. 

 

De cela nait un certain nombre de faits. En 1944, les TB 250, 320 et 400 Combes sont déjà 

percés. Ces roulages permettent l'évacuation des matériaux. En 1944 ou peu avant sont en cours 

les chantiers au nord et à l'est de l'actuelle descenderie Clémencières. Cette dernière servirait 

d'accès pédestre au personnel et de cheminée d'aérage. 

 

Les travaux Lachal sont épuisés en 1951. Le plan des tailles laisse paraître en effet un épuisement 

du gisement dans ce secteur d'exploitation. 

 

LES COMBES 

 

Dès 1951 et jusqu'en 1970, des chantiers sont ouverts entre le 400 et le 320, par le bas, à partir du 

320. Des recherches sont menées en cette période, à cette altimétrie, vers le nord, en galeries 

sinueuses permettant une évaluation du banc. Dans les années 80, de gros travaux prospectifs 

sont effectués dans le secteur de La Frette. 

 

En 1971, Vicat absorbe la société des Ciments de la Porte de France et dès lors, obtient le 

douloureux cadeau des vides existants. De 1971 à 2011, les travaux sont menés dans le chantier 

des Combes. En 2011-2012 les travaux sont graduellement stoppés. 

 

 
Une autre vue de détail du comptoir des ventes sur la Porte de France. 
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L’effondrement majeur du 9 janvier 2011 
 

Lors de nos visites effectuées en 1996, 1998, 2001 et 2005, nous avons toujours eu cœur de 

signaler que les travaux souterrains sont en mauvais état. Déjà en ces périodes-là, nous n’avions 

accès qu’à certaines parties du réseau, au vu de l’état scabreux – ou effondré – de certaines parties 

de l’exploitation. Notamment le Gros Banc de Lachal, pour ce que nous connaissions, était 

chaotique. C’est sans nommer l’état des tailles, dans lesquelles entendre des chutes de blocs était 

chose fréquente, si ce n’est systématique. 

 

C’est à un point tel qu’en 2004, un contact fut entrepris de la part d’un brésilien vers notre équipe 

de spéléologues amateurs, demandant ingénument ce qu’était « Lachal ». Il avait eu une vision 

onirique d’une situation catastrophique, avec beaucoup de morts, de blessés, du sang et des 

pompiers. Il faut dire que l’on vole très haut dans l’absurdité, mais de tels propos laissent tout de 

même un vague sentiment de malaise. 

 

Le 9 janvier 2011 à 0h07, l’exploitation s’est en partie effondrée, avec un effet domino de réaction 

en cascade. 

 

Dans une exploitation souterraine en piliers tournés, et non pas en traçage, les piliers restants 

sont sollicités afin de retenir le plafond, que l’on nomme « le ciel » en terme minier. Selon la 

profondeur, ces piliers peuvent être très sollicités. En effet, ils portent ‘la terre d’au-dessus’, si l’on 

peut évoquer cela simplement ainsi ; ceci en faisant abstraction qu’il s’agit de roche, qu’il y a une 

certaine cohésion (ou pas), des bancs, des inclinaisons, etc. Mais donc ça porte. 

 

Au fil d’une forte sollicitation, les piliers se dégradent.  Ils se lézardent. Des fissures diagonales et 

verticales apparaissent. Cela entraine l’éclatement de parties de piliers. De toute évidence, au plus 

l’éclatement est grand (on appelle cela un pilier diabolo), au plus la sollicitation devient 

importante sur une section résistante qui elle se retrouve amoindrie. Dans un état terminal, le 

pilier éclate, le ciel s’écrase. 

 

Si le taux de défruitement est grand sur des hectares, la situation se complique. Le défruitement, 

c’est la quantité de roche que l’exploitant a enlevée, par rapport au volume de piliers laissés en 

place. 

 

Dans les exploitations Porte de France, en bien des lieux le taux de défruitement est très élevé. 

En cause, l’exploitation menée par tailles en tranche montante ou bien en recoupes anarchiques. 

Sur de grandes surfaces, l’exploitant a arraché la roche en laissant derrière lui un vide résiduel 

considérable. Cela explique les chutes de blocs. Au-delà de la dégradation des piliers, les ciels sont 

lézardés du fait des grandes portées. 

 

Une troisième contrainte est à prendre en compte, c’est que toutes les carrières de ciment sont en 

mauvais état. La mauvaise tenue du berriassien aux sollicitations de traction et de flexion est 

probablement en cause. 

 

Dans un cas de défruitement important, si un pilier éclate, les contraintes se reportent 

naturellement vers le (ou les) pilier(s) suivant(s). Or si celui-ci est déjà dans un état de fatigue 
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avancé (on parle techniquement de fatigue en terme de stress de la roche), il éclate à son tour. Ces 

situations peuvent mener à un effet domino où de très nombreux piliers éclatent en enfilade. Ce 

fut le cas dans la célèbre « catastrophe de Clamart » en 1961. 

 

Or donc… On a dans Porte de France un taux de défruitement élevé, des lézardes dans les ciels, 

une roche de cohésion mauvaise, un stress énorme des piliers, aucune confortation des ciels (pas 

d’ancres, pas de grillages, pas de piliers bétonnés ou à bras), une exploitation relativement âgée. 

Le tout a finalement mené à un effondrement généralisé d’un ou… visiblement deux secteurs. 

 

Minuit sept 

 

Le 9 janvier 2011 à minuit sept, la station sismologique SISMALP a enregistré une secousse dont 

l’épicentre se trouve à hauteur du Mas Caché. 

 

 
Enregistrement de la secousse sur SISMALP. Document OMIV. 

 

 
Enregistrement des deux secousses sur SISMALP. Document OMIV. 

 

Un précurseur a lieu à 23h58 et 59 secondes. La durée des deux évènements est très longue, 

puisque dans le cas du premier signal il s’agit de plus ou moins 80 secondes, le second 40 

secondes. Dans les deux cas, des situations majeures durent 20 secondes. L’effondrement de 

0h07 est 5 fois plus important en intensité que celui de 23h59. 

 

Quelques voix décrivent un tremblement de terre ou un glissement de terrain. Ce n’était pas loin 

de la réalité, mais cependant il s’agissait de situations d’affaissements généralisés. 
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Situation du versant. Document ONF. 

 

Les dégâts sont conséquents. Plusieurs maisons sont très dégradées, les autres le sont assez bien. 

Deux arrêtés d’inhabitabilité sont pris. L’infrastructure routière est touchée. Dans le Chemin de 

Plomb, des fissures sont apparues. Elles sentent les hydrocarbures. Cette situation est très 

typique. Au sein de ces carrières et celles du secteur grenoblois, nous savons qu’un effondrement 

vient d’avoir lieu à cause de l’odeur pétrolière. Il s’agit probablement d’une situation due au 

déroctage par le nitrate-fuel. La roche a absorbé une part de l’odeur des explosifs. C’est une 

situation assez fréquente. Dans le haut du Jalla, des fissures sont nombreuses, plus bas 

l’effondrement Voltaire (1987) se trouve agrandi et réactivé. 

 

A la suite de ce problème majeur, l’organisme OMIV (observatoire multidisciplinaire des 

instabilités de versants) prend en charge les recherches afin de caractériser l’effondrement. 

 

Une visite du réseau est effectuée avec l’exploitant. Il est constaté que le 400 est dégradé sur 200 

mètres et effondré sur 80 mètres. 

 

L’effet de contagion en matière d’éclatement de piliers a touché une première zone, puis peu de 

temps après, un deuxième secteur complet éclate. Cela a engendré une destruction d’une partie 

d’un axe vital de l’exploitation, qui en principe devait se trouver épargné. 

 

 

 

< Illustration de page suivante, dégradation de l’habitation Mendez > 
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Les recherches 

 

Au bout d’une quinzaine de jours, l’OMIV commence à voir plus clair, notamment parce que les 

terrains de surface ont été instrumentés, d’autre part parce que l’exploitant livre les plans, 

permettant de mieux comprendre le phénomène. En outre, il est parfaitement mis en exergue que 

des travaux souterrains n’ont pas été menés sous le Mas Caché. Les dégâts sont dus aux effets de 

contagion à cause de 1) le phénomène vibratoire d’ampleur et 2) les tailles étant creusées dans un 

filon de pendage, la répercussion de l’affaissement suit un cheminement complexe dans les bancs. 

 

 
Les recherches sur le terrain. Document OMIV. 

 

 

La caractérisation mise en place permet la prédiction que : 

- Une large section d’exploitation s’est effondrée dans les travaux « Carrière ». Il s’agit d’un vaste 

secteur de tailles creusées dans le banc Pierre-Tendre. Des galeries subalternes dans le Gros Banc 

sont inévitablement explosées dans la foulée. Ce sont les travaux les plus anciens du Jalla (comme 

nous avons pu le voir). 

- Une large section d’exploitation s’est effondrée dans les travaux « Dumolard ». Il s’agit de 

travaux anciens situés au sud du TB Lachal. Ces tailles sont courtes et très pentues, d’un taux de 

défruitement élevé et déraisonnable, en recoupes de galeries de traçage. 

 

Ces prédictions sont visibles ci-après, au sein d’un document établi par l’OMIV. 
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Les relevés complémentaires 

 

Aux prédictions nous apportons un certain nombre de précisions, permettant de mieux cerner 

l’amplitude du phénomène. 

 

Les travaux « Carrière » sont effondrés. Les 13 niveaux que compose la descente de « Dumolard 

vers Carrière » buttent sur un effondrement de masse, généralisé. Ceci constitue la bordure sud de 

l’effondrement. La bordure nord est inaccessible. 

 

Le TB Lachal est totalement effondré à sa jonction avec le Gros Banc. Il existait auparavant deux 

chatières dans les éboulis. Désormais tout est tombé, les cintres sont tordus. La galerie est 

envahie d’une eau arséniée et d’importants dégagements gazeux de H2S sont présents. Le site 

n’est plus accessible. 

 

Le TB Clémencières est totalement effondré au bas de l’escalier. Cela signifie que les travaux 

Lachal ne sont plus accessibles par cette descenderie. 

 

La prédiction d’effondrement mentionnée ci-dessus, à l’est du hameau Lachal, n’est pas effective. 

En effet, des travaux étagés de 630 à 740 sont toujours existants et non effondrés. Nous 

émettons l’hypothèse que l’effondrement concerne les volumes de tailles situés au sud du TB 
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Lachal, car ces travaux en Gros Banc sont larges, très pentés, en mauvais état et anciens. Cela 

signifie donc un très net rabattement de la zone rose « Lachal » plus au sud. En outre ça consolide 

le relevé de microséismes. 

 

En résumé, nous émettons l’hypothèse que les deux secousses ressenties correspondent au sud 

des travaux Dumolard en gros banc (23h59) et à l’ensemble des travaux Carrière en banc de 

Pierre Tendre (0h07). Pourquoi cette hiérarchisation ? 

- Parce que le premier effondrement est d’ampleur moindre d’après les riverains et la station 

SISMALP. Or, cela correspondrait aux travaux d’une seule couche « Dumolard », en l’occurrence 

plus éloignés du Mas Caché. 

- Parce que le second effondrement correspond à un secteur entier sur deux niveaux, avec une 

juxtaposition de nombreux traçages et de tailles pentées. Ceci correspond aux travaux 

« Carrière ». 

 

Les conséquences de ces effondrements ont été lourdes. En effet, hormis les sérieux dégâts aux 

habitations, l’exploitant actuel a été intimé par le préfet de stopper l’exploitation. Ceci explique la 

cessation actuelle des travaux d’extraction. 

 

La situation des lieux fut placée sous la surveillance de SISMALP, qui a relevé un certain nombre 

d’évènements secondaires en 2012, puis un retour à un certain calme. A ce jour la station a été 

démontée ; la maison Mendez est rasée. 

 

La dégradation accidentelle du Mas Caché est due à un phénomène pour ainsi dire unique en 

l’état actuel des connaissances. Les piliers ont basculé dans la pente. Le phénomène vibratoire a 

été transmis jusqu’au hameau du fait d’un pendage exactement défavorable, ce qui n’existe pas en 

contrepartie dans Lachal car le pendage est plus faible. En effet, bien que le taux de défruitement 

soit extrême, il s’avère que : 

1) Les piliers sont alignés. De ce fait ils se tiennent l’un l’autre. Les tailles vont de la sorte se 

dégrader et s’affaisser graduellement, sans qu’il n’existe une possibilité d’effet domino. Le 

phénomène observé est un comblement du bas des tailles en tranche montante. 

2) Les tailles ‘Carrière’ du Mas Caché proviennent de recoupes de galeries de traçage : ce ne fut 

pas mené d’office en tranche montante. Il en ressort des piliers éparpillés. D’aucune cohésion, 

cette situation a entrainé un écrasement complet des tailles du banc de Pierre Tendre sur les 

galeries du Gros Banc. 

 

Si un phénomène identique n’est pas à craindre à l’identique à Serlin et à Lachal, il ressort 

toutefois que personne ne connait avec exactitude l’ampleur des dégâts souterrains dans les 

travaux Carrière. En outre, personne ne sait s’il subsiste des poches résiduelles. 

 

Une expertise judiciaire non publique existe à ce sujet. 
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Les dirigeants 

Nous faisons l’impasse sur Louis VICAT, très bien décrit dans de nombreux ouvrages de qualité, 

de même que Joseph VICAT. Nous avons relevé un certain Marius VIALLET, auteur en 1895 de 

35 planches mettant en valeur les travaux de la société des Ciments la Porte de France. Nous ne 

savons pas qui est cet auteur. 

 

Partons dès lors dans le giron de l’entreprise Dumolard & Viallet. Au sujet de Constant 

Viallet et François Dumolard, acteurs précoces du ciment grenoblois, nous savons que le second 

est le père d’Ernest-Joseph Dumolard. Quant à Jean ‘Constant’ Viallet, il est né à Notre-Dame de 

Vaulx le 22 septembre 1827 et décédé le 11 novembre 1897. Ils semblent ne pas avoir d’activité 

importante, si ce n’est d’avoir été des précurseurs. Les « grands » sont Emile Viallet et Ernest-

Joseph Dumolard. 

 

EMILE VIALLET 

 

Né le 8 novembre 1840, à Grenoble. Fils d'Antoine VIALLET et Julie Adélaïde Stéphanie 

ETIENNE. Acte de naissance 9NUM/5E186/24/167 aux AD Grenoble. 

 

 
L’acte de naissance d’Emile Viallet. 

 

Domicilié au 11 Grande Rue, actuellement occupé par Harmonia Mundi. 

Domicilié aussi à une certaine Villa des Oiseaux à Saint-Martin-Le-Vinoux, bâtiment qui ne nous 

est pas connuxiii. 

Frère Edouard Viallet, sœur Amélie Viallet, sœur Octavie Viallet, sœur Louise Viallet. 

 

Il est féru de montagne et d'explorations alpines. Il écrit des ouvrages descriptifs sous 

pseudonyme et des poèmes. 

 

Il décède en 1933, acte introuvable. 
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ERNEST-JOSEPH DUMOLARD 

 

Né le 6 juin 1852, à Grenoble. Fils de François DUMOLARD et de Virginie CHATAING. Acte 

de naissance 9NUM/5E186/24/202 aux AD Grenoble. 

 

 
L’acte de naissance d’Ernest-Joseph Dumolard. 

 

Domicilié au 10 Quai de France. Il s'agit d'un gros hôtel bourgeois en plein dans notre secteur 

minier (quartier Saint-Laurent). Immanquablement aussi domicilié à Notre-Dame de Vaulx, vu 

qu'il en fut maire. 

 

Marié le 1er septembre 1874 à Notre-Dame de Vaulx, avec Alice Esther Françoise VIALLET, 

née le 6 août 1856. Décédée le 18 janvier 1890 à l'âge de 33 ans. Acte d'union 9NUM1/5E281/9. 

Dans l’acte est mentionné comme témoin augustin Viallet, fabriquant de ciment, âgé de 37 ans. 

 

Frère Félix Dumolard, sœur Hélène Dumolard, sœur Amélie Dumolard, sœur Zélie Dumolard. 

Employé de commerce en 1874, négociant en 1876, fabriquant de ciment en 1877, maire de 1888 

à 1892, conseiller général, juge au tribunal de commerce. 

 

Il décède le 11 mars 1920, acte introuvable. 

 

Sa biographie laisse à penser qu'il s'écarte des ciments à la constitution (ou après la constitution) 

de la société unique des Ciments de la Porte de France en 1878. 
 

< Illustration de page suivante, l’acte de mariage d’Ernest-Joseph Dumolard > 
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Et si désormais nous partions chez Carrière ? 

 
La société Carrière est fondée par ARNAUD & CARRIERE, elle est dirigée par VENDRE. 

Tels sont les indices de départ. Au fil d’un intéressant document publicitaire reproduit ci-après, 

nous apprenons que la compagnie Delune correspond à un terme évoqué comme : Produits des 

maisons Dumolard & Viallet, J. Arnaud, Vendre et Carrière père et fils, Algoud frères, Dupuy de 

Bordes et Cie. Au sein d’un procès relaté dans « l’impartial dauphinois » du 25 juillet 1875, on 

apprend que la société appartient à « Joseph » Carrière. De là, démarrons l’enquête. 
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JEAN-THOMAS VENDRE 

 

Il est là bien un des seuls du secteur à pouvoir correspondre à notre recherche. Nous sommes 

convaincus avoir affaire au bon personnage, mais nous ne disposons d’aucune preuve. 

 

Né le 12 décembre 1818 à Le Grand Serre, dans la Drôme. Fils de Jean VENDRE (originaire de 

Bourg Lez Valence) et Marie Anne DEROUX. Ingénieur civil, avocat, industriel, maire de 

Grenoble, député de l’Isère, conseiller général. 

 

Marié à dame Louise Marie Truchet-Arnaud, le 27 décembre 1843. Témoin : Jean-Baptiste 

Arnaud, entrepreneur des fortifications. Acte 9NUM/5E186/24/177 AD Grenoble. 

 

Décédé le 1er décembre 1873 à Grenoble. Domicilié rue Bayard n°2 à Grenoble. Témoin : 

Auguste Arnaud. Acte 9NUM/5E186/24/267 AD Grenoble. 
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39 

< Page précédente, l’acte de mariage de Jean-Thomas Vendre. Illustration suivante, son acte 

de décès à Grenoble. > 

 

 
 

Joseph ARNAUD 

 

La présence d’un individu du nom est attestée dans la société Carrière. Il s’agit probablement de 

Jacques Joseph Arnaud. Né le 5 mars 1821 à Grenoble et décédé le 19 décembre 1902 à Paris. 

Ingénieur des ponts et chaussées. Marié le 29 avril 1851 à Saint-Gaudens, avec Camille Cargue. 
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Louis CARRIERE 

 

Il est le seul du nom qui semble à première vue correspondre à nos recherches. Il est très 

compliqué d’établir lequel des Carrière, des Arnaud, des Viallet a pu prendre part dans la société, 

tant ils sont nombreux à l’avoir fait. Nous ajoutons donc ce dernier, qui ne semble pas tombé de 

la dernière pluie. 

 

Né le 17 septembre 1863, à Saint-Martin-Le-Vinoux. Fils de Léon Antoine Alfred CARRIERE et 

Louise Elisa Marie PERIER. Acte 9NUM/5E424/7. Alfred Carrière y est déclaré comme 

négociant, âgé de 31 ans en 1863, domicilié à hauteur de la Porte de France. Est originaire de 

Quaix. 

 

Industriel. Vice-président du conseil d’administration de la société des ciments de la Porte de 

France. Légion d’honneur – archives nationales base Léonore – 19800035/456/61018. 

 

Domicilié à ce moment au n°21 route de Lyon (donc en plein secteur cimentier). 

 

Décédé le 8 avril 1950 à Grenoble. 

 

 
L’acte de naissance de Louis Carrière. 
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Le recensement des mineurs 

 

1886 – Grenoble canton Nord, alentours de la Porte de France et de l’Esplanade. 

 

 
THOREL Joseph, mineur.  PARIS Marius, mineur. 

 

 
GEAI-LEVRA Joseph, mineur italien.  GEAI-LEVRA Jules, mineur. 

 

 
GINET Auguste, mineur. 

 

 
GOURRET Jean, mineur.  GOURRET Georges, mineur. 

 

 
ORDACIERE Augustin, mineur. 

 

 
CHARRETTE Joseph, mineur. 
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DOUILLET Rémy, mineur. 

 

 
VALENTIN Louis, mineur. 

 

 
JOURDAN Henri, mineur. 

 

 
PEYRIN Joseph, mineur. 

 

 
HUSTACHE Auguste, mineur.  HUSTACHE Pierre, mineur. 

 

 
NEGROS Jean, mineur.  COLIN Jean-Baptiste, mineur. 

 

 
SAIZE Armand-Germain, mineur. 

 

 
BESSON Martin, mineur. 
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ROUSSET Jules, mineur. 

 

 
BENDEL Joseph, mineur. 

 

 
MOTZ Albert, mineur autrichien. 

 

 
BARET Victor, mineur. 

 

 
METIFROT Marius, mineur. 

 

 
VIGNE Dominique, mineur italien. 

 

 
AUGUSTE Antoine, mineur. 

 

 
BANDET Auguste, mineur. 

 

 
GUILLET Henri-Joseph, mineur. 

 

 
BARTHELEMY André, mineur. 
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GUILLOT Victor, mineur.  DORÉ Alexandre, mineur. 

 

 
BERNARD Victor, mineur. 

 

 
BERNARD Augustin, mineur. 

 

 
FUSA Jules, mineur. 

 

 
BARET Frédéric, mineur. 

 

1896 – Saint-Martin Le Vinoux. 

 

 
GUILLOT François-Etienne, mineur. 

 

 
DUMOLARD Louis, industriel. Nous ne savons pas quel lien de parenté il a avec Ernest-Joseph. 

 

 
CHOULET Victor, mineur. 

 

 
GEYMOND Pierre, mineur. 
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REVOL Henri-Hippolyte, mineur. 

 

 
GAY Joseph, mineur. 

 

 
AMOTAMI Joseph, mineur italien. 

 

 
GAY Joseph 2, mineur.  GAY Pierre, mineur. 

 

 
GONALOTI Alexis, mineur italien.  MISTRI Hippolyte, mineur italien. 

 

 
TRIVERO Jean, mineur italien naturalisé. 

 

 
PANGOLIN Joseph-Paul, mineur. 

 

 
ELIX César, mineur. 

 

 
GERMAIN Victor-Toussain, mineur. 
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DÉBLACHE Marius, mineur. 

 

 
BARDE Auguste, mineur. 

 

 
PANGOLIN Louis, mineur. 

 

 
BACCARD Henri, mineur. 

 

 
GARREL Jean, mineur. 

 

 
GARCIN Joseph, mineur. 

 

 
GUILLAUD Etienne-Joseph, mineur. 

 

 
FERRIER Pierre, mineur. 

 

1901 – Saint-Martin Le Vinoux. 

 

 
VIALLET Emile, employé de maison Delune. Notons qu’il s’agit de l’individu Emile Viallet nous 

intéressant tout particulièrement, puisque l’un des instigateurs de la société Dumolard et Viallet. 

Voir la biographie détaillée le concernant. 
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1906 – Saint-Martin Le Vinoux. 

 

 
CHOULET Victor, mineur chez Dumolard. 

 

 
CHOULET Victor 2, mineur chez Dumolard. 

 

 
DUMOLARD Louis, fabricant de ciment. Notons qu’il s’agit d’un personnage inconnu au sein de 

notre dynastie Dumolard, mais il nous intéresse immanquablement ! (comme précité). 

 

 
GROTTO Thomas, mineur italien chez Dumolard. 

 

 
GUILLOT Jean-Baptiste, chef d’exploitation chez Dumolard. 

 

 
RAMUS Séraphin, manœuvre chez Dumolard. 

 

 
GUILLAUD Séraphin, mineur chez Carrière & Cie. 

 

 
GAUDE Henri, mineur chez Dumolard & Viallet. 

 

 
ALLEMAND Emile, chaufournier chez Dumolard & Viallet. 

 

 
GABÉRAN François, mineur manœuvre chez (illisible) 
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GARCIN Eugène, mineur chez Dumolard & Viallet. 

 

 
CAILLE Joseph, mineur chez Dumolard & Viallet. 

 

 
GARREL Jean, mineur chez Dumolard & Viallet.  PAUDRET Joseph, idem. 

 

 
DODE Louis, mineur chez Carrière. 

 

 
MOIREY Maximin, mineur. 

 

 
FAYEN Etienne, mineur chez Dumolard & Viallet. 

 

 
BALINE Théophile, mineur chez Dumolard & Viallet. 

 

 
TRONCHE Etienne, mineur chez Dumolard & Viallet. 

 

 
BERNARD Frédéric, mineur chez Dumolard & Viallet. 

 

 
PAUTEL Albert, mineur chez Dumolard & Viallet. 

 

 
MOREL Benoît fils, mineur chez Dumolard & Viallet. 

 



 
50 

Grenoble, canton Nord, 1906, alentours de la Porte de France et de l’Esplanade. 

 

 
RAMUS Victor, mineur chez Dumolard et Viallet. 

 

 
BERRUTO Pierre, mineur italien chez Carrière. 

 

 
PASCAL Louis, chaufournier chez Carrière. 

 

 
SENELIER Antoine-Louis, manœuvre chez Carrière. 

 

 
MOLLARD Victor, mineur. 

 

 
MOUNIER Charles, applicateur de ciments chez Dumolard et Viallet. 

 

 
DODE Pierre-André, manœuvre chez Carrière. 

 

 
PEYRIN Joseph, chaufournier chez Dumolard et Viallet. 

 

 
NOLLET Elie Théodore, mineur chez Dumolard et Viallet. 

 

 
FOURMETON Jean, manœuvre chez Dumolard et Viallet. 
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GARDET Camille, chaufournier chez Dumolard et Viallet. 

 

 
BAL Isidore François, employé chez Carrière. 

 

 
MÉTIFROT Marius, chaufournier chez Dumolard et Viallet. 

 

 
LAURE André Alexis, manœuvre chez Dumolard et Viallet. 

 

 
GAY Joseph, manœuvre chez Carrière. 

 

 
DEJEAN Emile, manœuvre chez Carrière. 

 

 
MOTZ Albert, manœuvre autrichien chez Dumolard et Viallet. 

BAUDET Auguste, chaufournier chez Carrière. 

 

 
BARET Victor, manœuvre chez Dumolard et Viallet. 

 

 
GÉNOVA Jean Antoine, chaufournier italien chez Carrière. 

 

 
FERRIER Joseph, mineur. 
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VIALLET Victor, employé chez Dumolard et Viallet. 

 

 
CANAPLE François, forgeron chez Dumolard et Viallet. 

 

 
NEBON Auguste, chaufournier chez Dumolard et Viallet.  NEBON Auguste 2, idem. 

 

 
RICHARD François, chaufournier chez Dumolard et Viallet. 

 

 
LAURENT Henri, mineur chez Dumolard et Viallet. 

 

 
FOURNEL Joseph, charron chez Dumolard et Viallet. 

 

 
RAVET Pierre, manœuvre chez Dumolard et Viallet. 

 

 
GINET Auguste, chaufournier chez Dumolard. 

 

 
CHAIX Joseph, domestique chez Carrière. 

 

 
SIMIAND Eugène, employé chez Carrière. 
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Quaix, 1906. 

 

CASAGRANDE Ambroise, ouvrier mineur. 

 

1872 – Grenoble, route de Lyon et quai de France 

 

Beaucoup d’individus sont perdus du fait que l’employeur n’est que rarement mentionné et la 

profession loin d’être systématique. 

 

 
VIALLET Constant Jean, marchand de ciment. 

 

 
BOUVIER Joseph, employé chez Dumollard (sic). 

 

 
JORGET Jean-Baptiste, ouvrier mineur. 

 

 
AUDRU François, commis chez Mrs Dumolard. 

 

 
CLAVEL Antoine, ouvrier mineur. 

 



 
54 

 
CHATIN Adolphe, mineur de ciment. 

 

1896 – Grenoble, canton nord, alentours de la Porte de France 

 

 
RAMUS Victor Pierre, mineur.   RAMUS Victorin Jules, mineur. 

 

 
MURDINET Joseph, mineur. 

 

 
COLOMBO Jean Charles, mineur italien. 

 

 
MURDINET Barthélemy, mineur. 

 

 
BALTHAZARD Antoine, mineur. 

 

 
LAURENT Henri, mineur. 

 

 

 
RIONDET Pierre, mineur. 

 

 
REY François, mineur. 
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GOURET Jean Louis, mineur.  GINET Clément Etienne, mineur. 

 

 
CARRIERE Henri, industriel.  CARRIERE Jacques, son fils. 

 

 
BERUTTI Pierre, mineur. 

 

 
MUZET Victor, mineur. 

 

 
BLACHE Auguste, mineur. 

 

1901 – Grenoble, canton nord, alentours de la Porte de France 

 

 
DELPECHE Eugène, manœuvre chez Dumolard. 

 

 
BLACHE Auguste, ouvrier mineur. 

 

 
MERLE Joseph, manœuvre chez Dumolard. 

 

 
ALLEMAND Emile, chaufournier chez Dumolard et Viallet. 
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LAURENT Henri, mineur. 

 

 
BONIFACE Antoine, chaufournier chez Dumolard. 

 

 
LETTIER Pierre 1, manœuvre chez Dumolard et Viallet. 

LETTIER Pierre 2, manœuvre chez Dumolard et Viallet. 

 

 
RAVET Pierre, manœuvre chez Dumolard. 

 

 
GUIGNIET Jules, mineur. 

 

 
RAMUS Victor, mineur chez Dumolard. 

 

 
BAS Joseph, journalier chez Dumolard. 

 

 
REY Joseph, mineur. 

 

 
JAY Jules, manœuvre chez Carrière. 

 

 
RICHARD François, manœuvre chez Dumolard et Viallet. 
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BARET Joseph, manœuvre chez Dumolard. 

 

 
VIALLET Victor, employé de commerce chez Dumolard et Viallet. 

 

 
PELLOUX François, manœuvre chez Dumolard et Viallet. 

 

 
PELLOUX Félix, manœuvre chez Delune. 

 

 
MISTRAL Eugène, chaufournier chez Dumolard. 

 

 
CHANEY Abel, ouvrier chez Carrière. 

 

 
LAVIT – FRANCILLARD Auguste, manœuvre chez Dumolard et Viallet. 

 

 
JAY Joseph, mineur chez Delune. 

 

 
NEBON Auguste, chaufournier chez Dumolard et Viallet. 

 

 
BONDET Auguste, chaufournier chez Carrière. 
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GENOVA Antoine, mineur italien chez Carrière. 

 

 
ARNAUD Elie, manœuvre chez Carrière. 

 

 
OUDACIERE Auguste, chaufournier chez Dumolard et Viallet. 

 

 
FAVEROT Jean, cocher chez Dumolard. 

 

 
CHENE Ferdinand, manœuvre chez Dumolard. 

 

 
MOTZ Albert, charretier autrichien chez Dumolard et Viallet. 

 

 
GERMAIN Victor, manœuvre chez Dumolard. 

 

 
DEJEAN Louis, manœuvre chez Carrière. 

DEJEAN Emile, voiturier chez Carrière. 

MONTAZ Eugène, manœuvre chez Carrière. 

 

 
CHARANT Auguste, manœuvre chez Carrière. 
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GEYMOND Victorin, chaufournier chez Dumolard. 

 

 
MICHEL François, mineur chez Dumolard.   MICHEL Séraphin, mineur chez Dumolard. 

 

 
BILLON-MORIN Eugène, employé d’industrie chez Carrière. 

 

 
CARRIERE Henri, industriel. 

 

 
RICHARD Vincent, domestique chez Carrière. 

 

 
BARET Victor, employé de commerce chez Dumolard et Viallet. 

 

 
ROUGIER Alphonse, mineur chez Dumolard. 

 

 
PEYRIN Joseph, voiturier chez Dumollard (sic). 

 

 
PERRIN François, voiturier chez Carrière. 

 

 
MARTIN Eugène, manœuvre chez Dumolard.  REY François, mineur chez Dumolard. 

 

 
DODE Pierre, manœuvre chez Carrière. 
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NICOLLET Baptiste, manœuvre chez Carrière. 

 

 
ARNAUD André, cimentier chez Dumolard. 

 

 
MOUNIER François 1, employé de commerce chez Dumolard. 

MOUNIER François 2, employé de commerce chez Dumolard. 

 

 
MOLLARD Victor, mineur chez Dumolard. 

GURDIN Jean, mineur chez Carrière. 

 

 
CLER Etienne, manœuvre chez Carrière. 

 

 
SENELIER Antoine, manœuvre chez Carrière. 

 

 
PASCAL Louis, manœuvre chez Carrière. 

 

 
GINET Auguste, chaufournier chez Dumolard et Viallet. 

 

 
MUZET Victor, chaufournier chez Carrière. 
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BERUTTO Pierre, mineur. 

 

 
SIMIAND Eugène, employé chez Carrière. 

 

 
METIFIOT Marius, manœuvre chez Dumolard et Viallet. 

 

 
JUSSERAND Alexandre, chaufournier chez Dumolard et Viallet. 

 

 
VILLOT Antoine, maréchal-ferrant chez Dumolard et Viallet. 

 

 
GARREL Martin, charron chez Dumolard. 

 

 
RIGOLET Michel, chaufournier chez Dumolard et Viallet. 

BERLIOZ Michel, manœuvre chez Dumolard. 
 

Inscriptions 

MALUGANI Achille 

Né en 1901 à Bisuschio, province de Varese, région de Lombardie. Fils de Ferdinando Malugani 

et Antonia Manenti. Il se marie le 8 novembre 1926 avec Rosa Gervasini, née en 1906 en 

province de Varese. 
 

SIMIAND Félicien née Mignane comune de Marcieu Canton de La Mûre. 

Inscription présente dans l’entrée du TB Achille. Il s’agit de Félicien Gérémi Simiand, né le 6 

janvier 1868 à Mignane, Marcieu. Fils de Charles Joseph Simiand et Marguerite Rose Simiand. 
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1883 - 1892 - Relevé des actes d'état civil sur la commune de Saint-Martin-Le-Vinoux. 

9NUM/5E424/9 aux AD Grenoble. Toutes les personnes se déclarent comme étant mineur, 

sauf dans les deux derniers actes présentés. 

 

 
1883 – BARET Frédéric 

 

 
1883 – BARET Victor 

 

 
1883 – BARTHELEMY André 

 

 
1883 – NEBON Auguste 

 

 
1883 – PELISSELLE Louis 

 

 
1883 – RAVET Jean Pierre 

 

 
1883 – RAVET Pierre 
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1884 – MOULIN Emile 

 

 
1884 – MOULIN Emile 

 

 
1884 – PELLISSELLI Fernand 

 

 
1884 – AVONDO Jean (signe Giovanni) 

 

 
1884 – JEANTON Claude & BAREDET Auguste 

 

 
1885 – LAMBERT Marc (nationalité italienne) 

 

 
1885 – RICHARD Pierre 
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1885 – MOULIN Emile 

 

 
1886 – COLOMBO Jean Charles 

 

 
1886 – GUTTIN Louis Alfred 

 

 
1887 – LAMBERT François & LAMBERT Marc 

 

 
1887 – MOULIN Emile 

 

 
1888 – GAY Jean-Baptiste 

 

 
1888 – GAY Jean-Baptiste 
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1888 – GUILLOT François 

 

 
1888 – GULLIER Louis Alfred 

 

 
1888 – GUTTIN Louis 

 

 
1888 – LAMBERT Joseph Marc 

 

 
1888 – LIBON Etienne 

 

 
1888 – VALLESA Giovanni Antonio (nationalité italienne) 

 

 
1889 – GUTTIN Louis Alfred 
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1889 – CHIAPPONI Faustino Antonio 

 

 
1889 – DESBLACHE Louis 

 

 
1889 – GUTTIN Louis Alfred 

 

 
1889 – RAVIER-BOUGIERE Pierre Etienne 

 

 
1889 – REVOL Henri Hippolyte & GUILLOT François 

 

 
1890 – BARDES Auguste 

 

 
1890 – LAMBERT Louis 



 
67 

 
1890 – LAURENT Henry François 

 

 
1890 – RIONDET Pierre 

 

  1890 – La signature de RIONDET Pierre. 

 

 
1891 – BACCARD Henri Joseph 

 

 
1891 – CHOULET Victor 

 

 
1891 – DESBLACHE Louis 

 

 
1891 – GAUDE Joseph Henri 



 
68 

 
1891 – PANGOLIN Louis Joseph 

 

 
1891 – PANGOLIN Louis 

 

 
1892 – AUVERGNE Pierre Antoine 

 

 
1892 – GARREL Jean-Baptiste 

 

 
1892 – GAUDE Joseph Victor 

 

 
1892 – REVOL Henri 

 

 
1892 – SAUREL Victor Gustave 
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1892 – VILLARD Jean Claude 

 

 
1892 – Décès d’un certain Félix GUEYMARD. Déclaration d’Alfred CARRIERE. Il n’a 

apparemment pas de lien direct – ou tout du moins connu – avec Emile Gueymard. 

 

 
1889 - DC de VIALLET Constance, déclaration DUMOLARD Ernest + VIALLET Augustin. 
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1883 - 1892 - Relevé des actes d'état civil sur la commune de Saint-Martin-Le-Vinoux. 

9NUM/5E424/8 aux AD Grenoble. Toutes les personnes se déclarent comme étant mineur, 

sauf quelques rares mentions contraires (généralement des notables). 

 

 
1873 – FRANCILLON Auguste 

 

 
1873 – BILLON Jean 

 

 
1873 – DAVID Marc, dit « Habert » 

 

 
1873 – GUIOT Auguste 

 

 
1874 – GUILLOT François 

 

 
1874 – MURDINET Barthélémy 
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1874 – MUZET Victor 

 

 
1874 – ROSSET Joseph 

 

 
1874 – VERNET Joseph 

 

 
1875 – BANDET Eugène 

 

 
1875 – BILLON Pierre, employé aux moulins à ciment de M. Dumolard à Pique-Pierre. 

 

 
1875 – FRANCILLON Auguste 

 

 
1875 – FUZAT Pierre Germain 
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1875 – PERRUCON Antoine. Décès dans la mine le 13 décembre. Rapporté par GUILLOT 

Jean-Baptiste (maître-mineur) et MUZET Victor. Un éboulement emporte 4 mineurs. 

 

 
1875 – CHALAMOND Antoine, décès dans la mine le 13 décembre. 

 

 
1875 – GENEVOIS Noël, décès dans la mine le 13 décembre. 

 

 
1875 – TILLOT Laurent, décès dans la mine le 13 décembre. 

 

 
1875 – GENON Benoît 
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1875 – MOUNIER François 

 

 
1876 – ANTONINI Giuseppe (faute corrigée) 

 

 
1876 – BELLON Frédéric, maître-mineur 

 

 
1876 – BELLON Frédéric 

 

 
1876 – BILLON Jean 

 

 
1876 – CHIAPUSSO Michele (faute corrigée) 

 

 
1876 – FLEUR Paul 
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1876 – JULLIEN Joachim (faute corrigée) 

 

 
1876 – GARAVEL Joseph 

 

 
1876 – GUEYMARD Félix, ingénieur civil des mines 

 

 
1876 – JOURDAN Jean 

 

 
1876 – MABRITTO Jean 

 

 
1876 – VERNE Jules. Nous détenons la preuve que Jules Verne était mineur ! 

 

 
1877 – BANDET Eugène François 
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1877 – BANDET Joseph 

 

 
1877 – BILLON Louis 

 

 
1877 – CONTI Léopold 

 

 
1877 – DIOTTE Auguste 

 

 
1877 – DIOTTE Jacques 

 

 
1877 – GARAVEL Joseph 

 

 
1877 – GUILLOT François 
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1877 – MUZET Pierre Auguste 

 

 
1878 – BANDET Eugène François 

 

 
1878 – BERNARD Pierre 

 

 
1878 – BOUTEILLON Pierre 

 

 
1878 – GRAS Eugène 

 

 
1878 – JULLIEN Joachim 

 

 
1878 – MABRITTO Jean 
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1878 – MOTA Dominique 

 

 
1878 – MOTA Martin François 

 

 
1878 – VERNE Jules 

 

 
1879 – BANDET Auguste 

 

 
1879 – BANDET Joseph 

 

 
1879 – FANTON Eugène 

 

 
1879 – FLEUR Paul 

 

 
1879 – FRANCILLON Jean 
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1879 – GUILLOT François 

 

 
1879 – MOUNIER François (employé) 

 

 
1879 – PERRIN Jean 

 

 
1879 – VALLORAS Antoine et BAFFERT Jean 

 

 
1879 – VERCIAT Louis et BURAT Joseph 

 

 
1880 – BARET Victor 

 

 
1880 – BERNARD Victor 
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1880 – CONTI Léopold 

 

 
1880 – NEBON Auguste 

 

 
1881 – BARET Victor 

 

 
1881 – FANTON Eugène 

 

 
1881 – GRAS Eugène 

 

 
1881 – LAMBERT François Etienne 

 

 
1881 – MARTIN Jules 

 

 La signature d’Albert MOTZ, mineur autrichien. On se 

rend compte qu’il signe Alberto. De ce fait il est probablement originaire d’une région frontalière. 
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1863 - 1872 - Relevé des actes d'état civil sur la commune de Saint-Martin-Le-Vinoux. 

9NUM/5E424/7 aux AD Grenoble. 

 

 
1863 – MADALENA Jacques 

 

 
1863 – MURDINET Barthélémy 

 

 
1863 – RIBIOLLET Jean 

 

 
1864 – MOLLARET Laurent 

 

 
1864 – REY Antoine 

 

 
1864 – VERNE Jules 

 

 
1865 – BALTHAZARD Narcisse 
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1865 – ODDE Mathieu 

 

 
1866 – BALTHAZARD Jean Jules 

 

 
1866 – BREDAT-BRUN François 

 

 
1866 – GARNIER Antoine 

 

 
1867 – VERNE Jules 

 

 
1868 – ARTHAUD Jean Joseph 

 

 
1868 – BESSON Martin 
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1868 – BOUVIER Claude 

 

 
1868 – MUZET Frédéric 

 

 
1868 – BILLON Jean-Louis 

 

 
1869 – JOUFFREY Mathieu 

 

 
1869 – PEYRIN Victor 

 

 
1869 – VERNE Jules 

 

 
1870 – BALTHAZARD Jean Jules 

 

 
1870 – BILLON Jean 
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1870 – BIOLLET Louis 

 

 
1870 – CRETET Jules 

 

 
1870 – GAY Joseph 

 

 
1870 – JOURDAN Pierre-Joseph 

 

 
1870 – ROSSET Jacques 

 

 
1870 – VALLORA Antonio 

 

 
1870 – VINCENT Jacques 
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1871 – GARNIER Antoine 

 

 
1871 – JOUFFREY Mathieu 

 

 
1871 – MUZET Victor 

 

 
1871 – PERIER Emile 

 

 
1872 – BAFFERT Jean André 

 

 
1872 – MUZET Frédéric 

 

 
1872 – MUZET Victor 
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1872 – VALLORA Antoine 

 

1847 - 1862 - Relevé des actes d'état civil sur la commune de Saint-Martin-Le-Vinoux. 

9NUM/5E424/6 aux AD Grenoble. 

 

 
1847 – MOLLARET Laurent 

 

 
1850 – FONTANET Guillaume 

 

 
1851 – FONTANET Guillaume 

 

 
1852 – MOLLARET Laurent 

 

 
1856 – MATHIEU Ferdinand Félix 

 

 
1860 – BOURGEAT Pierre 
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1857 – MOLLARET Laurent 

 

 
1858 – BOUTILLON Pierre Joseph 

 

 
1859 – ODDE Mathieu 

 

 
1861 – BOULU Antoine 

 

 
1861 – MOULIN Charles 

 

 
1862 – BOUVIER Claude Gabriel André 

 

Notons que le premier ouvrier mineur répertorié est Laurent MOLARET en 1847. Les débuts 

sont très timides. Ce n'est qu'en 1862 qu'un semblant de rythme de croisière se met en place. En 

1872, le rythme est soutenu et continue sans faillir. Il n'y a aucune diminution jusqu'en 1906, date 

où nous sommes bloqués. Il n'y a en contrepartie aucune augmentation énorme. L'augmentation 

est globalement stable et limitée. Il serait passionnant d'obtenir les archives d'après 1906 ! 
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Comptage des mineurs, chaufourniers, employés et petits métiers divers 

 
ALLEMAND Emile, AMOTAMI Joseph, ANTONINI Giuseppe, ARNAUD André, ARNAUD Elie, ARTHAUD 
Jean Joseph, AUDRU François, AUGUSTE Antoine, AUVERGNE Pierre Antoine, AVONDO Giovanni, 
BACCARD Henri, BAFFERT Jean, BAL Isidore François, BALINE Théophile, BALTHAZARD Antoine, 
BALTHAZARD Narcisse, BALTHAZARD Jean Jules, BANDET Auguste, BANDET Eugène, BANDET Joseph, 
BARDE Auguste, BAREDET Auguste (doublon ?), BARDES Auguste (doublon ?), BARET Frédéric, BARET Joseph, 
BARET Victor, BARTHELEMY André, BAS Joseph, BAUDET Auguste, BELLON Frédéric, BENDEL Joseph, 
BERLIOZ Michel, BERNARD Augustin, BERNARD Frédéric, BERNARD Pierre, BERNARD Victor, BERRUTO 
Pierre, BESSON Martin, BILLON-MORIN Eugène, BILLON Jean, BILLON Louis, BILLON Jean-Louis, BILLON 
Pierre, BIOLLET Louis, BLACHE Auguste, BONDET Auguste, BONIFACE Antoine, BOULU Antoine, 
BOURGEAT Pierre, BOUTEILLON Pierre, BOUTILLON Pierre Joseph, BOUVIER Joseph, BOUVIER Claude 
Gabriel André, BOUVIER Jean-Baptiste, BREDAT-BRUN François, BURAT Joseph, CAILLE Joseph, CANAPLE 
François, CARRIERE Henri, CARRIERE Jacques, CASAGRANDE Ambroise, CHAIX Joseph, CHALAMOND 
Antoine, CHANEY Abel, CHARANT Auguste, CHARRETTE Joseph, CHATIN Adolphe, CHENE Ferdinand, 
CHIAPUSSO Michele, CHOULET Victor 1, CHOULET Victor 2, CLAVEL Antoine, CLER Etienne, COLIN Jean-
Baptiste, COLOMBO Jean Charles, CONTI Léopold, CRETET Jules, DAVID Marc, dit « Habert », DÉBLACHE 
Marius, DESBLACHE Louis, DEJEAN Emile, DEJEAN Louis, DELPECHE Eugène, DIOTTE Auguste, DIOTTE 
Jacques, DODE Louis, CHIAPPONI Faustino Antonio, DODE Pierre, DODE Pierre-André, DORÉ Alexandre, 
DOUILLET Rémy, DUMOLARD Louis, ELIX César, FANTON Eugène, FAVEROT Jean, FAYEN Etienne, 
FERRIER Joseph, FERRIER Pierre, FLEUR Paul, FONTANET Guillaume, FOURMETON Jean, FOURNEL 
Joseph, FRANCILLON Auguste, FRANCILLON Jean, FUSA Jules, FUZAT Pierre Germain, GABÉRAN François, 
GARAVEL Joseph, GARCIN Eugène, GARCIN Joseph, GARDET Camille, GARNIER Antoine, GARREL Jean, 
GARREL Jean-Baptiste, GARREL Martin, GAUDE Henri, GAUDE Joseph Victor, GAY Joseph 1, GAY Joseph 2, 
GAY Joseph 3, GAY Pierre, GAY Jean-Baptiste, GEAI-LEVRA Joseph, GENEVOIS Noël, GENOVA Antoine, 
GENON Benoît, GÉNOVA Jean Antoine, GERMAIN Victor, GERMAIN Victor-Toussaint, GEYMOND Pierre, 
GEYMOND Victorin, GINET Auguste, GINET Clément Etienne, GONALOTI Alexis, GOURET Jean Louis, 
GOURRET Georges, GOURRET Jean, GRAS Eugène, GROTTO Thomas, GUIGNIET Jules, GUILLAUD 
Etienne-Joseph, GUILLAUD Séraphin, GUILLET Henri-Joseph, GUILLOT François-Etienne, GUILLOT François, 
GUILLOT Jean-Baptiste, GUILLOT Victor, GUIOT Auguste, GULLIER Louis Alfred, GURDIN Jean, GUTTIN 
Louis Alfred, HUSTACHE Auguste, HUSTACHE Pierre, JAY Joseph, JAY Jules, JEANTON Claude, JORGET Jean-
Baptiste, JOUFFREY Mathieu, JOURDAN Henri, JOURDAN Jean, JOURDAN Pierre-Joseph, JULLIEN Joachim, 
JUSSERAND Alexandre, LAMBERT François, LAMBERT François Etienne, LAMBERT Louis, LAMBERT Marc, 
LAURE André, Alexis, LAURENT Henry François (doublon ?), LAURENT Louis, LAVIT-FRANCILLARD 
Auguste, LETTIER Pierre 1, LETTIER Pierre 2, LIBON Etienne, MADALENA Jacques, MABRITTO Jean, 
MALUGANI Achille, MARTIN Eugène, MARTIN Jules, MATHIEU Ferdinand Félix, MERLE Joseph, METIFROT 
Marius, MICHEL François, MICHEL Séraphin, MISTRAL Eugène, MISTRI Hippolyte, MOIREY Maximin, 
MOLLARD Victor, MOLLARET Laurent, MONTAZ Eugène, MOREL Benoît fils, MOTA Dominique, MOTA 
Martin François, MOTZ Albert, MOULIN Emile, MOULIN Charles, MOUNIER Charles, MOUNIER François 1, 
MOUNIER François 2, MURDINET Barthélemy, MURDINET Joseph, MUZET Frédéric,  MUZET Victor, 
MUZET Pierre Auguste, NEBON Auguste 1, NEBON Auguste 2, NEGROS Jean, NICOLLET Baptiste, NOLLET 
Elie Théodore, ODDE Mathieu, ORDACIERE Augustin, OUDACIERE Auguste (doublon ?), PANGOLIN Joseph-
Paul, PANGOLIN Louis, PASCAL Louis, PAUDRET Joseph, PAUTEL Albert, PELISSELLE Louis, PELLISSELLI 
Fernand, PELLOUX Félix, PELLOUX François, PERIER Emile, PERRIN François, PERRIN Jean, PERRUCON 
Antoine, PEYRIN Joseph, PEYRIN Victor, RAMUS Séraphin, RAMUS Victor, RAMUS Victor Pierre, RAMUS 
Victorin Jules, RAVET Pierre, RAVIER-BOUGIERE Pierre Etienne, REVOL Henri-Hippolyte, REY Antoine, REY 
François, REY Joseph, RIBIOLLET Jean, RICHARD François, RICHARD Pierre, RICHARD Vincent, RIGOLET 
Michel, RIONDET Pierre, ROSSET Joseph, ROSSET Jacques, ROUGIER Alphonse, ROUSSET Jules, SAIZE 
Armand-Germain, SAUREL Victor Gustave, SENELIER Antoine, SENELIER Antoine-Louis, SIMIAND Eugène, 
SIMIAND Félicien, TILLOT Laurent, THOREL Joseph, TRIVERO Jean, TRONCHE Etienne, VALENTIN Louis, 
VALLESA Giovanni Antonio, VALLORAS Antoine, VALLORA Antonio (doublon ?), VERCIAT Louis, VERNE 
Jules, VERNET Joseph, VIALLET Constant Jean, VIALLET Emile, VIALLET Victor, VIGNE Dominique, 
VILLARD Jean Claude, VILLOT Antoine, VINCENT Jacques. 

 
268 individualités. 

 

< Illustration de page suivante : l’inscription de Félicien Simiand ~ Photo MS > 

< Illustration de page suivante : son acte de naissance > 
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Conclusion au sujet de la recherche des mineurs 

 

Le petit ouvrage « Les ciments de l’Isère, deux siècles d’innovation » fait état en page 10 qu’en 

1855, 80 personnes sont employées dans le pourtour de Grenoble. Pour nous, la situation diffère 

un peu. Nous relevons 268 personnes sur le Jalla, mais ce n’est pas comparable. 

 

En effet, nous avons dû borner la recherche aux recensements de population. A Saint-Martin 

nous avons dépouillé tous les actes de 1835 à 1905. Par contre à Grenoble le dépouillement des 

actes de mariage (où la profession est mentionnée) est trop laborieuse, environ 600 pages par 

canton et par an. [En plus le secteur de Grenoble s’avère ne pas être en retard en scribes adeptes 

des pattes de mouches !] 

 

Dès lors, nous avons dépouillé les tables de recensements tous les 5 ans, pour : Saint-Martin-Le-

Vinoux, Quaix (il y a très peu) et Grenoble canton Nord. Ce canton a posé d’énormes problèmes 

car certaines parties de Saint-Martin furent annexées en 1884, puis rendues. En résumé, nous 

avons parcouru les rues suivantes : Quai de France, Porte de France, Boulevard de l’Esplanade, 

Route de Lyon. Le Rabot s’est systématiquement avéré vide de mineurs. Dès que l’on aborde le 

vieux Grenoble hors Saint-Laurent, c’est infesté de gantiers. 

 

Quand on sait d’où venaient les mineurs, on peut se douter qu’il en manque un bon nombre, tout 

au plus avons-nous dû capter un cinquième. 

 

Il ressort de cet inventaire que la population du mineur est très stable. On retrouve bon nombre 

d’un recensement à un autre. Certains passent de Carrière à Dumolard. Le système est patriarcal. 

Les familles détentrices de l’industrie placent leurs jeunes. C’est de la sorte que l’on retrouve ça et 

là des Viallet et des Dumolard dans les employés de l’industrie, toujours à des postes clé. 

 

Un énorme volume est perdu du fait que certains ne sont déclarés que manœuvre, sans précision 

d’employeur, ou seulement « Viallet ». Il en ressort qu’ils peuvent très bien être à Bouchayer & 

Viallet. Quant aux archives de Saint-Martin-Le-Vinoux, elles sont généralement pauvres, mais 

cela se comprend. 

 

Si immigration il y a, elle est italienne. C’est une immigration en faible nombre et globalement 

stable. Un original est autrichien, mais c’est là bien tout. 

Les perspectives de trouver plus de mineurs nécessite de dépouiller les actes de naissance à 

Grenoble (profession du père), de mariage (profession du marié), de décès (profession des 

témoins). Si ce fut fait sur Saint-Martin-Le-Vinoux [disponible de 1835 à 1892, plus ou moins 215 

pages par 9 années, plus ou moins lisible], à Grenoble c’est un délire car tous les cantons sont 

mélangés. Reste à savoir que Saint-Martin perd du territoire en 1862 et à nouveau en 1884, ça 

reste ardu. 

Fouiller les archives de Grenoble amènerait indéniablement un lot d'autres mineurs. Qui sait, cela 

serait une perspective de recherche complémentaire. Même si c’est maigre, c’est bien là la seule 

qui soit réalisable. 
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Les ciments de Voreppe 
 

UNE SYNTHÈSE HISTORIQUE ET GÉNÉALOGIQUE 

SUR LES CARRIERES DE CIMENT DE VOREPPE 

 

 
 

 

Ce document de synthèse porte sur les carrières de ciment ayant été exploité en souterrain sur le 

large territoire de Voreppe. Il est réalisé une brève recomposition historique. Cependant les 

données chronologiques sont extrêmement lacunaires ; ainsi nous nous bornons à compiler les 

rares sources existantes. Afin de compléter, il est monté une brève description topographique des 

lieux. Enfin, il est mené une recherche généalogique sur les mineurs de ciment. Aux fins de 

protection du patrimoine, une part d’information est occultée. 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une vue générale du site de Voreppe. En haut à droite, l’exploitation souterraine. En bas à gauche, 

l’usine d’ensachage et la gare (1893). 

 
Introduction 
 

L'exploitation souterraine de Voreppe a débuté en 1873 et a cessé en 1970. Il s'agit d'une vaste 

exploitation menée en traçages et chambres & piliers s'étendant sous la montagne en direction du 
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Couvent de Chalais. Les pentes ont été aussi prises à ciel ouvert au-dessus du Sautaret, ce qui 

laisse un paysage fantomatique et désert. 

 

Il se trouve un peu plus au nord une exploitation de Molasse au lieu-dit Gachetière et plus 

précisément au lieu-dit Le Lac Bleu (comme c'est étonnant !). Cette petite exploitation, qui ne 

possède aucun lac bleu, est réutilisée à ce jour en tant que champignonnière. 

 

Historique 
 

L'exploitation de Voreppe a été ouverte en 1873 sur l'initiative de Jean-François Thorrand. 

Intéressé par les travaux du mont Jalla, il prospecte Voreppe. En parcourant la montagne, il 

trouve une veine affleurante de berriassien. De manière artisanale, il cuit le bloc. C'est de la sorte 

qu'il découvre, sur une intuition parfaite, qu'il s'agit d'un prompt de très bonne qualité. 

 

A peine un an après le début des travaux, en 1874 il s'associe avec Nathanaël-Camille Nicolet. Le 

projet prend dès lors la dénomination sociale de Thorrand et Cie. Comme l'immense majorité des 

entreprises de l'époque, il s'agit d'une société familiale, au détriment de la mise en place d'une S.A. 

Une dizaine d'années plus tard (c'est le cas en 1888), on relève la dénomination : Pont - Ollion - 

Nicolet, à Grenoble - Thorrand & Cie à Voreppe. Pont & Ollion sont des actifs liés aux charbons 

appartenant à Nicolet. 

 

Jean-François Thorrand décède en 1899. 

 

 
 

A la suite de ce décès, l'entreprise est reprise par son gendre Joseph Allard. Les travaux sont 

menés en association avec Joseph Nicolet. C'est de la sorte que l'on voit fleurir de nombreuses 

dénominations sociales, dont la plus fréquente de cette époque est Ciments Allard, Nicolet et Cie. 

Il s'agit d'une période florissante.  
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Le ciment est extrait en souterrain et ensaché à l'usine près de la gare. Une voie ferrée spécifique 

est mise en place à cette fin. En 1930, l'entreprise comporte 450 employés et mineurs. 

 

Plus tard (c'est le cas en 1935), l'entreprise prendra la dénomination des Ciments de Voreppe & 

de Bouvesse, sous la forme d'une Société Anonyme. 

 

La suite diffère selon les sources. Soit en 1965 (probable) soit en 1970, l'entreprise est absorbée 

par Vicat. L’exploitation cimentière de Voreppe ferme ses portes en 1970. 

 

Le ciment produit comporte une analyse chimique suivante (réalisée pour un ciment cuit) : Silice 

23%, Alumine 9,5%, Peroxyde de fer 4%, chaux 60,5%, magnésie 2% et perte au feu 1%. Ce 

ciment est celui qui résulterait d'une pierre contenant 24,3 % d'argile. Il s'agit donc d'une 

composition extrêmement satisfaisante. 

 

Chez Thorrand était produite la gamme suivante : 

- Ciment à prise prompte (15 à 20 minutes) 

- Ciment à prise demi-lente (20 à 30 minutes) 

- Ciment Portland à prise lente (1 à 2 heures) 

- Ciment Portland artificiel (2 à 3 heures) 

- Ciment artificiel (4 à 5 heures) 

 

 
 

Dans la revue « Le Génie civil, revue générale des industries françaises et étrangères - 1880, p 

347 », il est donné une description intéressante de l'exploitation, déjà bien entamée. Nous en 

donnons le texte ci-dessous. 

 

L'exploitation des couches se fait tout d'abord au moyen d'une galerie d'avancement qui a une 

légère pente vers l'extérieur, puis au moyen de puits perpendiculaires à cette galerie et ouverts 

tous les 15 mètres environ. Ces puits ont par suite l'inclinaison des couches. 

 

Tous les 15 mètres, on ouvre de nouvelles galeries horizontales, qui recoupent les puits et laissent 

ainsi des piliers carrés qui soutiendront le toit de la couche. La pierre provenant des galeries 

supérieures en exploitation est chargée dans de petits wagonnets qui se vident dans les caisses à 

bascule de plans inclinés automoteurs. Celles-ci se vident à leur tour au pied du plan incliné dans 

les wagons de la galerie de roulage qui amènent directement la pierre sur les fours. 
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Les fours, au nombre de 22, sont à feu continu pour la cuisson des ciments à prise prompte, et 

demi-lente et à feu discontinu pour la cuisson des ciments Portland. D'immenses hangars placés 

devant les fours permettent d'emmagasiner de grandes quantités de ciment. 

 

Un réseau de voies ferrées relie les galeries, fours, moulins et entrepôts. Ces derniers, placés près 

de la gare de Voreppe, sont desservis par un embranchement particulier du réseau. 

 

Il n'y a qu'une locomotive actuellement en service, la seconde le sera prochainement. Cette 

locomotive est une locomotive porteuse. Il fallait, en effet, remonter un tonnage journalier de 

30000 kilogrammes sur des rampes de 80 millimètres par mètre et par simple adhérence. Si l'on 

avait chargé les wagons seuls, il eût fallu donner un poids mort considérable à la locomotive pour 

obtenir l'adhérence nécessaire, et le rendement eût été désastreux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On a tourné la difficulté en changeant ce poids mort en un poids utile, c'est-à-dire en chargeant 

une partie de ce poids sur la locomotive même. A cet effet, celle-ci se compose de deux bogies 

(trucks moteurs), sur lesquels reposent, au moyen de glissières, deux longerons portant une caisse 
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basculante à portières d'une capacité de 3 mètres cubes. Cette locomotive passe ainsi facilement 

dans des courbes de 22 mètres de rayon, elle remonte, sur les rampes de 80 millimètres par mètre 

et à la vitesse de 4 kilomètres à l'heure, 3000 kilogrammes de charbon dans sa caisse et deux 

wagonnets chargés chacun de 1 000 kilogrammes de charbon. 

 

Quand le charbon manquexiv, elle remonte à vide avec un train de six wagonnets vides pesant 

chacun 550 kilogrammes. En palier, la vitesse est de 6 kilomètres à l'heure. Le poids de la 

locomotive vide est de 5000 kilogrammes, chargée elle pèse 8000 kilogrammes. Chaque truck 

porte une réceptrice dont l'axe horizontal attaque, au moyen d'un pignon conique en bronze dur, 

une roue en fonte calée sur un arbre vertical. Cet arbre porte au bas un autre pignon qui actionne 

un second engrenage calé sur un essieu. Les deux essieux du truck sont rendus moteurs par des 

bielles. Sur l'un des trucks sont les appareils de manœuvre (coupe-circuit, changement de marche, 

levier de mise en marche avec rhéostat de démarrage). Les deux réceptrices sont excitées en série 

et montées en tension. 

 

Le ciment cuit est broyé dans deux usines mues par des roues hydrauliques. La puissance dont on 

dispose est de 300 chevaux. Les meules, au nombre de douze paires, sont à axe vertical, ont lm60 

de diamètre et font 100 tours par minute. Le ciment pulvérisé est tamisé dans des bluteries 

rotatives, puis conduit par des vis sans fin dans de vastes magasins nommés silos, qui peuvent 

contenir plus de 13000 tonnes de ciment, de sorte que le ciment livré au commerce a toujours un 

minimum de quatre mois de silo. 

 

Cet ensilage est indispensable aux ciments : la prise est rendue plus uniforme et la qualité plus 

régulière. Au bout d'un temps déterminé par les essais, le ciment est repris dans les silos, mis en 

sacs ou barils et expédié. 

 

 
Train de Berlines et l’entrée de l’exploitation de Voreppe. 
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Le site de Voreppe fut un exemple de concentration horizontale absolument exemplaire pour son 

époque. Sous l'initiative ingénieuse de Jean-François Thorrand, l'entreprise prend des directions 

favorables à un développement fulgurant. 

 

La première idée favorable fut d'installer l'entreprise à proximité de la voie ferrée. Elle bénéficie 

ainsi d'un acheminement des matières premières à faible cout. De la sorte, Thorrand optimise 

l'acheminement du charbon, indispensable aux fours, ainsi que le départ des ciments ensachés. 

 

Les démarches ont également visé la production d'énergie. C'est de la sorte qu'est dévié le torrent 

de Roize, laissant la possibilité de développer une usine de production hydro-électrique. Au tout 

départ, les meules à ciment étaient actionnées par la force motrice de l'eau. Peu de temps après 

(1923), il fut installé un broyeur électrique. 

 

Afin de pérenniser le tout, Thorrand achète les sources, les moulins, les terrains attenants, 

acquiert et fait construire une dérivation ferrée en voie étroite. Ne dépendant plus que de son 

entreprise, les aléas possibles deviennent faibles voire presque nuls. 

 

Ce sont les difficultés financières qui engagèrent les dirigeants de l’exploitation moribonde à 

approcher Vicat dans les années soixante. Vicat reprend dès lors le site, tout en restreignant 

l’activité à la partie à ciel ouvert. C’est de la sorte que les fours continuent de tourner bien après la 

fermeture de la partie souterraine en 1970. Cependant, les difficultés ont raison de l’entreprise, 

qui en ce lieu ferme définitivement ses portes en 1987xv. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’exploitation de Voreppe, vue depuis les hauteurs de l’usine au 

début du siècle. On y devine une installation de grande dimension. 
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Le cahier du Corepha donne une extrêmement intéressante vue de la vie ouvrière de l'époque. Ce 

texte donne une explication limpide sur le fait que dans les recensements, il soit trouvé autant 

d'ouvriers italiens. En effet, nous répertorions plus d'un tiers de l'actif en 1906. 

 

Le texte du Corepha est le suivant : 

 

De la fin du XIXe siècle aux années 1960, la cimenterie est le plus gros employeur de Voreppe. 

Les effectifs augmentent très rapidement à partir de 1873 pour atteindre 450 personnes en 1930. 

A partir des années 1930, suite à la fusion avec la cimenterie de Bouvesse et à la crise 

économique, les effectifs décroissent et se stabilisent autour de 200 jusqu'à la fin des années 1970. 

Depuis la fin des années 1980, seule la sacherie est en activité. 

 

Des ouvriers principalement issus de l'immigration. 

 

A sa création, la cimenterie emploie des gens du pays, le plus souvent également agriculteurs. 

Mais cette main-d’œuvre est difficile à gérer, car ces derniers privilégient les travaux des champs. 

Aussi, l'entreprise recoure-t-elle très vite à de la main d'œuvre immigrée, principalement italienne. 

Un rapport commandé dans la perspective de la fusion entre les entreprises de Voreppe et de 

Bouvesse, est très explicite sur ce sujet :  

 

« [Le personnel] se compose de deux classes bien distinctes : l'ouvrier du pays (l'indigène) et 

l'ouvrier étranger qui s'y est fixé. Le premier a pris pour habitude de ne travailler qu'à ses jours et 

même qu'à ses heures. Tel qui fait ses foins, par exemple, vient prendre son outil ou l'abandonne 

selon son bon plaisir, sans autorisation et même sans avertissement préalable.  

 

Tel autre s'occupera de ses intérêts 

particuliers pendant les beaux jours 

et n'ira à l'usine ou à la carrière que 

les jours de pluie. Cette situation est 

ancienne : il ne faudra y toucher 

qu'avec prudence. On arrivera à la 

modifier par des moyens détournés, 

progressivement, automatiquement 

aussi par le jeu de quelques mesures 

susceptibles de favoriser les uns et 

les autres. Sévir contre les absents 

pourrait occasionner des troubles, 

mais on pourrait favoriser les 

assidus par des primes de présence 

mensuelles calculées d'après le 

salaire de chacun et son degré 

d'assiduité. L'augmentation du 

nombre d'ouvriers étrangers 

pourrait être pour les indigènes un 

salutaire avertissement. 
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Répartition des ouvriers par nationalité - Royaume-Uni 1 - Grèce-Malte 2 - Algérie-Maroc 3 - 

Suisse 5 - Russie-Ukraine-Arménie 7 - Espagne-Portugal 12 - Pologne-Tchécoslovaquie 30 - 

France 210 (45%) - Italie 190 (41%). 

 

C'est à l'ouvrier étranger qu'il faudra faire appel : c'est lui qu'il faudra peu à peu implanter dans le 

pays. Pour l'attirer, il faudra lui présenter une situation immédiatement satisfaisante et un avenir 

rassurant. Pour l'y maintenir, il faudra lui assurer une existence facile pour lui et les siens.  

Ce mode de recrutement vous permettra de faire un bon choix et d'introduire dans vos 

établissements un noyau sain autour duquel viendra se grouper, peu à peu, l'élément indigène 

désireux de travailler. Ce mode de recrutement impose des sacrifices ; il ne faudra pas les refuser 

car ils seront productifs ». 

 

Beaucoup de femmes sont par ailleurs employées à la sacherie, pour remplir les sacs de ciment. 

[NDR : Notons de même que les Thorrand Nicolet ont créé une entreprise de tissage, afin 

d'employer les femmes de mineurs. Dans le recensement, on les retrouve toutes sous le terme 

'société anonyme'. Elles sont par centaines.] 

 

Des accidents de travail parfois graves 

 

Le métier de mineur est dangereux. On constate chaque année 40 à 60 accidents, plus ou moins 

graves, dont certains parfois mortels. 

 

Jusqu'au milieu du XXème siècle, les accidents les plus fréquents résultent, dans les galeries, des 

projections d'éclats de pierres lors des tirs d'explosifs, de chutes dans les puits, de l'effondrement 

des plafonds, de problèmes liés à la manutention des wagonnets ou d'écarts des chevaux. 

 

Par la suite, dans les carrières à ciel ouvert, les accidents les plus courants sont dus aux chutes de 

pierres, aux chutes de mineurs en falaises, aux effondrements imprévisibles des parois rocheuses, 

aux heurts avec les engins de chargement ou avec les camions, ainsi qu'aux défaillances de freins 

dans les voies en forte déclivité. 

 

Dans les moulins, des mutilations sont causées par les meules de broyage.  

 

Des délégués mineurs, élus par les ouvriers, assurent dès le début du XXe siècle, des inspections 

de sécurité dans les galeries. La direction des ciments incite les salariés à cotiser à une assurance 

prélevée sur leurs salaires. Elle s'efforce de reclasser les ouvriers handicapés suite à un accident. 

Les veuves sont embauchées à la sacherie.  

 

Exerçant un métier à risques, les mineurs des ciments sont unis par une solidarité qui s'exprime 

particulièrement dans le mouvement syndical et les luttes sociales. Dès le début du XXe siècle, les 

mineurs s'organisent en syndicats ouvriers. En 1912, une grève réunit 40 mineurs. Principal 

bastion ouvrier à Voreppe, la cimenterie est un des lieux majeurs des grèves de 1936 dans la 

commune. La politique paternaliste conduite par la direction familiale de l'entreprise, a toutefois 

limité l'ampleur des mouvements sociaux. 
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Les dirigeants 
 

Nous allons à présent nous intéresser plus précisément à la généalogie des personnes ayant dirigé 

l’entreprise cimentière à Voreppe. Nous avons affaire à deux initiateurs et à deux personnes 

assurant la continuité. La mine a été initiée par : 

 

Jean-François Thorrand 

 

Né à Seyssins le 29 mars 1842. Fils de Jean-Louis Thorrand, maçon et de Véronique Constance 

Rochas, tailleuse. 

 

Marié à Pauline Victoire Champin le 22 septembre 1869. Acte passé au Fontanil-Cornillon. Elle 

avait 16 ans. 

 

Maire du Fontanil de 1870 à 1877. 

Chevalier de la légion d'honneur le 29 octobre 1893. 

 

Décédé à Voreppe le 6 septembre 1899. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’acte de naissance de Jean-François Thorrand. 
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 L’acte de mariage de J-F Thorrand. 

 

 

 Les signatures sur l’acte officiel. 
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103 

< Illustration de page précédente : La légion d’honneur de Jean-François Thorrand. 

Son acte de décès officiel ne nous est pas accessible. > 

 

 

 

Nathanaël-Camille Nicolet 

 

Né à Grenoble le 14 avril 1824. Fils de Victor Amédée Nicolet, marchand gantier domicilié rue 

Saint-Jacques et de Jeanne Marie Paul. 

 

Marié à Clotilde Euphémie Pont à Grenoble, le 22 septembre 1845. Domicilié à cette date à la rue 

Très Cloître. Avocat (1847), négociant, juge au tribunal de commerce de Grenoble. 

 

Décédé à Grenoble le 24 janvier 1876. Domicilié à cette date au n°26 rue Saint-Jacques. 

 

 

 
L’acte de naissance de Nathanaël-Camille Nicolet. 

 

 
L’acte de décès de de Nathanaël-Camille Nicolet. 
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L’acte de mariage de de Nathanaël-Camille Nicolet. 

 

 
Détail sur la signature de l’acte. 
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Joseph Allard 

 

Né à Voreppe le 24 avril 1865, fils de Joseph Jean Allard, conducteur de travaux et de Zoé 

Alexandrine Peyle. Décédé à Voreppe en 1937. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’acte de naissance de Joseph Allard. 

 

 

Joseph Nicolet 

 

Né à Grenoble le 17 septembre 1866, fils de Nathanaël-Camille Nicolet. De son nom complet 

Camille Marie Joseph Nicolet. Domicilié à cette date au n°26 rue Saint-Jacques. 

 

Décédé à Grenoble le 18 février 1951, acte 789. 
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L’acte de naissance de Joseph Nicolet. 

 

 

 

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Jean- François Thorrand – Joseph Allard – Joseph Nicolet 

Les trois photos émanent des recherches de COREPHA. 
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Le recensement des mineurs 
 

Voreppe – Recensement de la population, 1906. AD Isère 10NUM/123M593/1/1906. Tous 

sont employés de la société Allard & Nicolet, sauf mention contraire. 

 

 
SAVEL Isidore, employé. 

 

 
JULIEN Auguste, manœuvre. 

 

 
HEBERT Symphorien 1, maçon.  HEBERT Symphorien 2, ouvrier en ciment. 

 

 
TAVERNIERE Jean Pierre, journalier. 

 

 
CARMINATI Charles, ouvrier en ciment. 

 

 
ROCHE Amédé (sic), charpentier. 

 

 
CAVALLINI Antoine, manœuvre. 

 

 
HEBERT Auguste, manœuvre. 

 

 
BALTHAZARD Jean Pierre, manœuvre. 
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COTTE Joseph, manœuvre. 

 

 
RAMEL François Marius, employé. 

 

 
GAL Hubert, comptable. 

 

 
ALLARD Joseph, fabriquant de ciment (et accessoirement, directeur !). 

 

 
BRISON Jean Pierre, journalier. 

 

 
GRATIER Séraphin, employé. 

 

 
SERPOLLET François 1, journalier. 

SERPOLLET Jean, manœuvre. 

SERPOLLET François 2, journalier. 

 

 
COTTE Marius, manœuvre. 
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GRATIER Edouard, employé. 

 

 
DOUCET (Gt ?) Henri, manœuvre. 

 

 
BICHET Paul, journalier. 

 

 
BUISSON André, journalier. 

 

 
MARTIN Joseph, manœuvre. 

 

 
DELORME Joseph, journalier. 

 

 
REYNIER Lucien, forgeron. 

 

 
FORT Hubert, mécanicien. 

 

 
ALLEGRET Auguste, électricien. 
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VASCONI Séverin, cimenteur. 

 

 
EMMANUEL Zéphirin, mineur. 

 

 
EYBERT Jean, (meunier ?) en ciment. 

 

 
GUISSET Paul, comptable. 

 

 
CROILLE Jules, journalier. 

 

 
ROISSIEUX Paul, journalier. 

 

 
PAYSAN Antoine, journalier. 

 

 
BARNIER Victorine, tisseuse. Née REY Victorine. 

 

 
BARET Jean Victor, tonnelier. 

 

 
MALLEIN-MURET François Joseph, tonnelier. 

 

 
GIRARD Alfred, électricien. 
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DANTROU Bernard, électricien. 

 

 
JAY Jean, mineur.   JAY Michel, mineur. Chez l’entreprise Favel, fabricant de gants ( ??? ). 

 

 
STAQUETTE Laurent, mineur. 

 

 
DIDON-PICHET Adrien, manœuvre. 

 

 
PILATY Alphonse 1, manœuvre.   PILATY Alphonse 2, manœuvre. 

 

 
BUISSIERE Jean, manœuvre. 

 

 
GOGUET François, manœuvre. 

 

 
COURRIER François, manœuvre. 

 

 
LALOYE Jean, manœuvre. 
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CORBET François, charron. 

 

 
NORA Pierre, mineur. 

 

 
CORBET Louis, journalier. 

 

 
CROVELLA Etienne, journalier. 

 

 
BATTU Pierre, mineur. 

 

 
BERTHOLINI Jean, journalier.   CHEVETTO Louis, journalier. 

 

 
TRAILLE Jean, mineur. 

 

 
CROVELLA Chiadou, mineur. 

 

 
CAMOLA Jean, manœuvre.   CAMOLA Noël, manœuvre. 

 

 
IORIO Jean, mineur. 
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MORRA Mamanto, mineur.   MORRA Jean, maçon.   BONIOLO Charles, mineur.   BOREA 

Jean, mineur. 

 

 
EMMANUEL Charles 1, mineur.   EMMANUEL Ignace, manœuvre.   RABOTEL Pierre, 

voiturier. 

 

 
MANTE René, manœuvre. 

 

 
DELMASTRE Charles 1, voiturier.   DELMASTRE Charles 2, mineur. 

 

 
BATTUILLO Charles, mineur. 

 

 
BUISSON Jean, charron. 
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BOUDET Joseph, manœuvre.   PIROT Marius, mineur. 

 

 
BONINO Vincent, ouvrier en ciment. 

 

 
JOURDAN Henri, mineur. 

 

 
BALOQUE Antoine, mineur. 

 

 
BRACCO Louis, mineur. 

 

 
CROVERO Jean, maçon.   CAPELLO Jean, mineur.   DELMASTRO Alexandre, mineur. 

 

 
GAROME Charles, mineur. 

 

 
MARCHIANDO Martin, mineur. 

 

 
ST-MAURICE Ernest, employé. 

 

 
IORIO Joseph, mineur. 

 

 
EMMANUEL Charles 2, mineur. 
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FAVRE René, manœuvre. 

 

 
DELMASTRO Jacques, manœuvre. 

 

 
JACQUEL François, mineur. 

 

 
PONCET Charles, mineur. 

 

 
MORIN Jean Henri, employé.   PLANCHE Joseph, ouvrier en ciment. 

 

 
MAZUEL Joseph, manœuvre. 

 

 
SERME Auguste, mineur.   SERME Louis, journalier.   SERME Eustache, manœuvre.   

POIROUX François, mineur. 
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Voreppe – Recensement de la population, 1906. AD Isère - 1881 

 

 
ROSSET Joseph. 

 

 
BARARD Eugène. 

 

 
BONINO Dominique. 

 

 
JACQUELOT François. 

 

 
BAUDET Hypolitte (sic). 

 

 
GRAS Louis. 

 

 
LEON Jean. 

 

Voreppe – Recensement de la population, 1906. AD Isère – 1886 

 

 
POIBROUX François. 
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MAZUEL Joseph. 

 

 
PONCET Pierre. 

 

 
PAUL Antoine. 

 

 
JACQUEL François. 

 

 
GOGUET François. 

 

 
ROSSET Joseph. 

 

 
DELMASTRE Charles, DELMASTRE Alexandre. 

 

 
MORAS Mominte. 

 

 
CROELLE Théodore. 
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MORAS Pierre. 

 

 
CHABOT Emile. 

 

 
PASTORE Frédéric, PRACCO Charles, CALLOCHE Marc. 

 

 
BRACCO Louis. 

 

 
RICARDO Pierre. 

 

 
MATHIEU Jean. 

 

 
YORE Jean. Francisation de IORO. 

 

 
STAKETTI Laurent (sic) – Probablement Stacchetti. 
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Les mineurs de Voreppe posent. Photo Corepha. 

 

Inventaire des mineurs, employés, direction et journaliers. 

 

ALLARD Joseph, ALLEGRET Auguste, BALOQUE Antoine, BALTHAZARD Jean Pierre, BARARD Eugène, 

BARET Jean Victor, BARNIER Victorine, BATTU Pierre, BATTUILLO Charles, BAUDET Hyppolite, 

BERTHOLINI Jean, BICHET Paul, BONINO Vincent, BONINO Dominique, BONIOLO Charles, BOREA Jean, 

BOUDET Joseph, BRACCO Louis, BRACCO Charles, BRISON Jean Pierre, BUISSIERE Jean, BUISSON André, 

BUISSON Jean, CALLOCHE Marc, CAMOLA Jean, CAMOLA Noël, CAPELLO Jean, CARMINATI Charles, 

CAVALLINI Antoine, CHABOT Emile, CHEVETTO Louis, CORBET François, CORBET Louis, COTTE Joseph, 

COTTE Marius, COURRIER François, CROELLE Théodore, CROILLE Jules, CROVELLA Chiadou, CROVELLA 

Etienne, CROVERO Jean, DANTROU Bernard, DELMASTRE Charles 1, DELMASTRE Charles 2, DELMASTRO 

Alexandre, DELMASTRE Alexandre (doublon), DELMASTRO Jacques, DELORME Joseph, DIDON-PICHET 

Adrien, DOUCET Henri, EMMANUEL Charles 1, EMMANUEL Charles 2, EMMANUEL Ignace, EMMANUEL 

Zéphirin, EYBERT Jean, FAVRE René, FORT Hubert, GAL Hubert, GAROME Charles, GIRARD Alfred, GOGUET 

François, GRAS Louis, GRATIER Edouard, GRATIER Séraphin, GUISSET Paul, HEBERT Auguste, HEBERT 

Symphorien 1, HEBERT Symphorien 2, IORIO Jean (YORE Jean), IORIO Joseph, JACQUEL François, 

JACQUELOT François (doublon ?), JAY Jean, JAY Michel, JOURDAN Henri, JULIEN Auguste, LALOYE Jean, 

LEON Jean, MALLEIN-MURET François Joseph, MANTE René, MARCHIANDO Martin, MARTIN Joseph, 

MATHIEU Jean, MAZUEL Joseph, MORIN Jean Henri, MORAS Pierre, MORRA Jean, MORRA Mamanto, MORAS 

Mominte (doublon), NORA Pierre (probablement MORRA et doublon), PASTORE Frédéric, PAUL Antoine, PAYSAN 

Antoine, PILATY Alphonse 1, PILATY Alphonse 2, PIROT Marius, PLANCHE Joseph, POIROUX François, 

POIBROUX François (doublon), PONCET Charles, PONCET Pierre, RABOTEL Pierre, RAMEL François Marius, 

REYNIER Lucien, RICARDO Pierre, ROCHE Amédée, ROISSIEUX Paul, ROSSET Joseph, SAVEL Isidore, SERME 

Auguste, SERME Eustache, SERME Louis, SERPOLLET François 1, SERPOLLET François 2, SERPOLLET Jean, 

STAQUETTE Laurent, STACCHETTI Laurent (doublon), ST-MAURICE Ernest, TAVERNIERE Jean Pierre, 

TRAILLE Jean, VASCONI Séverin. 

115 individualités. 
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Sources, hormis celles citées dans le texte : 

- COREPHA, Comité de recherche et de promotion de l’histoire de l’art à Voreppe. N°5. Un 

siècle de ciments à Voreppe. 1873-1970. Brice Lannaud, Paul Girard, Jean Lespine. 

- Voreppe Emoi, décembre-janvier 2009, article de Paul Girard. 

- Le panthéon de l'industrie, les ciments de Voreppe. 1875. pp 92-93. 

- Archives départementales de l’Isère. Voreppe. 10NUM/123M593/1/1906 + 

10NUM/123M593/1/1896.  Années 1901, 1891, 1881, 1876 parcourues, mais aucune entreprise 

n’est mentionnée. Du coup fort malheureusement le tri se trouve difficile. Il n’a été relevé que 

ceux dont le métier est exclusivement « mineur ». Fontanil-Cornillon 10NUM/123M197/1906. Il 

ne s’y trouve aucun mineur. 

- Archives nationales - Base Léonore. 
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Les ciments de Seyssins 
 

UNE SYNTHÈSE HISTORIQUE ET GÉNÉALOGIQUE 

SUR LA CARRIERE DE CIMENT DE SEYSSINS & CLAIX 

 

 
 

 
 

Bribes de documentation historique 

 

Il est difficile de trouver un environnement historique plus mystérieux que les ciments de Claix et 

Seyssins. Il s'agit d'une fort vaste exploitation, pour laquelle nous ne disposons pour ainsi dire 

d'aucun élément probant en matière de chronologie. Chaque piste trouvée a mené sur une 

impasse, ce qui est pour le moins interpelant au vu de la grandiloquence de l’exploitation. 

 

Les éléments de puzzle dont nous disposons sont d'une qualité déplorable. 

 

L'exploitation a été ouverte avant 1878, à Seyssins, dans le sens où l'on sait désormais que la 

société Dupuy de Bordes et Cie fut absorbée par Porte de France à cette date. D’après le 

recensement de mineurs, nous ajoutons que ce serait « avant 1868 ». Cette situation de flou est 

d'autant plus préoccupante que nous ne trouvons nulle trace d’activité de Porte de France à 

Seyssins, et que cela n'empêche pas des sociétés tierces d'exploiter les tréfonds susdits. 

 

Les premières traces concrètes que nous localisons, outre Dupuy de Bordes, sont celles d'une 

société nommée GUINGAT et Cie, qui se décrit comme 'Ciment du Rocher de Claix à prise 

prompte modérée'. On les imagine donc au sud, sous les forêts de Claix, et non à Seyssins. Nous 

évaluons que deux exploitations distinctes, c'est-à-dire Seyssins et Claix, sont possible, même si à 

ce jour ces travaux sont liés. Guingat est active en 1882, 1892 et 1894, au moins. 

 

Dans la même période, 1887, on relève la dénomination sociale MEURGEY, PORTERET et 

GUINGAT. 



 
122 

En 1894, on relève la dénomination sociale GUINGAT, CHAILLON, LACROIX & 

WUTHRICH, successeurs de Meurgey précité. 

En 1900, on relève 'Ciments HENRI PORTERET'. 

 

La suite des évènements est une reprise par VICAT, mais nous en ignorons la date, tout autant 

que les précisions quant à la fermeture. 

 

 
 

Ces données, déjà confuses, se complexifient encore par les apports des recenseurs de 1896, 1901 

et 1906. Au sein de ces documents, on relève : 

- De nombreuses mentions BOREL et Cie. 

- De nombreuses mentions CIMENTERIE ROSSIGNOL et DELAMARCHE de CLAIX. 

Etonnamment, un nombre non négligeable de mentions rattachent (aussi ?) cette société au site 

de Crolles ainsi qu’un campement de base à Vif. 

Nous ne possédons pas d'information complémentaire permettant de rattacher les pièces du 

puzzle. 

 

Du côté généalogique, tous les dirigeants nous sont restés inconnus, à l'exception de deux 

individus, pour lesquels nous ne possédons que des bribes : 

- Guingat est Jean-Pierre Guingat, cimentier originaire de Vif. 

- Chaillon est probablement Albert Léon Chaillon. Nous savons de lui, uniquement, qu'il se maria 

le 25 septembre 1918 à Notre-Dame de Vaulx avec Rose Victorine Dumolard. 
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Description des exploitations 

 

Il s’agit d’une très vaste exploitation orientée nord-sud, étalée sous les forêts de Claix entre Claix 

et Seyssins. Le réseau est un immense damier, dont les traçages nord-sud sont horizontaux, et les 

tailles ouest vers est sont descendantes selon un pendage de 30 à 45 degrés. 

 

Il est fort probable que le creusement sous Claix formait un seul réseau à l'époque, mais 

aujourd'hui, il existe deux réseaux distincts, qui sont celui du nord (Seyssins) et sud (Claix 2 et 3). 

Ces exploitations sont reliées soit par un ou des puits, soit par des galeries 

effondrées – mais en tout cas au minimum il existe à ce jour un puits existant. Il est difficile d’en 

témoigner avec précision au vu de l’état de dégradation du fond de Claix. Le manque de 

topographie empêche les recollements et la mise en place de suppositions fiables. 

 

Le réseau accessible à partir de Seyssins donne dans un roulage axé nord-sud long de 1,5 à 2 

kilomètres. Il se dirige vers l'exploitation de Claix 3, sans la rejoindre à cause d’un rejet de faille. 

La fin du travers banc de Seyssins est un puits montant dans lequel souffle énormément d'air. Il 

n'est pas possible d’y grimper. Le puits est supposé traversant et communiquant, pour une chute 

de plus ou moins 40 mètres. 

 

Dans le réseau de Seyssins, on trouve un lourd équipement minier pour peu de tailles. Les 5 

étages vers le bas et les 6 étages vers le haut ont un développement relativement ridicule face à 

l'ampleur des installations. De ce fait, cela viendrait conforter l'idée que les réseaux de Claix 

communiquaient avec Seyssins et notamment par le biais de vastes puits de chute et de trémies ; 
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les ciments de Claix pouvaient dès lors sortir par Seyssins. Effectivement, la cimenterie de Claix 

n'est pas de grande dimension. 

 

Dans le réseau de Seyssins, on trouve quelques jolis vestiges du roulage : voies, aiguilles, berlines 

et un funiculaire. De nombreux secteurs sont inondés, de nombreux autres sont effondrés ou en 

cours d'effondrement. 

 

Le réseau de Claix est beaucoup plus complexe que la partie de Seyssins. On accède à deux 

parties distinctes de réseau, en enfilade, séparés par une faille de forte constitution. La 

progression dans le réseau est facile au départ, puis devient de plus en plus difficile à cause des 

multiples effondrements. A la fin du roulage, un gigantesque effondrement obture toutes les 

tailles. 

 

Même si cette exploitation ne comporte plus beaucoup de matériel roulant, elle est un modèle 

type d'extraction du ciment, on y comprend sans peine comment s'organisent les tailles et les 

roulages. Une originalité tout de même : au contraire du Mont Jalla où les matériaux ne font que 

descendre le long des tailles, ici les matériaux extraits montent dans deux funiculaires. Les 

vestiges des funiculaires sont encore visibles, bien que les dégradations soient manifestes. Nous 

voyons cela progresser à une vitesse fulgurante en dix ans, au point que cela en devient 

préoccupant. 

 

Les extractions de Claix 2 sortaient par le roulage orienté du côté sud et étaient cuits aux fours 

attenants. Les extractions de Claix 3 (le fond de l'exploitation) sortaient par Seyssins au moyen de 

trémies (supposées) précitées. Le fond de Seyssins est un roulage de type niveau 230 dans le Jalla, 

équipé donc d’une foultitude de trémies. Le puits de Seyssins ne servait qu'au passage des tuyaux 

d'air comprimé, d'où la grande citerne que l'on retrouve en base du puits. L'usine à ciments de 

Seyssins est surdimensionnée par rapport à l'exploitation immédiatement attenante. La faille qui 

coupe en deux Claix posait visiblement problème. 

 

Une autre particularité des réseaux de Claix, c'est d'avoir été exploités sur deux couches distinctes 

séparées par une couche de stérile. On appelle cela le réseau de 4 mètres et le réseau de 3 mètres. 

La progression dans le second réseau est plus difficile parce que les tailles sont pentues et au sol 

lisses. Ce second réseau comporte peu de matériel. 

 

Les travaux sont menés de toutes parts en chambre et piliers. Les tailles sont moins exemplatives 

qu’au Mont Jalla. On observe surtout de vastes maillages en damiers, fort bien organisés. Dans 

l’ensemble, il s’agit d’une exploitation à l’aspect raisonnable, au caractère soigné. On se plait tout 

de même à se dire que lorsque cela sera effondré, l’entièreté des forêts de Claix vont tout de 

même descendre de quelques mètres ; un sacré gruyère… 

 

Un modeste vieux plan donne une idée de l’aspect global, en pages suivante. 
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Une vue du réseau de Seyssins. C’est 

nettement plus restreint que 

l’exploitation de Grenoble. 
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Description généalogique 

 

Les relevés d’actes d’état-civil et de recensement ont donné une vision claire, au vu qu’il n’a pas 

fallu chercher midi à quatorze heures. Ont été parcourus tous les registres accessibles des 

communes de Claix et Seyssins. Cela donne une excellente couverture géographique de nos 

mineurs à dénombrer. La situation excentrée de Seyssinet a entrainé une absence de prospection. 

Celle-ci serait cependant possible, tout en gardant à l’idée que son territoire a été mouvant dans la 

période nous intéressant. Nous estimons donc avoir une vue assez intéressante du recensement. 

 

Commune de Claix. Recensement de population. 1896. Registre 10NUM/123M139/1896 

aux archives départementales de l’Isère. 

 

 
MAIRE Achille, ouvrier mineur. 

 

 
PERRUCON François, ouvrier mineur. 

 

 
MAURIN Antoine, ouvrier mineur. 

 

 
HERBA Jean, ouvrier mineur. 

 

 
BONY Marius, ouvrier mineur. 

 

 
CHOULIER Jules, ouvrier mineur. 

 

 
AUDEMARD Jean, mineur. 

 

 
BAILLY Eugène, ouvrier mineur. 
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Commune de Claix. Recensement de population. 1906. Registre 10NUM/123M139/1906 

aux archives départementales de l’Isère. 

 

 
BRUN Victor, mineur. 

 

 
MORIN Antoine, mineur. 

 

 
BRUN Gabriel, mineur. 

 

 
BOURGEY Louis, chef- mineur. 

 

 
BRENIER Ferdinand, mineur. 

 

 
AUDENARD Jean, mineur. 

 

 
GUIMET Julien François, manœuvre. 

 

 
GRISSOT François, mineur. GRISSOT Joseph, mineur. 

 

 
VIAL Félix Marius, mineur. 

 

 
FANJAT Alfred, mineur. 



 
128 

 
RAVIX Constant, mineur. VIAL Marius, mineur. 

 

Commune de Seyssins. Recensement de population. 1896. Registre 

10NUM/123M514/1896 aux archives départementales de l’Isère. 

 

 
PERRON Lucien, ouvrier cimentier. 

 

 
TAVERDON Etienne, ouvrier mineur. 

 

 
RIMEY-MEILLE Henri, ouvrier cimentier.  

 

 
TAVERDON Alexandre, ouvrier cimentier. 

 

 
JOUBERT Joseph, ouvrier cimentier. 

 

 
SAPPEY Alexandre, ouvrier cimentier. 

 

 
GAMON Josué, ouvrier cimentier. 

 

 
GARON Marius, ouvrier mineur. 
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PONTET Olivier, ouvrier mineur. 

 

 
DAUDÉ François, maître mineur. 

 

 
LUC DIT VERBON Joseph, directeur d’usine. Il se pourrait que ce soit LUC Joseph dit Verbon, 

né le 4 mars 1876 (lieu inconnu), ou encore VERBON Joseph. Nous n’avons pas d’explication 

quant à ce patronyme très étrange, plusieurs fois retrouvé. 

 

 
VOTA François, ouvrier cimentier. 

 

 
FLEUR Auguste, ouvrier cimentier. 

 

 
BOREL-GARIN Maurice, ouvrier cimentier. 

 

 
LISA Eugène, ouvrier cimentier. 

 

 
COSATTI Pierre, ouvrier cimentier. BAILLY Jules André, ouvrier cimentier. 

 

 
BUTTON Marcellin, ouvrier mineur. 

 

 
ELIX Henri, chaufournier. 
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CHABERT-MOULIN Rémy, chaufournier. 

 

 
DALLEGRE Joseph, ouvrier mineur. 

 

 
CHABERT-MOULIN Jean, ouvrier mineur. 

 

 
COMBE François, ouvrier mineur. 

 

 
SIBERT-GOUVERT François, ouvrier mineur. 

 

 
HIVERT François, ouvrier cimentier. HIVERT Eugène, ouvrier cimentier. 

 

 
BIEZ Pierre, ouvrier cimentier. 

 

 
MURE Joseph, ouvrier cimentier. 

 

 
BRUNET Pierre, ouvrier cimentier. 

 

 
BEC Jules, ouvrier cimentier. 
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FRIER Jean Lucien, ouvrier cimentier. 

 

 
DARBETTAND Félix, ouvrier cimentier. 

 

 
FRIER Joseph, employé à l’usine. 

 

Commune de Seyssins. Recensement de population. 1906. Registre 

10NUM/123M514/1906 aux archives départementales de l’Isère. 

 

 
TAVERDON Joseph, mineur. 

 

 
REY-GIRAUD Léopold, ouvrier cimentier. 

 

 
DAUDET François, maître mineur. 

 

 
GOUDIN Jean, ouvrier cimentier. 

 

 
CANAPLE Jean, tonnelier dans l’entreprise cimentière Borel et Cie. 

 

 
LUC DIT VERBON Joseph, directeur d’usine. 

 

 
BUGIER Joseph, ouvrier aux ciments. 
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GENEVOIS Joseph, ouvrier cimentier. 

 

 
ARGOUD-PUY André, employé d’usine. 

 

 
FANJAT Alfred, manœuvre. JANON Louis, ouvrier aux ciments. 

 

 
VOTA François, ouvrier en ciment. RIMEY-MEILLE Henri, ouvrier en ciment. 

 

 
GIRAUD Pierre, manœuvre. 

 

 
GARON Pierre, manœuvre. 

 

 
GARON Marius, mineur. 

 

 
DALLEGRE Joseph 1, manœuvre. DALLEGRE Joseph 2, charretier. DALLEGRE Henri, 

mineur. 

 

 
FRIER Charles, employé à l’usine. 



 
133 

 
FRIER Léon, employé à l’usine. 

 

 
BUTTON Marcellin, mineur. 

 

 
CHABERT-MOULIN Jean, mineur. 

 

 
COMBE François, ouvrier aux ciments. 

 

 
HIVERT Eugène, ouvrier aux ciments. 

 

 
FAURE-BARTHELEMY Marius, manœuvre. 

 

 
MOULIN Joseph, ouvrier aux ciments. 

 

 
GRASSET Paul, ouvrier cimentier. 

 

Commune de Seyssins. Etat-civil. 1883 à 1892. Registre 9NUM/5E487/9 aux archives 

départementales de l’Isère. 

 

 
1883 - MOUTTIER Pierre, mineur. 

 

 
1884 - CLUZEL Antoine, employé à la fabrique de ciment. 
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1884 - FRIER Joseph, employé à l’usine à ciment. 

 

 
1884 - PAOLETTI Almerico, mineur. 

 

 
1885 - RIMEY-MEILLE Henri, ouvrier en ciment. 

 

 
1885 - MALLET Etienne, mineur. 

 

 
1885 - MOUTTIER Pierre, mineur. 

 

 
1886 - BONY Jean-Baptiste, mineur. 

 

 
1887 - MALLET Etienne, mineur. 
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1887 - ELIX Henri Emmanuel, mineur. 

 

 
1887 - MALLET Etienne, mineur. 

 

 
1887 - MIGLIETTI Jean, mineur. 

 

 
1888 - GARON Jules Marius, ouvrier mineur. 

 

 
1889 - VERBON Joseph, contremaître à l’usine à ciment. Joseph Luc Dit Verbon ? 

 

 
1891 - LIPRANDI Jean, manœuvre à l’usine à ciment. 

 

 
1891 - MAIRE Achille Antonin, mineur. 
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Commune de Seyssins. Etat-civil. 1873 à 1882. Registre 9NUM/5E487/8 aux archives 

départementales de l’Isère. 

 

 

 
1863 - MOULIN Charles. 

 

 
1867 - BONINO Jean Antoine, mineur. Il signe Giovanni. 

 

 
1868 - LORY Charles. 

 

  La signature de Charles Lory. 

Ce dernier a joué un rôle capital dans le lancement de l’exploitation de Voreppe. C’est en effet lui 

qui a procédé aux analyses physico-chimiques du ciment de l’entité. 

 

 
1868 - GAUTHIER Justinien, contre maître (sic) à la fabrique de ciment de Messieurs Algoud & 

Dupuy de Bordes et Compagnie. Intéressante citation qui nous donne un aperçu que cette société 

était active en 1868. 

 

 
1871 – BONINO Jean. 
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Inventaire du personnel actif à Seyssins et Claix 

Charles Lory, éminent géologue, a été écarté car il n’était pas mineur. 

 

ARGOUD-PUY André, AUDEMARD Jean, BAILLY Eugène, BAILLY Jules André, BEC 

Jules, BIEZ Pierre, BONINO Jean Antoine, BONY Jean-Baptiste, BONY Marius, BOREL-

GARIN Maurice, BOURGEY Louis, BRENIER Ferdinand, BRUN Gabriel, BRUN Victor, 

BRUNET Pierre, BUGIER Joseph, BUTTON Marcellin, CANAPLE Jean, CHABERT-

MOULIN Jean, CHABERT-MOULIN Rémy, CHOULIER Jules, CLUZEL Antoine, COMBE 

François, COSATTI Pierre, DALLEGRE Henri, DALLEGRE Joseph 1, DALLEGRE Joseph 2, 

DARBETTAND Félix, DAUDÉ François, DAUDET François (doublon), ELIX Henri 

Emmanuel, FANJAT Alfred, FAURE-BARTHELEMY Marius, FLEUR Auguste, FRIER 

Charles, FRIER Jean Lucien, FRIER Joseph, FRIER Léon, GAMON Josué, GARON Jules 

Marius, GARON Marius, GARON Pierre, GAUTHIER Justinien, GENEVOIS Joseph, 

GIRAUD Pierre, GOUDIN Jean, GRASSET Paul, GRISSOT François, GRISSOT Joseph, 

GUIMET Julien François, HERBA Jean, HIVERT Eugène, HIVERT François, JANON Louis, 

JOUBERT Joseph, LIPRANDI Jean, LISA Eugène, LUC DIT VERBON Joseph, MAIRE 

Achille Antonin, MAIRE Achille (pas doublon), MALLET Etienne, MAURIN Antoine, 

MIGLIETTI Jean, MORIN Antoine, MOULIN Joseph, MOULIN Charles, MOUTTIER Pierre, 

MURE Joseph, PAOLETTI Almerico, PERRON Lucien, PERRUCON François, PONTET 

Olivier, RAVIX Constant, REY-GIRAUD Léopold, RIMEY-MEILLE Henri, SAPPEY 

Alexandre, SIBERT-GOUVERT François, TAVERDON Alexandre, TAVERDON Etienne, 

TAVERDON Joseph, VERBON Joseph (doublon), VIAL Félix Marius, VIAL Marius, VOTA 

François. 

 

82 individualités. 
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Les ciments de Villard-Saint-Christophe 
 

UNE SYNTHÈSE HISTORIQUE ET GÉNÉALOGIQUE 

SUR LA CARRIERE DE CIMENT DE VILLARD-ST-CHRISTOPHE 

 

 
 

 

 

Villard-Saint-Christophe est un exemple type d'exploitation semi-artisanale, ayant fleuri dans le 

pourtour grenoblois à la suite de la fièvre de l'or gris. En effet, à la suite des ouvertures 

fructueuses du Jalla et de Voreppe, nombreux sont les envieux. C'est de la sorte que dans les 

alentours de 1880, de multiples petites exploitations sont ouvertes à foison, avec plus ou moins 

de chance selon les filons. 

 

Nous entamons dès lors ici la description de la toute première ruée de plagiat, où comment dans 

un petit village de Matheysine, quelques paysans opiniâtres vont tenter leur chance. 

 

La structure des recherches est bouleversée, dans le sens où dans ces cas de figure de petites 

exploitations, les données historiques tout aussi bien que les sources généalogiques sont 

infinitésimales. 

 

 

Description historique et géographique 

 

Selon Maurice Séchier, Géologie et Patrimoine, Matheysine et alentours, dont nous reproduisons 

ci-dessous fidèlement les précieuses recherches : 

 

En 1878, après quelques 

frictions, Amédée Morel, Félix 

Clet fils, Eugène Lambry, 

Irénée Damaye, Pierre Brun et 

Albert Taulier sont autorisés à 

prospecter toute ressource 

exploitable dans le sous-sol 

communal et demandent 

concession des bancs de pierre 

à ciment. L'année suivante, la 

société Damaye et Cie est 

autorisée à construire une 

baraque en planches et 3 fours 

à chaux ou ciment au mas de  

 

Vaujallas, sur leur terrain. La cuisson se fera au charbon de pierre et les exploitants feront la trace 

du chemin en hiver. Sur le modèle de Vicat à La Pérelle, l'eau ne sera utilisée que pour les 

Les ciments de Villard-St-Christophe 
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appareils d'aération des galeries et le broyage de la faible quantité de ciment consommée sur 

place. Le ciment cuit est descendu à Jarrie pour broyage. La société passe au début du XXe siècle 

dans les mains des ciments Pelloux dont les statuts de 1912 mentionnent trois fours contigus (150 

m3) et un quatrième (20 m3), hangars ateliers et bureaux de l'usine à chaux et ciment, une voie 

ferrée d'environ 200 m la reliant aux carrières. Le tout a cessé de travailler au plus tard avec la 

fermeture des ciments Pelloux, à la fin des années 30. 

 

L'exploitation, étagée dans la 

pente escarpée de la gorge de la 

Jonche, comprend trois entrées 

de galeries plus ou moins 

superposées, deux sites de four 

et un petit bâtiment annexe. Ce 

dernier, bas et privé de toiture, 

est installé sur une terrasse 

soutenue de murs et flanqué 

dans sa longueur d'un muret 

bas et épais en faible pente. La 

cuve circulaire des fours est 

incluse dans une maçonnerie 

rectangulaire aujourd'hui arasée 

au-dessus des bouches. L'un 

d'eux est éventré et son massif 

double, installé dans une zone 

particulièrement pentue, a 

nécessité des terrassements 

particuliers (mur de soutè-

nement en bord de route, 

confortement d'angle de la 

terrasse). 

L'ancien chemin d'accès aux 

fours est encore discernable, au 

départ du parking. L'accès aux 

galeries, percées un peu plus en 

aval de la gorge, n'est plus 

sensible. Celles-ci conser-

veraient une cheminée bâtie 

extrêmement élevée d'après 

témoins. 

 

Il existe 4 ou 5 entrées de galeries superposées profondes avec des accès entre elles, où l'on 

exploite certaines strates très pentées. On trouve une autre galerie isolée, un peu plus à l'ouest, 

peu profonde, peu exploitée sans liaison interne avec une galerie supérieure dans le même banc. 

 

Dans Stéphane Revel, Patrimoine du Dauphiné, Les fours à chaux de Villard-St-Christophe, il est 

donné la description suivante : 
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Les fours étaient alimentés par une série de sept carrières souterraines exploitant deux bancs de calcaire 

parallèles. 

 

Une chose remarquable sur le site est la cheminée des fours. En effet quand vous arrivez sur le site, vous 

êtes obligés de marcher sur le conduit de celle-ci. Afin d’obtenir un tirage suffisant pour assurer une bonne 

combustion dans les fours, il est nécessaire d’avoir une hauteur minimum de tirage. Ici la solution à la fois 

simple et ingénieuse fut d'utiliser la déclivité. Comme les fours sont adossés à la montagne et que la pente 

de celle-ci est importante, il fut construit un long conduit d’évacuation remontant la pente et finissant sur 

une petite cheminée. Principal avantage de cette installation, il n’était pas nécessaire de faire appel à des 

maçons spécialisés dans la construction de cheminée, ce qui représente une indubitable économie. En effet 

les travaux furent menés par des maçons locaux. 

 

Au même titre que les ciments Pelloux de Valbonnais, les galeries superposées sur un très fort 

pendage sont toutes entièrement droites. Elles s'enfoncent dans le filon sans détour et buttent 

toutes sur un front de taille. Cette analogie avec Valbonnais n'est pas étonnante, dans le sens où 

les lieux furent repris par Pelloux dans les années mille neuf cent dix-douze. 

 

Il ne reste dans ces travaux souterrains aucun vestige, ni ferré, ni d'outillage, ni même 

d'inscription sommaire. Quelque part, cela vient bien témoigner du caractère semi-artisanal de ces 

extractions d'hiver. Sans nul doute ce furent des minages réalisés durant les mauvais jours de 

l'année, le reste étant dévoué à l'agriculture, comme en témoignent tout autant les registres d'état-

civil (tous sont cultivateurs, même ceux qui nous intéressent) que les aspects actuels ruraux de 

Villard. 

 

 

Description généalogique 

 

Les relevés d’acte d’état-civil et de recensement donnent de très gros problèmes, que nous allons 

lister en détails, au vu de l’importance du sujet. 

 

 
1877 – COLONEL Jean Maurice, mineur à La Motte d’Aveillans. 

 

 
1879 – BOUTEILLON Pierre, mineur. 
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1879 – JANONAT Pierre, mineur. 

 

 
1880 – VEISSELIER Didier, VEISSELIER Pierre, mineurs à La Motte d’Aveillans. 

 

 
1885 – HELME Pierre, chaufournier. 

 

 
1886 – HELME Pierre, chaufournier. 

 

 
1887 – HELME Pierre, chaufournier. 

 

 
1896 – HELME Pierre, chaufournier. 
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1901 – CHEVALIER Ferdinand, chaufournier. 

 

 
1901 – GONDY André, chef mineur. 

 

 
1901 – NICOLAS Ulysse, domestique. 

 

 
1901 – FAURE Victor, mineur en ciments. 

 

 
1901 - BRUN Joseph, mineur en ciment. 

ROSSERO Pierre, idem. 

RAPELLI Pierre, idem. 

CROCETTO Humbert, idem. 

 

 
1901 – CHAFFOIN Joseph, mineur en ciments. 

 

 
1901 – MAZET Augustin, mineur à Pierre-Châtel (charbon). 

 

 
1906 – GAÏO Guiseppe, mineur. 

 

 
1906 – FAURE Victor, mineur. 
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1906 – MOSSANO Félix, mineur. 

 

 
1906 – CROCETTI Humberto, mineur. 

 

 

Inventaire du personnel actif à Villard-Saint-Christophe & exclusion des personnalités 

actives à La Motte d’Aveillans et Pierre-Châtel. 

 

 

BOUTEILLON Pierre, BRUN Joseph, CHAFFOIN Joseph, CHEVALIER Ferdinand, 

CROCETTI Humberto, CROCETTO Humbert (doublon), FAURE Victor, GAÏO Guiseppe, 

GONDY André, HELME Pierre, JANONAT Pierre, MOSSANO Félix, NICOLAS Ulysse, 

RAPELLI Pierre, ROSSERO Pierre. 

 

14 individualités. 

 

 

Cet inventaire est surprenant et pose de grandes questions. 

 

1) 

En aucun document ne se retrouvent les MOREL Amédée, CLET Félix, LAMBRY Eugène, 

DAMAYE Irénée, BRUN Pierre, TAULIER Albert. 

Il a été parcouru les recensements de population de 1896, 1901 et 1906. Les registres d’état-civil 

(naissances, mariages, décès) de 1873 à 1882 et 1883 à 1892. Registres 9NUM/5E555/8 + 9 

plutôt lisibles. Inévitablement ces gens devraient s’y retrouver au moins une fois, ou au moins un 

seul… Résultat : rien ! 

 

2) 

En aucun document ne se retrouve un nom ayant une consonance de familles du coin. Les 

familles de Villard-St-Christophe sont les CHAFFOIN, les TURC, les FROMENT, les 

GUIGNER, les BARET, les PELLAFOL. Dans le cadre des entreprises de l’époque, à 99% 

toutes basées sur une structure familiale, on devrait les avoir, ou en avoir au minimum… un seul. 

Résultat : rien ! 

 

Nous en concluons que les individus précités sont des actionnaires agissant en commandite. Sans 

nul doute la société Damaye et Cie est liquidée en 1883. Nous leur suspectons une exploitation 

entre 1878 et 1883. Mais, pour quels mineurs ? Probablement une situation proche de la nullité. 

 

3) 

Plus tard, on relève (1901 et 1902 en tout cas) une société nommée Septier, Ferrand, Beylier et 

Chassary, société des ciments de Villard que l’inventoriste, quelque peu lassé, écrit « Septier etc » ! 
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Cette société est totalement absente de l’inventaire de 1906, bien que ça et là quelques mineurs 

perdurent tant bien que mal. On note en 1901 l’arrivée des italiens, avec 4 mineurs notés comme 

« ces 4 personnes vivent en commun ». Le langage aidant, on a probablement là un baraquement 

mineur italien. 

 

La société pourrait émaner des grenoblois BEYLIER Antoine, FERRAND Séraphin, 

FERRAND Louis, SEPTIER Louis. Quant au CHASSARY, nous ne savons rien de lui. Tous ces 

patronymes ont rendu le plus muet des silences quant à une présence – même sporadique – à 

Villard. Que penser d’une société de 8 mineurs qui possède un domestique ? 

 

4) 

Nous en concluons qu’avant la reprise par Pelloux en 1910 (plus ou moins), l’activité a été 

sporadique. Elle a connu des reprises puis des arrêts, probablement de très longue durée. La 

reprise par Pelloux a pu très bien n’avoir eu d’autre but que de couler un concurrent potentiel qui 

aurait pu se déclarer. A cela, ce n’est qu’une juste et précautionneuse méfiance, tout en gardant à 

l’esprit que la qualité devait malgré tout être bien médiocre. Mais soit. 

 

Cela conclut les bien maigres récoltes généalogiques que nous ayons pu monter. 

 

 

 

 

 

 

 

Sources : 

Archives départementales de l’Isère. 

http://stephanerevel.free.fr/?p=9157 

http://geologie-patrimoine-matheysine.fr/sites_remarquables/vsc_carriere.html 
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Les ciments du Sappey 
 

UNE SYNTHÈSE HISTORIQUE ET GÉNÉALOGIQUE 

SUR LA CARRIERE DE CIMENT DU SAPPEY 

 

 

 

Description historique 

 

Nous ne possédons aucune information concernant l’exploitation du Sappey. De ce fait, malgré 

des recherches poussées, la description est restreinte à la portion congrue. 

 

La carrière souterraine de ciment du Sappey se trouve au lieu-dit La Scie. C'est une toute petite 

exploitation dont l'intérêt archéologique est limité. En effet, il ne reste pas de vestige notable et le 

développement souterrain est de faible ampleur. De l'exploitant, nous ne savons strictement rien. 

 

L'exploitation a débuté avec ce qu'on appelle la fièvre de l'or gris, c'est-à-dire la recherche et 

l'exploitation des bancs de berriassien dans le pourtour Grenoblois. Dans cette période de 

frénésie, le moindre banc était ouvert. 

 

Nous relevons des activités minières en 1882, sur seule base d'un personnage répertorié dans les 

registres, se déclarant comme mineur. La donnée est à minorer dans le sens où il pouvait être 

mineur ailleurs. Toutefois c'est peu probable au vu des us et coutumes. 

 

Le pic d'activité se situe de toute apparence entre 1923 et 1929, où nombre de courriers et 

d'actions sont émises. En ce créneau de dates, la dénomination sociale est Société Anonyme des 

Ciments du Sappey. Notons que c'est l'une des rares sociétés à ne pas être familiale, mais sous 

forme de S.A. Le siège social était basé au 24 avenue Félix Viallet à Grenoble. 

 

Sur place, il subsiste les vestiges de 5 fours et un ancien bâtiment de l'usine, reconverti et 

soigneusement rénové. L'activité extractive a cessé en 1939. Malheureusement, nous ne disposons 

d'aucune information complémentaire. 
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Le recensement des mineurs 

 

Le territoire du Sappey a une population de dimension 

restreinte. Ainsi, il fut aisé de visiter les différents registres. 

Les résultats sont extrêmement décevants. Le nombre de 

mineurs est infinitésimal. Pour sûr, nous avons affaire à des 

individus se déclarant comme cultivateurs et exploitant sous 

terre en morte saison. De ce fait, le métier déclaré « mineur » 

est pour ainsi dire absent des registres. Ce n’est pas fait pour 

nous arranger. 

 

 

Registre 10NUM/123M498/1896 : personne. 

Registre 10NUM/123M498/1901 : personne. 

Registre 10NUM/123M498/1906 : 6 individus. 

 

 
1906 - PONCET Pierre 

 

 
1906 – MANI Joseph, TONNELLI Antoine. 

 

 
1906 – BARTHOLAMY Gervais, CANULO Joseph 1, CANULO Joseph 2. 

 

1873 à 1882, registre 9NUM/5472/8 : un individu. 

1883 à 1892, registre 9NUM/5472/9 : zéro individu. 

 

 
1882 – GUILLET Louis Joseph. 

 

Nombre de mineurs : 7 individualités.  
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Les ciments de Saint-Laurent du Pont 
 

UNE SYNTHÈSE HISTORIQUE ET GÉNÉALOGIQUE 

SUR LES CARRIERES DE CIMENT DE LA PERELLE ET DE LA GALERE 

 

 

Au sujet des ciments de Saint-Laurent-du-Pont, il existe forcément une quantité importante de 

documentation archivistique. Cependant, nous n'avons pu ni la localiser et ni donc y accéder. Dès lors, 

l'historique de l'exploitation reste pour nous une grande aura de mystère. Au vu de l'importance des 

travaux, aussi bien du point de vu géographique qu'historique, ne quasiment rien dénicher reste étonnant. 

C'est tristement à ça que nous sommes forcés de nous borner à l'heure actuelle. 

 

L'exploitation du ciment de Saint-Laurent du Pont est située au sud de la ville, de part et d'autre d'une 

vallée. Le Guiers Mort, une belle rivière, coule en fond de la vallée. Du côté est se trouvent les travaux 

situés à proximité de la Chartreuse de Currière. Ce sont les galeries dites de 'La Galère'. Du côté ouest se 

trouvent les travaux de 'La Pérelle', qui sont actuellement en exploitation par Vicat. 

 

Les toponymies sont assez variables, jusqu'à la Currière pour laquelle il est impossible de savoir si c'est 

avec un ou deux R. 

- La Galère fait nettement penser à une erreur de toponymie, on y lirait volontiers La Galerie. Il s'avère 

cependant qu'il n'y a guère de toponymie plus juste, l'exploitation est une galère à visiter ! 

- La Pérelle est le nom du hameau, depuis des temps très anciens. Des registres très antérieurs à la mise en 

exploitation mentionnent déjà le terme. Les galeries s'ouvrent sous l'Orcière. Il s'agit d'une déformation 

d'une toponymie ancienne car les vieux registres mentionnent l'Oursière. 

A noter que le banc est exploitable sous la chartreuse de Currière, mais qu'aucune exploitation n'a été 

réalisée au vu des bâtiments historiques situés en surface. 
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Les exploitations 

 

La Galère est une exploitation de ciment prompt étagée sur 22 niveaux tirant dans le banc Aubry (cité par 

David Daubois). Les travaux sont inclinés à 45 degrés. Auparavant, une galerie de roulage en mauvais état 

donnait sur les chantiers des tailles. Ces tailles montantes étaient déversées par gravité dans la galerie. Ces 

tailles percent la montagne par trois énormes cratères, à proximité du dépôt de bois de la Galère. Ces 

cratères sont comblés par le temps. La Galère est, selon notre lecture des lieux, la première exploitation 

ouverte. 

 

Bien qu'un roulage bas existe, signalons la curiosité qu'un téléphérique est mis en place. A côté des 

cratères, les bases en sont encore visibles. La station basse n'existe plus. Il subsiste par contre juste à côté 

de cette ex-station les vestiges d'une déviation d'une chute d'eau. Cela permettait d'alimenter une turbine 

destinée au concassage et au broyage. 

 

La Pérelle est située de l'autre côté du Guiers Mort, sur le synclinal. Il s'y trouve des travaux anciens, 

vestiges à ce jour broyés, et des travaux récents. L'exploitation récente comporte un réseau routier, un 

réseau ferré et un gros puits d'aération. Le réseau ferré attise la curiosité des touristes du fait de sa forte 

visibilité et son caractère d'image d'Epinal. En effet, ce formidable réseau ferré traverse un relief difficile. 

Il se trouve donc, au sein des magnifiques gorges du Guiers Mort, des tunnels et des ponts. Le réseau est 

Decauville. 

 

L'historique 

 

Nous ne savons pas à quelle date débute l'exploitation. Inévitablement cela se situe à la fièvre de l'or gris ; 

tout du moins pouvons-nous dire qu'en 1875, l'usine de La Pérelle est créée. La direction de l'exploitation 

est menée par Joseph Vicat, qui institue la société intitulée 'Ciments Vicat et Compagnie de la Grande 

Chartreuse'. Selon la biographie de Joseph VICAT, il ne parait pas exagéré de dire que les prospections 

sont menées en 1872. Lorsque Joseph Vicat cesse de diriger l'entreprise, c'est son gendre Maurice 

MERCERON-VICAT qui lui succède. 

 

Des documents commerciaux d'époque peuvent s'avérer trompeurs. En effet l'on pourrait croire que 

l'exploitation est reprise par des personnalités hors famille Vicat. Ce n'est en aucun cas réalisé. 

- POLICANT Michel, que l'on retrouve souvent, est un transporteur agissant pour Vicat. Il pourrait s'agir 

de Policant Michel-Félix, de date de naissance et décès inconnus, marié avec Françoise Courrier (1819-

1898). Il se décrit comme étant 'Correspondant et camionneur des chemins de fer PLM - 

Commissionnaire de roulage à Saint-Laurent du Pont'. 

- Le susdit établissement est repris par un certain CARLE Émile, dont nous ne savons rien. 

L'établissement est nommé 'Ancienne Maison M. Policant - Carle Émile successeur'. 
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En 1965, il était employé 90 personnes sur le site, dont 30 mineurs. Nous ne connaissons pas les effectifs 

actuels. Les ciments prompts sont acheminés par la voie Decauville sur le site de l'usine de La Pérelle, 

concassés, broyés et cuits sur place. L'ensachage est réalisé de l'autre côté de la route. La production est de 

55.000 tonnes par an. 

 

Du côté des confusions, l'usine de la Fourvoirie est un ancien site métallurgique et l'ancienne distillerie des 

chartreux n'a rien à voir avec le ciment. Toutefois mentionnons que ces deux vestiges sont de toute 

beauté. 

 

Les recherches généalogiques 

 

Les recherches ont porté sur les registres d'état civil (1875 à 1895) et sur les recensements de population 

(1896 à 1906). La commune de Saint-Laurent du Pont a été épluchée. Sur le territoire de Saint-Pierre de 

Chartreuse, pourtant assez peu éloigné en certains hameaux, il n'a été localisé aucune individualité. 

 

La recherche dans les registres a été rendue difficile étant donné que très peu de personnes sont nommées 

par le terme 'mineur'. La plupart nous intéressant sont déclarés en tant que 'journalier'. Cela ne nous 

arrange pas, bien que ce soit monnaie courante ne nous leurrons pas. Nous avons relevé tous les individus 

se déclarant travailler chez Vicat et chez Policant (attention à l'erreur de lecture fréquente, il ne s'agit pas 

de Solicant). Contrairement aux autres lieux isérois, signalons que jusqu'en 1906, le recrutement de 

manœuvres italiens a été faible. 

 

1896 – Registre 10NUM/123M435/1896 des Archives Départementales de l’Isère 

 

 

BUISSIERE Jean, mineur. 

 

 

SOURD Emile, journalier. 

CAILLE Joseph, journalier. 

BARRAL Auguste, journalier. 

DOULAT Maximin, journalier. 

TAFFUT Jean, journalier. 

TERPENT Marius, journalier. 
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RASTAGNAT François, journalier. 

TIRARD Hippolyte, journalier. 

 

 

GUERRE Victor, journalier. 

 

1906 – Registre 10NUM/123M435/1906 des Archives Départementales de l’Isère 

 

 

BUISSIERE Pierre, mineur. 

 

 

RIGAUD Pierre, journalier. 

 

 

GRATTIER Emile, journalier. 

 

 

POURTELIATE Fidèle, mineur. 

 

 

REY Joseph, ouvrier emballeur. 

 

 

FELIX Joseph, mineur. 

 

 

BUISSIERE Jean, mineur. 

COUDANT Joseph, emballeur en ciment. 
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SOUGEY Joseph, emballeur en ciment. 

SOUGEY Jean Pierre Honoré, manœuvre. 

 

 

REBOUD Paul, manœuvre chez Policant. 

 

 

FURNO François, mineur. 

 

 

LAUSSOT Benoît, chef mineur. 

 

 

GUERRE Victor, surveillant d’usine. 

 

 

ARNOUIL Léon, mineur. 

 

 

DOULAT Maximin, emballeur. 

BÂTON Jules, emballeur. 

CASTAGNO Lucca, charretier. 

MASSOT-PELLET Henri, mineur. 

 

 

LION Louis, manœuvre. 

SOURD Léon, mineur. 
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GRENIER Jean-Pierre, manœuvre. 

 

 

COLLOMB Félix, comptable chez Policant. 

 

 

LOMBARD Joseph, journalier chez Policant. 

 

 

TERPENT Joseph, journalier chez Policant. 

 

Relevé des personnes liées aux exploitations 

 

ARNOUIL Léon, BÂTON Jules, BARRAL Auguste, BUISSIERE Jean, BUISSIERE Pierre, CAILLE 

Joseph, CASTAGNO Lucca, COLLOMB Félix, COUDANT Joseph, DOULAT Maximin, FELIX 

Joseph, FURNO François, GRATTIER Emile, GRENIER Jean-Pierre, GUERRE Victor, LAUSSOT 

Benoît, LION Louis, LOMBARD Joseph, MASSOT-PELLET Henri, POURTELIATE Fidèle, 

RASTAGNAT François, REBOUD Paul, REY Joseph, RIGAUD Pierre, SOUGEY Jean Pierre Honoré, 

SOUGEY Joseph, SOURD Emile, SOURD Léon, TAFFUT Jean, TERPENT Joseph, TERPENT 

Marius, TIRARD Hippolyte. 

 

32 individualités 
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Les ciments de Vif 
 

UNE SYNTHÈSE HISTORIQUE ET GÉNÉALOGIQUE 

SUR LES CARRIERES DE CIMENT DE VIF 

 

 

Les ciments qui furent exploités sur le territoire de Vif relèvent d'un évènement historique 

majeur. Un ouvrage réalise un point historique et géographique extrêmement intéressant sur la 

question : le ciment au fil de la Gresse. Afin de ne pas réinventer la roue, nous n'écrirons pas 

l'historique de l'aventure cimentière à Vif, nous renvoyons vers l'ouvrage. 

 

 

Dans le but de de faciliter la lecture de l'inventaire 

généalogique, nous donnons ci-dessous un survol 

historique. 

 

* 1850 - Fondation de la société Vicat par Joseph 

Vicat, fils de Louis Vicat. 

* 1857 - Construction de l'usine du Genevrey. 

* 1880-1890 - Période faste d'exploitation. 

* 1914-1918 - Effondrement de la production. 

* 1920 - Vicat absorbe Berthelot. 

* 1976 - Fermeture de la dernière exploitation. 

* 2000 - Démantèlement de l'usine. 

 

De par le passé il fut ouvert les exploitations 

souterraines de Champa, Champrond, Le Clos, La 

Révolleyre, la Roche du Diable. Il subsiste aussi 

un vaste site d’une ancienne carrière à ciel ouvert. 

 

Les principales sociétés exploitantes sont 

 

- Vicat & Cie, dirigé par Joseph Vicat. 

 

- Berthelot, dirigé par Anatole Berthelot. 

 

- Rossignol & Delamarche et Dupuy de Bordes, Guingat & Cie. On y retrouve en réalité 

essentiellement Jean-Pierre Guingat et Augustin Rossignol. 

 

- Damaye & Cie. Il s'agit de la société dirigée par Etienne Marie Irénée Damaye, Joseph Brun et 

Joseph Jules Fréderic Albert Taulier. On les connait surtout par nos relevés à Villard-Saint-

Christophe. 
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1896 – Recensement de la population. Archives départementales de l’Isère, registre 

10NUM/123M573/1896.   114 individualités. 

 

 
ESSARTIER Ferdinand. 

 

 
AVÊQUE Charles. 

 

 
CHEQUI César. 

 

 
CASALE Charles. 

 

 
TARTAVEL Louis. 

 

 
GANDOIS Hippolyte. 

 

 
COMBET Joseph. 

 

 
GISTON Pierre. 

 

 
BONZI François. 
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ARMAND François. 

 

 
CHAPOT Jules. 

 

 
BIOUD Alexandre. 

 

 
CAPITANT Augustin. 

 

 
AVÊQUE Jean, AVÊQUE Auguste, GUINGAT Jean-Pierre. 

 

 
GRIAT Alexandre. 

 

 
BARTHÉLEMY Joseph-Auguste. 

 

 
TERRIER Jean, DUSSERT Gustave. 
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TERRIER Jean-Auguste. 

 

 
WUTRICH Louis Edouard. 

 

 
JACQUIN André. 

 

 
PERRET Joseph. 

 

 
LUSCET Placide. 

 

 
SISTERO Dominico. 

 

 
HELY-JOLY Paul Pierre. 

 

 
MURET Pierre. 

 

 
POUDREL Auguste-Jean. 

 

 
GAVET Louis. 
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PAGANI Antoine. 

 

 
ASTORI Michel. 

 

 
ARDOIN Marius. 

 

 
BONNEFOND Jean, GIRARD Pierre. 

 

 
DURAND Henri. 

 

 
GENET Charles. 

 

 
CASALE Joseph. 

 

 
ROSA Dominiqui, ROSA Delfin. 
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BERTOLINI Joseph. 

 

 
ROSSIGNOL Baptistin. 

 

 
ROLLAND Etienne. 

 

 
COMBET Alphonse. 

 

 
MAURICE Auguste. 

 

 
LIOTARD Joseph. 

 

 
RONNET Henri. 

 

 
MURIAND Jean. 

 

 
BENOIT-JAY André. 

 

 
BENOIT-JAY Jules. 
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BENOIT-JAY Louis. 

 

 
GUIARD Léopold. 

 

 
ALLARD Marius. 

 

 
CELLARIER Joseph, CELLARIER Jean. 

 

 
MARCEL Léon. 

 

 
BRUN Emile. 

 

 
ARDOIN Jules. 

 

 
ARDOIN Alphonse. 

 

 
CHEVALLIER Louis. 

 



 
161 

 
BENOIT Jules. 

 

 
DIDON Charles Joseph. 

 

 
ROCHAS Marius. 

 

 
RIONDET Emile. 

 

 
ROCHAS Emile. 

 

 
ALLARD Emile. 

 

 
VIAL Auguste. 

 

 
CUCHET Hippolyte, CUCHET Jean. 

 

 
BEYLIER Auguste. 

 

 
ALLARD Désiré. 
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SIMIAND Auguste. 

 

 
BELLON Joseph. 

 

 
GIRAUD Joseph Félix, GIRAUD Joseph Jules. 

 

 
PÂQUIER Félicien. 

 

 
BERNARD Jules, RIONDET Joseph. 

 

 
MOTTET Hippolyte. 

 

 
REVOL Joseph. 

 

 
LOCATELLI Jean. 

 

 
COCAT Alphonse. 
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NICOUD Antoine. 

 

 
SUREL Calixte. 

 

 
BRUN Jules. 

 

 
SARRAT Pierre. 

 

 
BLACHI Pierre. 

 

 
DESMOULINS Philippe. 

 

 
MOLLÉON Antoine, MOLLÉON Louis-Jules. 

 

 
MARTIN Jules. 

 

 
PHILIBERT Séverin-Lucien. 

 

 
VIAL Jules Joseph. 
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JULLIEN Pierre Alphonse. 

 

 
AUDEMARD Martin. 

 
MAZET Albert. 

 

 
ROBERT Pierre. 

 

 
ORSINI Alexandre. 

 

 
DUPUY Antoine. 

 

 
ROUSSILLON François. 

 

 
TRIGNAC Paulin 1, TRIGNAC Paulin 2. 

 

 
OBERTI Santi. 
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PÂQUIER Frédéric. 

 

 
BENIS Nicolas. 

 

 
BOREL Auguste. 

 
PAULIN Joseph-Auguste, HELLE Aimable. 

 

 
BERARD Jean-Baptiste. 

 

 
ODDOU Jean. 

 

 
PÂQUIER Auguste-Baptiste. 

 

 
PÂQUIER Joseph. 

 

 
BOUVIER François, BOUVIER Auguste. 
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1901 – Recensement de la population. Archives départementales de l’Isère, registre 

10NUM/123M573/1901.      204 individualités. 

 

 
JOURDAN Marius, TARTAVEL Louis. 

 

 
COMBET Joseph. 

 

 
AVÊQUE Charles. 

 

 
BOËL Jules-Henri. 

 

 
CHÉQUI César. 

 

 
BOSCALLI Florentin. 

 

 
CASALE Charles. 

 

 
COMBET Jules. 

 

 
DUSSERT Gustave. 

 

 
ARMAND Paul. 
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PISTOU François, PISTOU Pierre, PISTOU Jules, PISTOU Joseph. 

 

 
BERTHOLINI Joseph. 

 

 
CHAPOT Joseph. 

 

 
MARTIN Joseph. 

 

 
GRIOT Alexandre. 

 

 
LUSCET Placide. 

 

 
BIOUD Alexandre. 

 

 
MAZET Antonin. 

 

 
POUDREL Auguste. 

 

 
POUDREL Paul. 
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AVÊQUE Jean. 

 

 
POLIQUAND Ernest. 

 

 
BARTHÉLEMY Joseph. 

 

 
MINAROLI Jules. 

 

 
ROLANDO Giovanni. 

 

 
PRACCA Charles. 

 

 
JACQUIN Alphonse. 

 

 
MURET Pierre. 

 

 
MURET Adolphe, MURET Marius. 

 

 
DUGHERA Giovanni. 
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TERRIER Jean. 

 

 
ROSSI François. 

 

 
ROLANDO Giuseppe. 

 

 
GUGLIENNIRO Félicien, SISTERO Dominique, SISTERO Candido, SISTERO Delfino. 

 

 
MADOTTI Rafaëlo. 

 

 
EINTSLÉ Louis. 

 

 
COMBALTO Paul. 

 

 
PEYRIALE Alexandre, AMPRINO Charles. 

 

 
MILEZI Pierre, MILEZI Joseph. 



 
170 

 
BELLOU Auguste. 

 

 
GAUDIN Eraste. 

 

 
BOUVIER Eugène. 

 

 
GROSIO-BARBET Baptiste. 

 

 
FALATICO Emile. 

 

 
GAVET Jules. 

 

 
GENET Charles. 

 

 
GOTTI Antoine. 

 

 
LAMBERT Auguste. 

 

 
GAVET Louis. 

 

 
BONNEFOND Jean. 

 



 
171 

 
GIRARD Paul. 

 

 
BONNEFOND Auguste. 

 

 
BONZI Ernest 

 

 

 
CASALE Joseph, CASALE Pierre. 

 

 
DURAND Henri. 

 

 
BARTHÉLEMY Philippe. 

 

 
BARTHÉLEMY Charles. 

 

 
ROSA Dominique. 

 

 
GERVASONI Jean. 

 

 
ESSARTIER Ferdinand. 

 



 
172 

 
SABAÏNI Jacques, ZUCCHETTI Jean. 

 

 
GARNIER Henri. 

 

 
ROSSIGNOL Baptistin. 

 

 
AMORE Joseph, TOYELLI Félix. 

 

 
BATTOU Jean. 

 

 
BATTOU Louis. 

 

 
FAUJAT Isidore. 

 

 
MARTIN Jean. 

 

 
PÉSENTI Jules. 

 

 
LORIDAN Jacques. 



 
173 

 
HERMETI Maurice. 

 

 
VALLIER Eugène. 

 

 
ZUBERTI François. 

 

 
RIONDET Joseph 

 
BENOIT-JAY André. 

 

 
RIVOL Eugène. 

 

 
COMBET Léon, LIOTARD Joseph, BONNET Henri. 

 

 
ARMAND François. 

 

 
AVÊQUE Auguste. 

 

 
TERRIER Jean-Auguste. 

 



 
174 

 
PAULIN Albert. 

 

 
ZEBELINO Albert. 

 

 
BOREL Paul, CÉLARIER Joseph, CÉLARIER Jean, FASOLA Séraphin, EBLI Antoine. 

 

 
BEAUDOUIG-PICAND André. 

 

 
MAURICE Charles. 

 

 
GAVET Hippolyte. 

 

 
MARCEL Léon. 

 

 
CHEVALLIER Louis. 

 

 
PUGUAUD Eugène. 



 
175 

 
PUGUAUD Aristide. 

 

 
ROCHAS Jules. 

 

 
ROCHAS Sylvain. 

 

 
MARCEL Désiré-Armand. 

 

 
ARDOIN Alphonse. 

 

 
SAPPEY Jérémie. 

 

 
FAUCHERAND Régis. 

 

 
ALLARD Marius. 

 

 
GUIARD Léopold. 

 

 
GENET François. 

 

 
RIONDET Emile. 



 
176 

 
VALLIER Clovis. 

 

 
BENOIT Eugène. 

 

 
ROCHAS Hippolyte. 

 

 
GIRARD Jules. 

 

 
MICHEL Ernest, CUCHET Joseph. 

 

 
BLANCHARD Pierre, COMBET Alphonse. 

 

 
VIAL Armand. 

 

 
PERROTIN Joseph. 

 

 
ALLARD Désiré. 

 



 
177 

 
BRUN Félix. 

 

 
MAURICE Marius. 

 

 
ARDOIN Marius. 

 
FAUCHERAND Jean. 

 

 
BELLON Joseph, PÂQUIER Félicien, PÂQUIER Jules. 

 

 
RIONDET Joseph. 

 

 
BENOIT Alphonse. 

 

 
GIRAUD Félix. 

 

 
MARTIN Jean. 

 



 
178 

 
MOTTET Hippolyte, MOTTET Paul, SARRAT Pierre. 

 

 
BOIS Jean. 

 

 
LOCATELLI Jean. 

 

 
NICOUD Antoine, DUPUY Désiré. 

 

 
SUREL Calixte. 

 

 
ARDOIN Jules. 

 

 
COCAT Alphonse, COCAT Joseph. 

 

 
BLANCHARD Joseph, REYMOUD Victor Auguste, CHION Pierre. 



 
179 

 
CHION Louis, DURBET Louis. 

 

 
ALLARD Emile. 

 

 
GREYNAT Jules, CHION Joseph. 

 

 
DESMOULINS Philippe, BRUN Joseph. 

 

 
SESTIER Joseph. 

 

 
POUCET Charles. 

 

 
MARTIN Jules. 

 

 
BARBIER Clément. 

 

 
PHILIBERT Séverin. 



 
180 

 
OBERTI Edouard. 

 

 
VOSSENAT Henri. 

 

 
MURAT Eugène, GREFFE Pierre. 

 

 
ACHARD Auguste. 

 

 
VIAL Joseph, VIAL Auguste. 

 

 
BARBIER Jules, BARBIER Joseph, ASTA Jean. 

 

 
MERMET Pierre. 

 

 
MANUEL Antoine. 

 

 
DONELLI Ferdinand. 



 
181 

 
ROBERT Louis. 

 

 
NICOLATTI Carlo. 

 

 
ARNAUD Jules. 

 

 
MAZET Albert. 

 

 
ACHARD Alphonse. 

 

 
ROBERT Pierre, MARTIN Léon. 

 

 
MAZET Romain. 

 

 
MARTIN Eugène, MARTIN Eugène, CARRAJAT Charles. 

 



 
182 

 
BONNIER Albert, PÂQUIER Auguste. 

 

 
HELLE Aimable. 

 

 
SAPPEY Jules. 

 

 
DUPUY Louis. 

 

 
PAULIN Joseph. 

 

 
BOREL Auguste. 

 

 
PÂQUIER Joseph. 

 

 
PAULIN Maxime. 

 

 
ROBERT Alphonse. 

 

 
GIRARD Jean. 

 



 
183 

 
ROUSSILLON François. 

 

 
TRIGNAC Paulin. 

 

1906 – Recensement de la population. Archives départementales de l’Isère, registre 

10NUM/123M573/1906.      217 individualités. 

 

 
MARTIN Louis. 

 

 
GISTON Joseph, COMBET Jules. 

 

 
MARTIN Louis. 

 

 
CASALE Charles. 

 

 
CASALE Pierre. 

 

 
ROMANGALLE Aimé. 

 

 
CHÉQUI César. 

 

 
DÉBAUD Louis. 



 
184 

 
BUZE Joseph, BUZE Antoine, BOËL Jules-Henri. 

 

 
BERT Joseph. 

 

 
DUSSERT Gustave. 

 

 
TERRIER Marius. 

 

 
TRIGNAT Emile. 

 

 
MAÏNA Barthélemy. 

 

 
AVÊQUE Charles, BIOUD Alexandre. 

 

 
MAZET Antonin, MAZET Joseph. 

 

 
LUSCET Placide. 

 



 
185 

 
GRIAT Alexandre. 

 

 
DURAND Jean. 

 

 
LOUBET Daniel. 

 

 
POUDREL Auguste. 

 

 
PERRIAL Dominique. 

 

 
MILÉSI Antoine. 

 

 
EBLI Antoine. 

 

 
GUERIPEL Henri. 

 

 
JOURDAN Paul, BONNET Henri. 

 

 
BELLON Henri. 

 



 
186 

 
GISTON Pierre. 

 

 
TERRIER Jean. 

 

 
DROGAT Léon. 

 
ESSARTIER Ferdinand. 

 

 
COMBET Alphonse. 

 

 
PESENTI Antoine. 

 

 
GAVET Jules. 

 

 
DURAND Henri. 

 

 
AMBLARD Joseph. 

 

 
GAUDIN Eraste. 

 

 
ROSSI François. 

 



 
187 

 
VERCELLINO Joseph. 

 

 
TERRIER Jean. 

 

 
MESCLE Auguste. 

 

 
BAYOL Xavier. 

 

 
BAYOL Dominique. 

 

 
ZUCHETTI Jacques. 

 

 
ARMAND Paul. 

 

 
PERRET François. 

 

 
PERRET Marius. 

 

 
LONGHI Marin. 

 

 
MILÉSI Dominique. 

 



 
188 

 
GUERIPEL Louis. 

 

 
BARTHÉLEMY Charles. 

 

 
BELLON Auguste. 

 

 
MILÉSI Pierre, MILÉSI Joseph, MILÉSI Paul. 

 

 
FALATICO Emile, FALATICO Pascal. 

 

 
GENET Charles. 

 

 
BRET Albert. 

 

 
BONZI Ernest. 

 

 
DUSSERT Désiré 

 

 
AMORI Jean-Joseph. 



 
189 

 
GOTTI Antoine. 

 

 
CLAPPIER Jules. 

 

 
BARTHÉLEMY Philippe. 

 
JACQUIN Joseph. 

 

 
GAVET Sébastien. 

 

 
BONNEFOND Jean. 

 

 
FÉLIX Auguste. 

 

 
PRACCA Charles. 

 

 
BATTÙ Jean-Charles. 

 

 
GAUTIER Georges, BATTÙ Louis. 

 

 
GERVASONI Jean. 

 



 
190 

 
LAMBERT Auguste. 

 

 
PESENTI Jules, PESENTI Joseph, GARNIER Henry. 

 

 
RIVAL Eugène. 

 

 
RIONDET Joseph. 

 

 
GELY Augustin. 

 

 
MAURICE-LAMOTHIEU Auguste. 

 

 
BENOIT-JAY Lucien. 

 

 
AVÊQUE Jean. 

 

 
ARMAND François. 

 

 
CATTIER Auguste. 
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FÉLIX Joseph. 

 

 
PAULIN Albert. 

 

 
BOREL Joseph, BARTHÉLEMY Joseph. 

 
CELLARIER Joseph, CELLARIER Marius. 

 

 
BEL Séraphin. 

 

 
GEYMOND Louis. 

 

 
GEYMOND Gustave. 

 

 
BENOIT Jules. 

 

 
BELLON Eugène. 

 

 
RIONDET Pierre. 
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MARCEL Ferdinand. 

 

 
GAVET Hippolyte, CELSE Alfred. 

 

 
CHEVALLIER Louis. 

 

 
BENOIT Clément, MARCEL Léon, MARCEL Gustave, MARCEL Eugène, MARCEL Albert. 

 

 
ROCHAS Sylvain. 

 

 
FAUCHERAND Frédéric. 

 

 
ALLARD Marius. 

 

 
GUIARD Léopold. 

 



 
193 

 
GUIARD Clovis. 

 

 
ROCHAS Marius. 

 

 
DIDON Charles. 

 

 
RIONDET Emile. 

 

 
CORREARD Jules. 

 

 
BENOIT Eugène. 

 

 
ROCHAS Maximin. 

 

 
RIONDET Jean. 

 

 
CHEVALLIER Henri. 

 

 
COCAT Alphonse, COCAT Joseph, COCAT Martial. 



 
194 

 

 
CHION Henri. 

 

 
DURBET Pierre. 

 

 
ALLARD Maximilien. 

 

 
MAURICE Charles 

 

 
BOIS Madeleine, BIOL Emilie. 

 

 
REYMOND Auguste, CHION Pierre, CHION Henri, BLANCHARD Joseph. 

 

 
ARDOIN Raoul, ARDOIN Marceau, JULLIEN Pierre. 

 



 
195 

 
ROCHAS Hippolyte. 

 

 
RIONDET Edouard. 

 

 
BELLON Joseph. 

 

 
PERROTIN Joseph. 

 

 
RIONDET Joseph. 

 
BERNARD Jules, BERNARD Clément, PÂQUIER Félicien 1, PÂQUIER Félicien 2. 

 

 
PAQUIER Jules. 

 

 
DUPUY Désiré. 

 

 
LOCATELLI Jean. 

 



 
196 

 
LOCATELLI Pierre. 

 

 
CHION Joseph, MARCEL Armand. 

 

 
BRUN Félix. 

 

 
ARDOIN Marius 1, ARDOIN Marius 2. 

 

 
GACHET Louis, VIAL Armand. 

 

 
ALIBERT Louis. 

 

 
FAUCHERAND Jean 1. 

 

 
FAUCHERAND Jean 2. 

 

 
DESMOULINS Philippe. 



 
197 

 

 
PUGNOUD Régis. 

 

 
CUCHET Joseph. 

 

 
BLANCHARD Pierre. 

 

 
CUCHET Hippolyte. 

 

 
MICHEL Ernest. 

 

 
CUCHET Jean, COTTE Emile. 

 

 
SESTIER Joseph. 

 

 
MERMET Pierre. 

 

 
MARTIN-BARBIER Clément. 

 

 
CORREARD Auguste. 



 
198 

 

 
MARTIN Eugène 1, MARTIN Eugène 2, ACHARD Auguste. 

 

 
ASTE Jean. 

 

 
RICCO Emile. 

 

 
NICOLETTI Charles. 

 

 
ROBERT Louis. 

 

 
GARNIER Alfred. 

 

 
MAZET Albert. 

 

 
JOURDAN Victor, AUDEMARD Martin, AUDEMARD Charles. 

 



 
199 

 
CHEVALLIER Narcisse, DIDIER Achille, CARRAJAT Charles. 

 

 
ACHARD Alphonse. 

 

 
GAUTIER Casimir, BARBIER Joseph. 

 

 
MURET Albert, ROUSSILLON François. 

 

 
GREFFE Pierre. 

 

 
RENAVANT Félix. 

 

 
BONNIER Albert. 

 

 
PAQUIER Auguste. 

 

 
SAPPEY Léon. 

 



 
200 

 
MARTIN-BELLET Elie, ODDON Jean. 

 

 
DUSSERT Louis, BOREL Auguste 1, BOREL Auguste 2, DIDIER Maxime. 

 

 
PAULIN Maxime. 

 

 
ROBERT François. 

 
DUPUY Louis. 

 

 
PAQUIER Joseph. 

 

 
OBERTY Edouard. 

 

 
ANOVAZZI Jean-Baptiste, TRIGNAC Paulin. 

 



 
201 

 
TRIGNAC Fernand. 

 

 
LUCET Adrien. 

 

 

1873-1892 – Registres d’état civil. Archives départementales de l’Isère, registres 

9NUM/5E548/16+17+18+19+20.     99 individualités. 

 

Section de Genevrey. 

 

 
CORANGE Barthélémy. 

 

 
VINÇON Joseph. 

 

 
GIRAUD Joseph. 

 

 
SAPPEY Jean. 

 



 
202 

 
MOLLIER Pierre. 

 

 
TALMON Jean-Baptiste. 

 

 
BERNARD Joseph. 

 

 
DUSSERT Jean. 

 

 
RONCHETTE André. 

 

 
GUILLOT Louis. 

 



 
203 

 
PAQUIER Félicien. 

 

 
JOURDAN François. 

 

 
ARMAND Henri. 

 

 
GIRAUD Joseph. 

 

 
NANTERRE Gaetano. 

 

 
CASALE Charles. 

 

 
GUILLET Louis. 



 
204 

 
DIMIER Ambroise. 

 

 
PAQUIER Auguste. 

 

 
LOCATELLI Jean. 

 

 
BÉROUD Jean-Baptiste. 

 

 
SAINT-MAURICE Ernest Léon. 

 

 
FINET Régis. 

 

 
PICOT François. 



 
205 

 
CARRAJAT Charles. 

 

 
BONNIER Auguste. 

 

 
MARTIN Amédée. 

 

 
COCAT Alphonse. 

 

 
BREYTON Joseph. 

 

 
GIROUD Clovis. 

 

 
TRIGNAT Paulin. 

 



 
206 

 
ODDOU Jean-Baptiste. 

 

 
CARRAJAT Charles. 

 

 
CASALE Joseph. 

 

 
MARTIN Amédée. 

 

 
ROSSILLON François. 

 

Section de Vif. 

 

 
FALATICO Pascal. 

 

 
GIRAUD Victor. 

 



 
207 

 
ROUSSEL Théophile. 

 

 
TERRIER Jules. 

 

 
FAURE Henri François. 

 

 
OLLIVIER-PALLUD Auguste. 

 

 
GARNIER Frédéric. 

 

 
FINET Auguste. 

 
MILAN Joseph. 

 

 
PETREQUIN Louis Joseph. 

 



 
208 

 
CHÂLON François. 

 

 
DURONI Joseph. 

 

 
TIÉDO Jean. 

 

 
ARMAND Henri. 

 

 
PERRIN Joseph. 

 

 
FALATICO Pascal. 

 

 
CORENGE Barthélemy. 

 

 
OBERTO Alberto. 

 



 
209 

 
FAURE Marcellin. 

 

 
VINASSA Augustin. 

 

 
ROUDET Michel. 

 

 
JEANNOTY Louis. 

 

 
GUILLET Louis. 

 

 
TERRIER Eugène. 

 
GIRARD Victor. 

 

 
TOGLIATO Baptiste. 

 



 
210 

 
MERMET Pierre. 

 

 
FINET Auguste. 

 

 
PEIROLO Francesco. 

 

 
GARNIER Frédéric. 

 

 
MECQUA Joseph. 

 

 
MICHELETTO-TONI Dominique. 

 

 
LIAUD François. 

 

 
MOTTO André. 

 

 



 
211 

 

 

 
FERAGLIO Pierre. 

 

 
JACQUIN Jean. 

 

 
PERIALO Silgrestro. 

 

 
BERT Joseph. 

 

 
MOTTO André. 

 

 
CHATROUSSE Pierre. 

 
BERNARD Joseph. 

 

 

 



 
212 

 

 

 
PAQUIER Joseph. 

 

 
GAVET Pierre. 

 

 
PERRERO Marc. 

 

 
JOUBERT Jean. 

 

 
DORIOL Henri. 

 

 
PISTORO François. 

 

 
FELIN Auguste. 

 



 
213 

 
PERRIN Jean Joseph. 

 

 
TERRIER Eugène. 

 

 
SIPORINI Dominique. 

 

 
BURON Joseph. 

 

 
JACQUIN Jean. 

 

 
LIAUD François. 

 

 
PERINO Pierre. 

 

 
JACQUIN Jean. 



 
214 

 
GIORDA Jacques. 

 

 
GIRARD Barthélemy. 

 

 

 
FEROTTI Pascal. 

 

 
FELIN Auguste. 

 

 
MARTIN Eugène. 

 

 
TESSA Delphino. 

 

 
PISTOU François. 



 
215 

 

 
BOUVIER Eugène. 

 

 
FELIN Auguste. 

 

 
GIOVANNI Félix. 

 

 
RENAVANT Joseph. 

 

 
REVOL Désiré. 

 

 
PONSARD André. 

 

 
ROSA Georges. 



 
216 

 
BONNEFOND Jean. 

 

 
GAVET Pierre. 

 

 
BARBAS François. 

 

 
COELLO Mathieu. 

 

 
REVOL Désiré. 

 

 
PERRIN Joseph. 

 

 
BARRA Jacques. 



 
217 

 
MARTIN Eugène. 

 

 
POUDREL Auguste. 

 

 
BONO Jean-Baptiste. 

 

 
ARDOIN Jules. 

 

 
EBRO Primo. 

 

 
ROSA Georges. 

 

 
BAVA Angel Félix. 



 
218 

 
BONNEFOND Jean. 

 

 
CHENAL Jean Claude. 

 

 
MURET Jean Pierre. 

 

 
EBRO Primo. 

 

 
BOUVIER Eugène. 

 

 
ESSARTIER Ferdinand. 

 

 
FALATICO Pascal. 
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Liste de recensement 
 

ACHARD Alphonse, ACHARD Auguste, ALIBERT Louis, ALLARD Désiré, ALLARD Emile, 

ALLARD Marius, ALLARD Maximilien, AMBLARD Joseph, AMORI Jean-Joseph, 

ANOVAZZI Jean-Baptiste, ARDOIN Alphonse, ARDOIN Jules, ARDOIN Marceau, 

ARDOIN Marius 1, ARDOIN Marius 2, ARDOIN Raoul, ARMAND François, ARMAND 

Henri, ARMAND Paul, ASTA Jean, ASTE Jean (doublon), ASTORI Michel, AUDEMARD 

Charles, AUDEMARD Martin, AVÊQUE Auguste, AVÊQUE Charles, AVÊQUE Jean, 

BARBAS François, BARBIER Joseph, BARRA Jacques, BARTHÉLEMY Charles, 

BARTHÉLEMY Joseph, BARTHÉLEMY Joseph-Auguste, BARTHÉLEMY Philippe, BATTÙ 

Jean-Charles, BATTÙ Louis, BAVA Angel Félix, BAYOL Dominique, BAYOL Xavier, BEL 

Séraphin, BELLON Auguste, BELLON Eugène, BELLON Henri, BELLON Joseph, BENIS 

Nicolas, BENOIT Clément, BENOIT Eugène, BENOIT Jules, BENOIT-JAY André, 

BENOIT-JAY Jules, BENOIT-JAY Louis, BENOIT-JAY Lucien, BERARD Jean-Baptiste, 

BERNARD Clément, BERNARD Joseph, BERNARD Jules, BÉROUD Jean-Baptiste, BERT 

Joseph, BERTOLINI Joseph, BEYLIER Auguste, BIOL Emilie, BIOUD Alexandre, BLACHI 

Pierre, BLANCHARD Joseph, BLANCHARD Pierre, BOËL Jules-Henri, BOIS Madeleine, 

BONNEFOND Jean, BONNET Henri, BONNIER Albert, BONNIER Auguste, BONO Jean-

Baptiste, BONZI Ernest, BONZI François, BOREL Auguste 1, BOREL Auguste 2, BOREL 

Joseph, BOUVIER Auguste, BOUVIER Eugène, BOUVIER François, BRET Albert, 

BREYTON Joseph, BRUN Emile, BRUN Félix, BRUN Jules, BURON Joseph, BUZE Antoine, 

BUZE Joseph, CAPITANT Augustin, CARRAJAT Charles, CASALE Charles, CASALE Joseph, 

CASALE Pierre, CATTIER Auguste, CELLARIER Jean, CELLARIER Joseph, CELLARIER 

Marius, CELSE Alfred, CHÂLON François, CHAPOT Jules, CHATROUSSE Pierre, CHENAL 

Jean Claude, CHEQUI César, CHEVALLIER Henri, CHEVALLIER Louis, CHEVALLIER 

Narcisse, CHION Henri 1, CHION Henri 2, CHION Joseph, CHION Pierre, CLAPPIER Jules, 

COCAT Alphonse, COCAT Joseph, COCAT Martial, COELLO Mathieu, COMBET Alphonse, 

COMBET Joseph, COMBET Jules, CORANGE Barthélémy, CORENGE Barthélemy 

(doublon), CORREARD Auguste, CORREARD Jules, COTTE Emile, CUCHET Hippolyte, 

CUCHET Jean, CUCHET Joseph, DÉBAUD Louis, DESMOULINS Philippe, DIDIER 

Achille, DIDIER Maxime, DIDON Charles, DIDON Charles Joseph, DIMIER Ambroise, 

DORIOL Henri, DROGAT Léon, DUPUY Antoine, DUPUY Désiré, DUPUY Louis, 

DURAND Henri, DURAND Jean, DURBET Pierre, DURONI Joseph, DUSSERT Désiré, 

DUSSERT Gustave, DUSSERT Jean, DUSSERT Louis, EBLI Antoine, EBRO Primo, 

ESSARTIER Ferdinand, FALATICO Emile, FALATICO Pascal, FAUCHERAND Frédéric, 

FAUCHERAND Jean 1, FAUCHERAND Jean 2, FAURE Henri François, FAURE Marcellin, 

FÉLIX Auguste, FELIN Auguste (doublon), FÉLIX Joseph, FERAGLIO Pierre, FEROTTI 

Pascal, FINET Auguste, FINET Régis, GACHET Louis, GANDOIS Hippolyte, GARNIER 

Alfred, GARNIER Frédéric, GARNIER Henry, GAUDIN Eraste, GAUTIER Casimir, 

GAUTIER Georges, GAVET Hippolyte, GAVET Jules, GAVET Louis, GAVET Pierre, 

GAVET Sébastien, GELY Augustin, GENET Charles, GERVASONI Jean, GEYMOND 

Gustave, GEYMOND Louis, GIORDA Jacques, GIOVANNI Félix, GIRARD Barthélemy, 

GIRARD Pierre, GIRARD Victor, GIRAUD Victor (doublon), GIRAUD Joseph, GIRAUD 

Joseph Félix, GIRAUD Joseph Jules, GIROUD Clovis, GISTON Joseph, GISTON Pierre, 

GOTTI Antoine, GREFFE Pierre, GRIAT Alexandre, GUERIPEL Henri, GUERIPEL Louis, 

GUIARD Clovis, GUIARD Léopold, GUILLET Louis, GUILLOT Louis (doublon), 
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GUINGAT Jean-Pierre, HELLE Aimable, HELY-JOLY Paul Pierre, JACQUIN André, 

JACQUIN Jean, JACQUIN Joseph, JEANNOTY Louis, JOUBERT Jean, JOURDAN François, 

JOURDAN Paul, JOURDAN Victor, JULLIEN Pierre, JULLIEN Pierre Alphonse, LAMBERT 

Auguste, LIAUD François, LIOTARD Joseph, LOCATELLI Jean, LOCATELLI Pierre, 

LONGHI Marin, LOUBET Daniel, LUCET Adrien, LUSCET Placide, MAÏNA Barthélemy, 

MARCEL Albert, MARCEL Armand, MARCEL Eugène, MARCEL Ferdinand, MARCEL 

Gustave, MARCEL Léon, MARTIN Amédée, MARTIN Eugène 1, MARTIN Eugène 2, 

MARTIN Jules, MARTIN Louis 1, MARTIN Louis 2, MARTIN-BARBIER Clément, 

MARTIN-BELLET Elie, MAURICE Auguste, MAURICE-LAMOTHIEU Auguste (doublon ?), 

MAURICE Charles, MAZET Albert, MAZET Antonin, MAZET Joseph, MECQUA Joseph, 

MERMET Pierre, MESCLE Auguste, MICHEL Ernest, MICHELETTO-TONI Dominique, 

MILAN Joseph, MILÉSI Antoine, MILÉSI Dominique, MILÉSI Joseph, MILÉSI Paul, MILÉSI 

Pierre, MOLLÉON Antoine, MOLLÉON Louis-Jules, MOLLIER Pierre, MOTTET Hippolyte, 

MOTTO André, MURET Albert, MURET Jean Pierre, MURET Pierre, MURIAND Jean, 

NANTERRE Gaetano, NICOLETTI Charles, NICOUD Antoine, OBERTI Santi, OBERTO 

Alberto, OBERTY Edouard, ODDON Jean, ODDOU Jean (difficulté de lecture), ODDOU 

Jean-Baptiste, OLLIVIER-PALLUD Auguste, ORSINI Alexandre, PAGANI Antoine, 

PAQUIER Auguste, PÂQUIER Auguste-Baptiste, PÂQUIER Félicien 1, PÂQUIER Félicien 2, 

PÂQUIER Frédéric, PAQUIER Joseph, PAQUIER Jules, PAULIN Albert, PAULIN Joseph-

Auguste, PAULIN Maxime, PEIROLO Francesco, PERIALO Silgrestro, PERINO Pierre, 

PERRERO Marc, PERRET François, PERRET Joseph, PERRET Marius, PERRIAL 

Dominique, PERRIN Jean Joseph, PERRIN Joseph, PERROTIN Joseph, PESENTI Antoine, 

PESENTI Joseph, PESENTI Jules, PETREQUIN Louis Joseph, PHILIBERT Séverin-Lucien, 

PICOT François, PISTORO François, PISTOU François, PONSARD André, POUDREL 

Auguste, POUDREL Auguste-Jean, PRACCA Charles, PUGNOUD Régis, RENAVANT Félix, 

RENAVANT Joseph, REVOL Désiré, REVOL Joseph, REYMOND Auguste, RICCO Emile, 

RIONDET Edouard, RIONDET Emile, RIONDET Jean, RIONDET Joseph 1, RIONDET 

Joseph 2, RIONDET Pierre, RIVAL Eugène, ROBERT François, ROBERT Louis, ROBERT 

Pierre, ROCHAS Emile, ROCHAS Hippolyte, ROCHAS Marius, ROCHAS Maximin, ROCHAS 

Sylvain, ROLLAND Etienne, ROMANGALLE Aimé, RONCHETTE André, RONNET Henri, 

ROSA Delfin, ROSA Dominiqui, ROSA Georges, ROSSI François, ROSSIGNOL Baptistin, 

ROSSILLON François, ROUDET Michel, ROUSSEL Théophile, ROUSSILLON François, 

SAINT-MAURICE Ernest Léon, SAPPEY Jean, SAPPEY Léon, SARRAT Pierre, SESTIER 

Joseph, SIMIAND Auguste, SIPORINI Dominique, SISTERO Dominico, SUREL Calixte, 

TALMON Jean-Baptiste, TARTAVEL Louis, TERRIER Eugène, TERRIER Jean 1, TERRIER 

Jean 2, TERRIER Jean-Auguste, TERRIER Jules, TERRIER Marius, TESSA Delphino, TIÉDO 

Jean, TOGLIATO Baptiste, TRIGNAC Fernand, TRIGNAC Paulin 1, TRIGNAC Paulin 2, 

TRIGNAT Emile, TRIGNAT Paulin (doublon ?), VERCELLINO Joseph, VIAL Armand, 

VIAL Auguste, VIAL Jules Joseph, VINASSA Augustin, VINÇON Joseph, WUTRICH Louis 

Edouard, ZUCHETTI Jacques. 

 

371 individualités 
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Les difficultés par rapport aux relevés 

 

Recensement de population. 

- 1896 ne fait jamais état des employeurs. De ce fait, nous sommes obligés de relever les 

individualités se déclarant comme spécifiquement « mineur » ou « ouvrier en ciment ». Tous les 

journaliers et manœuvres nous échappent, car cela peut être le cas dans d’autres domaines, 

comme celui de l’agriculture. 

- 1901 fait état d’un grand nombre d’individus se déclarant soit chez Berthelot soit chez 

Rossignol & Delamarche, soit chez Vicat. Cela permet le recensement large et l’inventaire de 

professions moins courantes nous concernant, comme comptable ou bien employé aux écritures. 

Ce sont les trois gros employeurs du secteur. Un ouvrier se déclare chez Pelloux. 

- 1906 possède une structure pleinement identique. 

Les recensements apportent donc une connaissance de très bonne qualité. 

 

Etat civil. 

Lors de leur passage en mairie en fonction d’évènements divers (naissance + mariage + décès), il 

nous est possible de connaître la profession des parents, des mariés, des témoins. Nous avons de 

ce fait épluché un certain nombre d’actes (mais pas tous). La période couvre 1873 à 1892, ce qui 

donne une intéressante vue globale, bien que potentiellement incomplète. Nous y relevons une 

centaine de noms, dont un certain nombre de doublons. 

 

Les difficultés. 

- La lecture de certaines écritures. Nous relevons FELIN mais sans nul doute, il s’agit de FELIX. 

Dès qu’il s’agit d’une situation claire, nous relevons les deux lectures, mais indiquons doublon et 

ne comptons qu’un seul individu. 

- L’orthographe variable de certains noms. Dans ce cas, nous avons toujours relevé le nom de la 

signature. Il est alors indiqué doublon et compté un seul nom. C’est de la sorte que certains noms 

ne correspondent même pas à l’acte ! 

- Les noms italiens francisés. Autant que la signature nous le permet, nous avons relevé la version 

italienne. 

- Les doublons véritables. Afin de les différencier, nous les nommons Auguste 1 et Auguste 2. 

Souvent père et fils, nous les répertorions bien sûr comme deux individus. Des doutes sérieux 

subsistent sur des XX Louis et XX Louis Joseph et XX Joseph. Un seul et même individu ? 

Seules des recherches plus approfondies permettent de le déterminer. 

 

Le nombre d’individualités est majeur par rapport aux autres secteurs ; Vif concurrence 

directement Saint-Martin le Vinoux. 
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ANNEXE – RETRANSCRIPTION D’UN TEXTE RARE 

CONTRIBUTION A L'ETUDE MINÉRALOGIQUE DES CALCAIRES 

ARGILEUX DU MÉSOZOÏQUE DES ENVIRONS DE GRENOBLE 

(COUCHES A CIMENT DU VALBONNAIS, GENEVRAY-DE-VIF, VOREPPE, GRENOBLE, SASSENAGE) 

Par Nicole PARJADIS DE LARIVIÈRE 

 

 

 

INTRODUCTION 

 

Situation des principaux gisements. 

 

Les principaux gisements de « pierres à ciment » des environs de Grenoble se situent au Nord-

Ouest et au Sud de cette ville » sur les flancs des deux grands massifs subalpins septentrionaux de 

la Chartreuse et du Vercors. D'autres gisements, de moindre importance, furent exploités sur la 

bordure occidentale du massif de Belledonne. 

 

Les carrières de Sassenage, sur la rive gauche de l'Isère, celles de Claix et de Seyssinet, sur la rive 

gauche du Drac, s'ouvrent au pied des falaises culminant au Moucherotte en Vercors. Celles de la 

Porte de France à Grenoble, des Combes et de Lachal, sur le versant occidental du Rachais-Jalla, 

et celles de Voreppe, entament, sur le côté droit de la cluse de l'Isère, l'extrémité sud-ouest du 

massif de la Chartreuse. Quant au gisement de la Pérelle, il est exploité de part et d'autre de la 

vallée du Guiers-Mort, le long de la route conduisant de Saint-Laurent-du-Pont à Saint-Pierre-de-

Chartreuse. 

 

Au Sud de Grenoble, plusieurs carrières à ciel ouvert jalonnent la rive gauche de la basse vallée de 

la Gresse. Plus à l'Est, sur le pourtour de Belledonne, on voit encore des traces d'exploitation à 

l'entrée Nord d'Uriage, ainsi que dans le Valbonnais, au Pont-du-Prêtre, sur la rive droite de la 

Bonne, affluent du Drac. 

 

Les seuls gisements qui seront étudiés ici correspondent à des dépôts jurassiques et crétacés, 

situés plus spécialement dans le Lias inférieur (gisement du Pont-du-Prêtre, en Valbonnais), le 

Rauracien (gisement de Genevray-de-Vif, dans la vallée de la Gresse), le Berriasien (gisement des 

Combes, près de Grenoble) et le Sénonien {gisement de Sassenage). Cette restriction est 

nécessaire car les niveaux dits de « pierres à ciment » se retrouvent aussi dans d'autres étages, 

pour ne citer que les bancs marno-calcaires intercalés dans les marnes valanginiennes, qui furent 

exploités, il y a une centaine d'années, à Narbonne et à Noyarey, sur la rive droite de la cluse de 

l'Isère. 

 

Historique de la fabrication des ciments et des exploitations cimentières de l'Isère. 

 

La fabrication des produits hydrauliques a beaucoup évolué depuis celle de la chaux grasse, 

employée déjà du temps des Romains, après extinction et mélange à des matières siliceuses ou 

argileuses cuites, telles que les roches de Pouzzoles (pouzzolanes) ou la brique pilée (« si testse 

tusse tertia pars additur melior materiaprit » a écrit Pline l'Ancien), jusqu'à celle des ciments 

Portland artificiels modernes. 
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En dehors de ces chaux grasses, dites « chaux aériennes », on connaissait aussi les chaux 

hydrauliques faisant prise sous l'eau, dès 1756, John Smeaton signalait que les chaux hydrauliques 

se distinguent des chaux aériennes par une forte proportion d'argile. A partir de 1812, un 

ingénieur des Ponts et Chaussées, Louis Vicat, commença des recherches sur les ciments en vue 

de la construction du pont de Souillac en Dordogne. En mélangeant du carbonate de chaux et de 

l'argile rouge, en les fondant, puis en les éteignant en pâte, il découvrit que cette dernière faisait 

prise sous l'eau, en quelques jours. Il appela ce premier liant : « chaux hydraulique », et par la 

suite, en modifiant les proportions d'argile incorporées au calcaire, fabriqua la chaux lourde et le 

ciment artificiel. En 1824, Louis Vicat prit un brevet pour la fabrication d'un véritable ciment 

Portland. C'est d'après les principes indiqués dans ce brevet que seront élaborés, plus tard et peu 

à peu, les divers ciments artificiels. 

 

A partir de cette époque cependant, les recherches s'orientèrent vers des gisements de « pierres à 

ciment » répondant à la composition signalée par Louis Vicat (ciment naturel), car les mélanges 

destinés à la fabrication du ciment artificiel paraissaient alors trop difficiles à exécuter 

correctement. C'est ainsi que la première usine à ciment naturel en Amérique a été construite en 

1818 à Fayetteville (état de New-York), et la première usine à ciment artificiel, dans ce pays, n'a 

été construite qu'en 1873. 

 

L'extinction des chaux hydrauliques, immédiatement après la cuisson, opération nécessaire pour 

empêcher l'expansion, produisait de la chaux proprement dite et des résidus granuleux, plus 

chargés en argile, appelés « grappiers », qu'on avait négligés, jusqu'au jour où l'on s'aperçut qu'en 

les broyant finement on obtenait un produit ayant une prise lente et des résistances appréciables. 

Ces grappiers broyés ont été vendus sous le nom de Portland naturel. 

 

Actuellement, au lieu de séparer par blutage ces grappiers de la chaux hydraulique proprement 

dite, on renonce dans bien des cas à cette séparation, et le broyage de la chaux après extinction 

donne naissance, soit à des ciments naturels de résistance intermédiaire entre celles des chaux 

hydrauliques et celles des ciments artificiels, soit à des chaux éminemment hydrauliques. 

 

Avant 1830, les carrières de la Porte de France, dans l'enceinte même de la ville de Grenoble, 

étaient exploitées à ciel ouvert, les couches inférieures, assez marneuses, étaient utilisées comme 

pierres à chaux hydrauliques, et les couches supérieures pour la chaux grasse, les moellons et la 

pierre de taille. Mais la première tentative d'extraction et de transformation de pierre à ciment, 

aux environs de Grenoble, ne remonte qu'à 1835. C'est Voisin qui l'entreprit dans les marno-

calcaires du Valanginien, à Narbonne, au-dessous du Néron. 

 

Peu après, un colonel du Génie, Félix Breton, découvrit le banc de pierres à ciment de la « Porte 

de France ». D'après la tradition orale, dans l'usine à chaux grasse qu'exploitait alors Joseph 

Carrière à la Porte de France, on triait avec soin certains morceaux de pierre qui, à la cuisson, 

devenaient brun rouge, mais ne fusaient pas à l'extinction, donnant ainsi des grains durs, colorés, 

parfois volumineux, dans la pâte de chaux grasse éteinte. Un petit stock de ces produits triés fut 

un jour employé à faire un macadam devant les bureaux, écrasé à la dame, il fit prise. Ce fait attira 

l'attention du colonel Breton : il fit des essais de broyage et de gâchage et découvrit le ciment 

prompt. 
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La finesse du grain du banc de pierres à ciment dit de « la Porte de France » et l'homogénéité de 

sa constitution en font un calcaire de premier ordre pour fabriquer du ciment naturel (« ciment » 

et non pas « chaux », car il n'a pas besoin d'extinction). Celui-ci est à prise prompte s'il est cuit 

modérément, à prise demi-lente s'il est cuit à plus haute température. 

 

En 1842 commença l'exploitation de ce banc par Joseph Carrière. La régularité de composition, 

reconnue très vite, fut à la base de l'industrie cimentière qui en est née. Des analyses furent faites 

pour la vérifier avec soin. Notons, à titre historique, celles d'Emile Gueymard (Rapport inédit, 

1845), ingénieur des Mines et premier professeur de Géologie à l'Université de Grenoble. A la fin 

du XIXe siècle, il y avait 120 km de galeries sous le Mont Jalla et partout on trouvait de 23,8 à 

24% d'argile. 

 

Dès 1850, plusieurs entreprises importantes existaient dans la région grenobloise, mais ce n'est 

qu'en 1857 que les usines Vicat s'installèrent au Genevrey-de-Vif, et, en 1868, les usines Pelloux, 

au Pont-du-Prêtre en Valbonnais. Les autres maisons exploitaient le gisement de la « Porte de 

France » : Arnaud et Carrière aux Combes, Dumolard et Viallet dans le Mont-Jalla, Dupuy De 

Bordes et Cie à Seyssins (Claix). En 1878, ces trois maisons fusionnèrent sous la raison sociale « 

Société générale et unique des Ciments de la Porte de France ». En 1920, fonctionnait sur des 

bases déjà modernes, une usine à ciment artificiel à Sassenage, qui sera remplacée plus tard par 

l'usine très moderne de Saint-Robert, en constante évolution technique depuis lors. Les autres 

petites exploitations qui s'étaient ouvertes dans la vallée de l'Isère, à la fin du siècle dernier, 

n'eurent qu'une existence éphémère. La production annuelle de l'industrie grenobloise de ciments, 

qui était, en 1869, de 40000 tonnes, est à l'heure actuelle de plus d'un million de tonnes 

annuellement. 

 

GISEMENTS LIASIQUES DE PONT-DU-PRETRE ET D'URIAGE 

 

Géologie des gisements. 

 

A la base du Lias, les alternances de bancs plus calcaires ou plus marneux du « Lias calcaire » 

(Rhétien-Domérien) furent à l'origine de nombreuses exploitations ou tentatives d'exploitation. 

Les carrières de Saint-Laurent-en-Beaumont, au Sud-Est de La Mure, celles de La Motte-Saint-

Martin, dans les gorges du Drac, de Villard-Saint-Christophe, sur le plateau Mateysain, et de 

Saint-Georges-de-Commiers, au pied du Connexe, sont depuis longtemps abandonnées. 

 

Le gisement le plus intéressant est situé sur le bord de la route départementale de Valbonnais, au 

Pont-du-Prêtre, sur les rives de la Bonne. 

 

Il s'agit de calcaires argileux noirs, très compacts, feuilletés en grand, de pendage général 60° 

Ouest, avec de légères ondulations et localement des renversements de couches. Ils forment la 

montagne de la Croix du Roussillon, dans laquelle furent ouvertes neuf galeries superposées, dont 

la première au niveau du pont. Deux couches à ciment, l'une de 4 mètres, l'autre de 3, à peu près 

verticales, ont 1 km de hauteur et 6 à 7 km de longueur. La couche de 4 mètres d'épaisseur, 

découverte sur toute sa surface, forme une muraille à pic de 1 km de hauteur sur quelques 

kilomètres de longueur, c'est au bas de cette muraille, côtoyée par la route, que coule la Bonne. 
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L'homogénéité des couches et la constance de leur composition chimique (21 à 25 % d'argile) 

permettaient aux usines Pelloux d'obtenir naturellement un excellent ciment Portland. 

L'exploitation a cessé en 1940. 

 

En amont de Pont-du-Prêtre, la première galerie s'ouvrant sur la rive droite de la Bonne permet 

d'échantillonner les bancs de calcaires argileux exploités. 

 

Ceux-ci, en lames minces (lames 1711-1712), ont un aspect général homogène. La pâte argilo-

calcaire foncée, cryptocristalline, est constellée de petites sphères de marcassite, minéral 

accessoire principal, souvent groupées en amas volumineux bordés de limonite. Les grains de 

quartz sont peu abondants, tandis que les cristaux engrenés de calcite forment, par endroits, des 

noyaux bien individualisés. La microfaune n'est ni spécifique, ni abondante : ce sont quelques 

foraminifères et des spicules de spongiaires. 

 

COUCHES A CIMENT DES ENVIRONS DE GRENOBLE. 

 

Un autre gisement intéressant dans le Lias inférieur est la carrière d'Uriage, abandonnée depuis 

1926. En aval de l'établissement thermal d'Uriage, on remarque à 200 m de la route, sur la rive 

droite du ruisseau le Sonnant, une carrière à ciel ouvert où les bancs autrefois exploités sont 

dirigés sensiblement du Nord-Est au Sud-Ouest, avec un pendage d'environ 60° Sud. 

L'exploitation se faisait par gradins droits, sur une hauteur de 25 m environ. De même qu'en 

Valbonnais, ces calcaires étaient utilisés pour la fabrication d'un ciment naturel à prise lente. 

 

Cependant, ces couches ne ressemblent pas tout à fait à celles du Valbonnais, elles sont formées 

de calcaires argileux d'une teinte très foncée, bleu noir, où l'on remarque des filonnets de calcite 

et de quartz quelquefois assez volumineux, et pouvant même former des noyaux irréguliers. Le 

délit de ces calcaires donne des surfaces unies, représentant des plans de glissements, avec de 

touts petits feuillets d'argile intercalés. La pâte, au microscope, est moins fine : la calcite masquant 

en grande partie l'argile, qui n'apparaît qu'en traînées floconneuses. Les cristaux de calcite sont 

petits, sans forme cristalline. On ne voit pas trace d'organismes, la roche contient, par contre, de 

très nombreuses sphères de marcassite, très disséminées. 

 

(…) On sait qu'une mer relativement profonde s'étendait au Lias, dans la région de Grenoble, ses 

dépôts sont actuellement représentés, au sommet, par des schistes calcaro-argileux, à la base par 

des calcaires argileux. Notre étude permet de préciser les conditions de sédimentation de ces 

derniers : les calcaires argileux de Pont-du-Prêtre se sont déposés sous forme d'une vase argilo-

calcaire foncée, en milieu réducteur suffisamment potassique pour permettre une néoformation 

de minéraux micacés dominante sur celle de la Kaolinite. 

 

GISEMENT RAURACIEN DE GENEVRAY-DE-VIF 

 

Géologie du gisement. 

 

Au Nord de Grenoble, les calcaires marneux noirs du Rauracien forment la base du Saint-Eynard 

et descendent, avec une inclinaison croissante, par la côte de Chantemerle, jusqu'à la porte Saint-

Laurent à Grenoble, où ils sont à peu près verticaux. Les exploitations de pierres à ciment de 
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Crolles, Bernin, Saint-Ismier et de la Porte Saint-Laurent sont aujourd'hui abandonnées : la plus 

importante carrière était située sur la rive droite de l'entonnoir du torrent du Manival (creusé 

entre le Saint-Eynard et la corniche des Petites Roches), au pied des escarpements qui bordent le 

versant droit de la vallée de l'Isère, là, deux couches, contenant de 22 à 28 % d'argile, de 3 m de 

puissance, dirigées N 43° E, et inclinées de 30° environ vers l'Ouest, étaient exploitées (jusqu'en 

1898) pour la fabrication d'un ciment à prise lente. 

 

Ces mêmes bancs apparaissent au Sud de Grenoble, dans le bassin de la Gresse, où ils sont 

exploités au Genevray-de-Vif et jusqu'à Saint-Guillaume par les usines des Saillants (Société des 

ciments Vicat) qui en tirent un ciment Portland artificiel. L'exploitation se fait uniquement à ciel 

ouvert. Elle est la seule à subsister dans cet étage aux environs de Grenoble. 

 

Dans la carrière de Champ-Rond, la plus importante, ces calcaires marneux, de pendage Nord-

Ouest 45°, sont en général d'une composition assez homogène dans l'épaisseur de chaque banc, 

mais souvent très variable d'un banc à un autre. Les bancs exploitables, bien lités, sont séparés les 

uns des autres par de minces feuillets très argileux. Cette argile, ordinairement fine, est toujours 

saupoudrée par du sulfure de fer très divisé. 

 

Les lames minces taillées dans les assises supérieures de la carrière montrent une pâte homogène, 

argilo-calcaire, cryptocristalline, pigmentée en ocre et brun par les oxydes de fer et la marcassite. 

Par endroits, font saillie de petits cristaux de calcite, tantôt isolés, tantôt groupés en veinules, 

quadrillant le fond argileux. Le quartz détritique est assez abondant (surtout dans la lame 1721), 

ce sont des grains petits et arrondis, des éclats, et parfois des plages corrodées et souillées 

d'impuretés ferrugineuses. Il n'y a pas trace d'organismes. 

 

Cette description des bancs supérieurs exploités reste valable pour les assises sous-jacentes, 

cependant, dans un échantillon (lame 1722) pris au bas de la carrière, si la texture de la roche reste 

toujours homogène, la finesse de la pâte s'est accrue en sens inverse de sa pigmentation : la 

marcassite globuleuse n'est plus dispersée mais réunie en amas, les gros cristaux de calcite se 

détachent, nombreux, à côté des grains de quartz détritique. De plus, on remarque des restes 

d'organismes brisés, indéterminables. 

 

(…) Les calcaires argileux rauraciens correspondent donc à la consolidation de vases pélagiques, 

dans une mer probablement littorale et tranquille, il est possible de préciser, grâce à l'étude de leur 

phase argileuse, que les conditions de sédimentation, dans ce milieu marin pratiquement neutre, 

furent celles d'une boue calcaire où ne se produisaient pour ainsi dire pas de phénomènes 

réducteurs capables de provoquer la genèse des sulfures et celle de la kaolinite. 

 

GISEMENTS BERRIASIENS DES ENVIRONS DE GRENOBLE 

 

Géologie des gisements des Combes, de Claix et de Voreppe. 

 

Entre les marnes valanginiennes ou « marnes de Narbonne » et les calcaires durs du Tithonique, 

les bancs du Berriasien, au niveau de la cluse de l'Isère, constituent une assise d'une centaine de 

mètres environ. Ils sont tous formés par des marno-calcaires bleus typiques, à grain fin. Dans l'un 

d'eux, aux Combes, nous avons trouvé un bel exemplaire de Pygope diphyoides.  Des plissements 
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locaux fournissent très souvent de petites quantités de pétrole, d'ozocérite (Hatchettite) et même 

de gaz combustible, ce qui laisserait supposer que ce Berriasien est une roche-mère de pétrole. 

 

A leur base, les calcaires argileux du Berriasien sont exploités pour ciment prompt par la Société 

des Ciments de la Porte de France, sur le flanc Ouest du Rachais, depuis l'Isère jusqu'à 

Clémencières, et le long du Drac, depuis Claix jusqu'à Seyssins. La Société des Ciments de 

Voreppe et Bouvesse exploite ces mêmes bancs à Voreppe. En continuant vers le Nord, on 

retrouve cette même assise géologique sur la route de Saint-Laurent-du-Pont à la Grande 

Chartreuse, au lieu-dit « La Pérèlle », où les bancs de direction N 50° E et à pendage 45-50° SE 

sont exploités par la Société des Ciments Vicat de la Grande Chartreuse. Ces bancs se 

prolongent, en outre, tout le long de la Chartreuse, et jusque dans les Bauges. 

 

A Claix, où les assises ont un pendage Ouest de 30°, des failles découpent le gisement comme un 

damier, où certaines cases seraient plus hautes que les autres. Une faille très importante, à peu 

près N-S, longe, sur le flanc opposé au Drac, tout le rocher de Claix. Aux Combes, où le pendage 

est W 60°, deux failles à pendage Nord-Ouest de 10 à 20° ont provoqué le glissement de deux 

tronçons de la montagne du Rachais, déplacés en se chevauchant vers le NW par rapport à leur 

base restée en place, et une autre faille NNW - SSE avec un pendage presque vertical, un 

effondrement d'une centaine de mètres aux environs de Clémencière. Les autres failles 

rencontrées par cette exploitation sont disposées en touches de piano, avec des rejets allant de 

quelques centimètres à vingt mètres maximum. L'une d'elles, cependant, en direction de Quaix, a 

un rejet de 100 mètres. 

 

L'épaisseur des bancs de marno-calcaires est très régulière et s'est trouvée vérifiée à maintes 

reprises, aussi bien dans les vieux travaux de la Porte de France que dans ceux des Combes, de 

Lachal ou de Claix. Leur succession s'est toujours montrée identique, ils ont des teneurs variables 

en carbonate de chaux, mais les mêmes teneurs se retrouvent toujours aux mêmes niveaux par 

rapport au calcaire tithonique sous-jacent. 

 

En partant du tithonique, on rencontre : 

1) Sur 1,20 m d'épaisseur, des bancs à 78% de carbonate de chaux : « chaux du mur », 

2) Une intercalation de 1 mètre de pierres à 71% : « banc n°3 », 

3) Un banc de 1,60 m de pierres à 76% : « mur du petit banc », 

4) Un banc de 1,40 m de pierres à 70% : « petit banc n°2 », 

5) Un banc de 2,60 m de pierres à 76% : « cariotte », 

6) Un banc de 3 m à 3,50 m d'épaisseur de pierres à 70% de carbonate de chaux : « gros 

banc n°1 », 

7) Au-dessus de ce gros banc, un banc de 1,20 m d'épaisseur, le seul de son espèce, n'a pas une 

composition absolument régulière sur toute l'étendue du gisement, c'est pourquoi son 

exploitation est réputée dangereuse : « banc noir », 

8) Après ce banc et sur 35 m d'épaisseur, s'étagent des bancs dont la teneur en carbonate de 

chaux s'échelonne de 80 à 90% : « bancs de pierres dures », 

9) Puis, pendant une quinzaine de mètres, on trouve des bancs alternés à 68% et 69% (l'un d'eux, 

de 5,50 m d'épaisseur, est appelé « banc de pierres tendres »). Ces bancs ne sont que partiellement 

exploités, nous verrons plus loin pourquoi, 
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10) Après une nouvelle série de bancs durs, on trouve à 98 m du toit du tithonique, qui forme le 

mur de l'ensemble, les premiers bancs de marnes dont la teneur en carbonate de chaux ne 

dépasse pas 60% : « bancs de pierres argileuses ». Ce nom et ceux qui suivent sont donnés par les 

exploitants. 

 

La teneur moyenne du gisement des Combes, où cette succession type de bancs a été relevée, est 

aux environs de 70 % de carbonate de chaux. Il en est de même à Claix. Dans les deux gisements, 

c'est la pierre du gros banc de 3 m et celle du petit banc de 1,50 m, situé sous les 2,60 m de 

cariotte, qui fournissent le ciment prompt dont les qualités exceptionnelles sont bien connues. 

 

Par comparaison, une coupe du grand travers-banc de l'exploitation des Ciments de Voreppe et 

Bouvesse au Chevalon, indique que la succession de ces bancs, d'ailleurs à pendage inverse des 

précédents (Sud-Ouest 50°), n'est pas la même qu'aux Combes et à Claix. Ce gisement se 

caractérise en effet par une alternance très régulière entre les bancs de calcaires argileux bleuâtres, 

tous exploités, et les bancs calcaires inexploitables. 

 

Etude micrographique de quelques échantillons des Combes et de Voreppe. 

 

Une première série d'échantillons a été prise aux Combes, dans le travers-banc de Lachal, et se 

rapporte aux différents bancs de calcaires argileux exploités. 

 

Pour obtenir un produit parfait, il faut que la pierre utilisée soit pure de tout mélange, elle est 

exploitée en souterrains et les travaux d'exploitations sont limités aux deux bancs ci-dessus. La 

pierre- est ensuite cuite dans des fours droits, où elle est répartie en lits successifs séparés par des 

lits de charbon, comme le tirage se fait à la base du four, la cuisson est ainsi continue. Au cours 

de cette opération, la pierre est d’abord décarbonatée, c'est-à-dire que tout le carbonate de chaux 

passe à l'état de chaux, avec dégagement de gaz carbonique. Ceci se produit dans la partie 

supérieure du four, lorsque la charge descend et atteint les zones où la température est plus  

élevée : 1200 à 1300°, les éléments de l'argile : silice, alumine et fer, réagissent sur la chaux vive 

formée pour donner des produits chimiques nouveaux : silico-aluminates mono, bi ou 

tricalciques. Ce sont ces derniers produits qui sont hydrauliques et qui, ultérieurement, en 

présence de l'eau, réagiront pour amener la prise et le durcissement. 

 

Après refroidissement, les « grumes » formées à la cuisson sont simplement moulues et livrées au 

commerce, après repos dans des silos. L'adjonction d'eau ou de plâtre n'est pas nécessaire pour 

éviter l'expansion. En effet, s'il restait un excès de chaux non saturée, elle gonflerait en s'éteignant 

après la prise du ciment, mais ici ce n'est pas le cas : la pierre du gros banc et celle du petit banc 

étant si exactement dosées par la nature, leurs silico-aluminates saturent totalement la chaux. 

 

Toutes les pierres, autres que celles de ces deux bancs particuliers, et qui sont parfois extraites 

pour des nécessités d'exploitation, étaient autrefois rejetées à l'extérieur et formaient les énormes 

haldes que l'on voit encore au-dessous des Combes ou à la Porte de France. A l'heure actuelle, 

ces pierres inutilisables pour le ciment prompt, sont transportées à l'usine de ciment artificiel, où 

elles servent de correction- à la pierre provenant des bancs de Sénonien des carrières de 

Sassenage. Mais leur tonnage étant insuffisant, de nouvelles exploitations ont été aménagées dans 
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les bancs du toit plus marneux, fournissant, grâce à leur régularité très grande, et à leur grain très 

fin, des appoints de pierres de mélange ou de correction très intéressants. 

 

GISEMENT SENGNIEN DE SASSENAGE 

 

Géologie du gisement. 

 

C'est dans la base des calcaires sénoniens, bien caractérisés au-dessus des Côtes de Sassenage, 

qu'ont été ouvertes d'importantes carrières destinées autrefois à produire de la chaux hydraulique 

et qui, à l'heure actuelle, fournissent la pierre pour le ciment artificiel. Les bancs exploités sont 

des calcaires bien stratifiés, à grain fin et de teinte claire, ils se présentent sous forme de « lauzes », 

c'est-à-dire de dalles superposées d'épaisseur variable, depuis quelques décimètres jusqu'à 1 m et 

1,5 m. Leur inclinaison est de 15 à 20° en direction de l'Est. 

 

Il y a encore une dizaine d'années, ces lauzes étaient exploitées à Seyssinet, par la Société des 

Ciments de la Porte de France, pour la chaux hydraulique. La pierre était plus jaunâtre et 

compacte que celle extraite des carrières des Côtes de Sassenage, d'ailleurs, les bancs exploités 

appartenaient à un niveau géologique un peu plus élevé, dans la même série de couches. 

 

Aux Côtes de Sassenage, les carrières, visibles de la route de Sassenage à Villard-de-Lans, se 

présentent comme d'immenses entonnoirs aux parois en gradins sur lesquels la pierre, abattue par 

les mines, est traînée vers l'orifice d'un puits débouchant à l'extrémité de la galerie A.V.C. 

(Arnaud, Vendre et Carrière) qui aboutit à l'usine de broyage de Sassenage. 

 

Une coupe de la carrière de Sassenage par le travers-banc A.V.C. a permis de noter l'épaisseur et 

la teneur des bancs exploités : 

1) De haut en bas, et sur 17 m d'épaisseur, on rencontre des calcaires à grain fin, ayant comme 

teneur, de 78 à 83 % de carbonate de chaux : « chaux des Grands Rochers », 

2) Puis, pendant une douzaine de mètres, d'autres calcaires, mais à teneur plus faible, environ 

78% : « chaux de la Croix de Fer », 

3) Ensuite, 21 m de calcaires à grain « gréseux » et à très forte teneur en carbonate de chaux : 

86,3% de moyenne : « Grès », 

4) Et enfin de nouveau des bancs de calcaires à grain fin, de 13, 15 et 16 m d'épaisseur, et à 

pourcentage variable compris entre 73 et 83%. 

 

Autrefois, seuls les bancs à 76% étaient utilisés pour la fabrication de la chaux : les bancs à 80% 

et au-dessus étaient vendus comme moellons pour la construction. Actuellement, pour la 

fabrication du ciment artificiel, qui se fait à l'usine de Saint-Robert, on part de pierres ayant 

diverses origines et des teneurs variables en carbonate de chaux. 

 

Etude micrographique de quelques échantillons. 

 

Un travers-banc de 400 m environ, ayant son origine dans la carrière A.V.C. aux côtes de 

Sassenage, et tracé suivant la ligne de plus grande pente des bancs, permet d'échantillonner 

facilement les différentes assises du Sénonien supérieur. Il s'agit là d'une alternance de bancs 

calcaires tantôt à grain fin, tantôt à grain gréseux. 
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Les trois premières coupes (lames 1158-1159-1160) faites à différents niveaux dans la partie 

supérieure des « lauzes », correspondent à des calcaires clairs à pâte fine, cryptocristalline. Les 

éléments détritiques sont assez abondants : il s'agit surtout de quartz en plages de taille variable, 

plus rarement on rencontre des débris d'une roche composée de quartz et de biotite, la glauconie 

détritique est assez fréquente, les débris calcaires, sans doute d'origine organique, sont de petite 

taille. 

 

Ces pierres, après avoir été concassées et passées au granulateur, sont mélangées de telle manière 

que l'ensemble titre environ 82 à 83% de carbonate de chaux, mais la teneur en carbonate n'est 

pas la seule qui doive être régularisée, celles en silice et en alumine sont également importantes : 

les qualités d'un ciment variant beaucoup suivant qu'il est siliceux ou alumineux. 

 

La pierre granulée est alors broyée à l'eau et transformée en pâte liquide, qui est disposée dans de 

très grands silos, contenant 1000 tonnes et plus, où la boue est maintenue en suspension à l'aide 

d'injections d'air comprimé ou d'agitateurs qui en opèrent le brassage et l'homogénéisation. 

Suivant les teneurs constatées par le laboratoire, plusieurs silos sont réunis pour former un silo de 

matière prête à la cuisson, ayant la teneur exacte souhaitée. Cette boue est alors acheminée par 

une goulotte inclinée vers la partie haute du four tournant. 

 

Ce dernier est constitué par un cylindre de 80 à 100 mètres de longueur, et 3,50 m de diamètre, 

incliné de quelques degrés sur l'horizontale. A son extrémité la plus basse est disposé un énorme 

chalumeau à charbon pulvérisé donnant une flamme d'une quinzaine de mètres de longueur. La 

boue, arrivant à l'extrémité supérieure, se dessèche d'abord, se divise en boulettes de la grosseur 

d'une noisette, jusqu'à la hauteur du chalumeau où elle est soumise directement à la flamme et 

portée à 1200° environ, ce qui la « klinckerise », c'est-à-dire la transforme en un produit semi-

vitreux. A l'extrémité inférieure du four, ces klinckers passent dans un refroidisseur d'où leur 

chaleur est transmise à l'air qui alimente le chalumeau. Après repos dans un hall de stockage, les 

klinckers sont repris, broyés et conduits au silo d'expédition. 

 

Conclusion. 

Le milieu de genèse des « lauzes » sénoniennes est celui d'une mer certainement profonde 

(condition principale à la survivance des organismes benthiques), faiblement alcaline, aérée et 

agitée par des courants responsables de l'importance des éléments élastiques et des débris 

d'organismes. Ces conditions, jointes au fait qu'il existait, dans ce milieu, de nombreux cations 

divalents, ont bloqué la genèse de la kaolinite. Les conditions de sédimentation correspondent à 

l'évolution d'une boue très calcaire, en milieu faiblement oxydant. Ces conditions confirment, en 

les précisant du point de vue physico-chimique, celles obtenues par N. Roubichou dans son  

« étude micrographique du Crétacé supérieur du Vercors » (1956) : à la mer très agitée de l'Albien-

Turonien fait place, dans le Vercors, une mer plus calme, augmentant progressivement de 

profondeur et encore troublée par des courants au Campanien supérieur. 
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Conclusion au sujet des recherches généalogiques 

 

Nous relevons actuellement les valeurs suivantes : Saint-Martin-Le-Vinoux 268 individus, 

Voreppe 115 individus, Claix 85 individus, Le Sappey 7 individus, Le Villard 14 individus, Saint-

Laurent-du-Pont 32 individus, Vif 371 individus. Cela nous provoque un recensement de 892 

personnes. Nous en avons exclu les dirigeants. 

 

Saint-Martin-Le-Vinoux, le plus grand pôle, est largement sous-estimé. En cause, la difficulté de 

fouiller dans les registres de Grenoble en canton Nord. Parfois une seule année constitue 1500 

pages de pattes de mouche. La fouille est très différente à Villard-Saint-Christophe, où une 

intégrale de toutes les années est une affaire de quelques heures. A Grenoble, nous avons ciblé les 

rues, en réalité les alentours de la Porte de France. Quant à Quaix-En-Chartreuse, il n’y a 

quasiment rien 

 

Voreppe, Claix, Seyssins, Villard, Saint-Laurent et le Sappey sont faciles à éplucher, bien que ce 

soit le témoignage d'une situation laborieuse. Au Fontanil, il n'y a aucun individu, de même qu'à 

Saint-Pierre-de-Chartreuse. Vif est dans le faste. Nous sommes là du fait qu'en la période où 

l'analyse nous est possible, nous étions dans le plein emploi. 

 

Qu'attendre de Crolles et de Valbonnais ? Au vu de la taille des excavations, cela doit être 

infinitésimal concernant Crolles (4 à 5 individus) et guère au-delà de la douzaine concernant 

Valbonnais. Cela ne saurait être différent. 

 

Des 1400 individus estimés par un rédacteur (journaliste ?) en 1884, nous relevons 900 personnes 

de 1873 à 1906. Imaginons que cela représente un cinquième de la population active. Somme 

toute c'est déjà intéressant et représentatif. 

 

Les faits saillants qui en ressortent sont les suivants : 

 

1) Une population autochtone très majoritaire. Ils proviennent des proches alentours (analyse du 

lieu de naissance), quelquefois de Savoie, mais très rarement d'ailleurs (Drôme, Ardèche, 

Provence voire hors du massif alpin). 

 

2) Une population allochtone très faible. Elle représente 10 à 15% en général, quelquefois moins 

selon les exploitations, quelquefois plus en certaines périodes troublées. A Voreppe, on approche 

les 30% dans une brève période de crise. Cette population ne reste pas forcément en place, au 

grand dam des dirigeants. 

 

3) Une population allochtone italienne, et point à la ligne. Aucun algérien, marocain, tunisien, 

polonais, espagnol. On est à 99% dans l'Italie, et encore c'est restrictif, c’est Italie du Nord-Ouest. 

Ça l'est tant et si bien que certains sont indiqués de nationalité piémontaise ! Les quelques rares 

autres sont de nationalité suisse (1) et autrichienne (1). La population italienne est appréciée par 

les dirigeants du fait qu'elle est peu capricieuse et corvéable à merci. 

 

4) Des mineurs stables, sauf les italiens. On les retrouve de recensement en recensement. Ils 

travaillent jusqu'à un âge très avancé (67 ans). Il n'est recensé (officiellement dira-t-on) aucun 
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travail des enfants. A ce titre, les photos d'époque semblent témoigner de leur absence, ce qui 

n’était pas le cas, très loin de là, dans les mines de charbon. Les registres reprennent l’aspect 

officiel à partir de 16 ans. Cette troupe de 16-18 ans est en faible nombre. 

 

5) Un aspect surfait de l'agriculteur qui se recycle en hiver. Même si Thorrand le décrie à grands 

hurlements d'orfraie, il ne s'agit que du discours d'un affreux capitaliste. Berthelot ne sera pas 

mieux en la matière et à vrai dire, peut-être seul Joseph Vicat sort du lot (et encore, ce serait à 

valider). Il s'avère que les mineurs se retrouvent inscrits comme tels en été, en hiver, année après 

année et les registres sont plus que clairs en la matière. 

 

6) Par contre ils souffrent de l'arrêt ponctuel et inexpliqué de quelques exploitations. Certains se 

retrouvent plusieurs mois de 1889 sans profession. 

 

7) Une mobilité presque inexistante. Les mineurs ne passent pas d'une ville à l'autre, et même 

dans le cas d'une même ville (Vif), ils éprouvent des difficultés de passer d'une société 

concurrente (Berthelot) à l'autre (Guingat). 

 

8) Une difficulté notoire d'identifier les détenteurs des exploitations. De la sorte Guingat a des 

actifs à Claix mais détient pourtant une part des ciments de Vif, Damaye se retrouve à Vif sans 

que clarté soit faite, Delune dirige le Jalla avant Porte de France, sans que l'on sache qui cela 

conglomère. En réalité, tout est très imbriqué, compliqué, éventuellement parfois faux. 

 

Afin de compléter ce relevé, les perspectives de recherches sont très simples : l'ouverture à venir 

des registres de 1911. Cela permettra un petit pas de plus. Dans l'attente, seules des recherches 

opiniâtres au sein des ciments Pelloux permettraient des avancées.  
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Notes de fin : 
                                                           
i     https://www.lepostillon.org/Du-ciment-sous-les-cimes-episode-1.html 
ii      L’article mentionne le Drac. C’est une petite erreur. C’est L’Isère. 
iii     Michel Sanel suppose que la carrière illustrée est probablement celle de la Porte de France (là 
où est la via ferrata), mais avec une représentation « romantique », donc pas forcément très fidèle. 
iv    Les ciments de l’Isère, deux siècles d’innovation, collection Les Patrimoines, Le Dauphiné 
Libéré éditions. 
v    Source non identifiée. 
vi    http://www.bibliotheque-dauphinoise.com/index.html 
vii     Nous on pense que ce sont 5 galeries, mais le texte est une citation. 
viii     Brice Augustin évoque qu'à Pierrefitte il y avait déjà un transport par câble en 1871, donc 
celui/ceux du Jalla, ce ne sont pas vraiment les premiers. 
ix     Michel Sanel précise : Google Earth annonce bien l’altitude de 580m pour les vestiges du 
téléphérique ; je pense que c’est le niveau du pied de la structure, car les vestiges sont juste en 
contrebas du roulage qui est quasi horizontal depuis la sortie de la galerie. Cette dénivellation de 
50 mètres me choque. Etonnement aussi de lire que le treuil du monte-charge était actionné par 
l’eau. Effectivement, derrière les vestiges de construction à la sortie du 630 (juste au dessus du 
puits cheminée carré), on trouve les restes d’un petit canal (50cm sur 50cm) qui s’engage sous la 
dalle de béton. De même, dans le puits, on voit des restes d’anneaux pour la fixation de conduits 
le long de la paroi. Mais d’eau…point, même en hiver ! D’où venait-elle ? Où est-elle passée ? 
Mystère ! 
x      D’après le plan des Combes, certaines des 18 galeries ne débouchent pas au jour, et il s’agirait 
plutôt 9 ouvertures. 
xi   https://www.remontees-mecaniques.net/bdd/reportage-tph-v-du-mont-jalla-neyret-beylier-
neyrpic-4824.html 
xii      Les niveaux 230, 320, 400, sont les altimétries des galeries horizontales. Les chantiers eux, 
sont inclinés. Dès lors, on ne sait pas trop leur donner une altimétrie. Même si l’on ne s’en rend 
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pas forcément compte, toute la partie à l'est est à 2 étages. Les passages d'homme font passer 
sans arrêt de l'un à l'autre. 
xiii      Nous répertorions une villa Chantoiseau construite en 1886, d’après Wikipedia. Au vu de la 
faiblesse de la source, nous préférons mettre cela entre parenthèses. 
xiv   Michel Sanel évoque « Quand le charbon manque... », je pense que l'auteur du document s'est 
un peu emmêlé les wagons. C'est quand le charbon ne manque pas à la cimenterie pour alimenter 
les fours que le train remonte à vide. 
xv  L'usine d'ensachage près de la gare de Voreppe est toujours active. Elle servait aussi de halle 
d’exposition en présentant les possibilités du ciment (d'où cette arche et ces escaliers de château). 
On peut encore y voir une inscription peinte en façade « Bouvesse », ainsi que l'arrivée de la voie 
ferrée venant de la cimenterie. 


